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PROBLÈMES DU JOUR 

COMME prévu, le Conseil de la C.E.E. s'est 
réuni à la fin du mois de février et a tenté 

de renouer les fils brisés des négociations en cours 
le 30 juin 1965. Avec beaucoup de bonne foi les 
Gouvernements ont mis en œuvre le délicat com
promis réalisé à Luxembourg entre la « priorité » 
de la décision concernant le règlement relatif au 
financement de la politique agricole commune et 
« parallèlement » la poursuite des travaux relatifs 
aux négociations tarifaires engagées au G.A.T.T., 
dites Kennedy-Round. 

En ce qui concerne ce dernier point, les délibé
rations ministérielles ne semblent pas s'être heur
tées à des difficultés sérieuses. La délégation fran
çaise a accepté que soient entrepris au sein des 
organes de préparation des délibérations du· 
Conseil, les travaux nécessaires pour permettre en 
temps opportun à la négociation de Genève de 
se développer favorablement. Elle a contribué 
comme toutes les délégations à la détermination 
des divers aspects des problèmes pendants à 
Genève sur lesquels, dans l'état actuel des choses 
au sein de la Communauté, des études pourraient 
être mené à bien. Au demeurant les positions 
des délégations sont, et avec des nuances bien 
sûr, plus proches les unes des autres que certains 
pouvaient le craindre. En fait, le véritable obsta
cle au développement de la position des Six dans 

, le Kennedy-Round - sous réserve naturellement 
de l'incidence sur le déroulement de la négocia
tion, des développements concomitants des posi
tions de nos partenaires de Genève - se situe 
au niveau du règlement financier. 

De ce point de vue, les délibérations du Conseil 
n'ont pas réussi à rapprocher les délégations. Une 
position commune au Benelux et à la France· 
paraît relativement facile à réaliser sans que 
soient pour autant précisés les termes exacts que 
cette position pourrait revêtir. Les difficultés vien-
nent des délégations allemande et italienne. 1 

109 

Pour le Gouvernement allemand, le problème 
est simple. Il s'agit d'obtenir le règlement financier 
qui charge le moins possible le budget fédéral et 
qui, compte tenu du reste de la politique agricole 
commune, puisse être le plus facilement défendu 
devant l'ensemble de l'électorat allemand et plus 
particulièrement devant sa fraction agricole. D'où 
les deux séries de demandes présentées par la 
délégation allemande, les unes relatives au finan
cement proprement dit : prise en charge par dixiè
me et non par sixième, dispositions prévoyant un 
certain retard quant à la prise en charge de la tota
lité des dépenses éligibles en l'absence de la réunion 
d'un certain nombre de conditions concernant la 
réalisation de la politique agricole commune, pro
blème dit du « brut » ou du « net » ; assurances 
réclamées d'autre part quant au niveau du prix 
du lait et quant aux objectifs de production pour 
le sucre. Les problèmes allemands sont difficiles, 
mais ils ont le mérite d'être clairement posés et, 
partant de permettre la négociation de s'engager 
sinon de réussir. 

Le cas italien est malheureusement plus com
plexe. Cette complexité tient essentiellement d'ail
leurs au fait que si les critiques très vives, portées 
par le Gouvernement italien sur les résultats de 
l'application du règlement n° 2S sur le finance
ment de la politique agricole commune qu'il 
s'agit actuellement de compléter pour la période 
196S/1970, sont connues, les termes mêmes de 
ces critiques apparaissent à beaucoup trop géné
raux pour pouvoir donner prise à un effort cons
tructif. En outre, et c'est peut-être là le nœud de 
la difficulté, jusqu'à présent aucune proposition 
précise n'a été avancée par l'Italie quant à la 
structure du nouveau règlement, si ce n'est sous 
la forme d'une clause de sauvegarde ou d'une 
limitation de la validité du règlement dans le 
temps ou encore de sa révision périodique. Le fait 
est que l'évolution des importations nettes de 
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l'Italie dans le domaine des céréales ( essentielle
ment d'ailleurs des cérérales fourragères) n'a pas 
été conforme aux prévisions généralement accep
tées dans les milieux communautaires lors de 
l'adoption du règlement n° 25 et que, compte 
tenu de la très faible part que l'Italie peut prendre 
aux interventions du Fonds dans le domaine du 
financement de l'exportation vers les pays tiers, 
elle s'est trouvée contribuer d'une manière désé
quilibrée au financement net du Fonds eu égard 
au niveau économique général de cet Etat. Cette 
situation doit évoluer favorablement au fur et à 
mesure de l'achèvement de la politique agricole 
commune. Dans l'intervalle, un effort devrait 
sans doute être fait non pas pour équilibrer pure
ment et simplement le crédit et le débit de l'Italie 
dans le Fonds, ce qui serait incompatible avec la 
notion de Communauté, mais pour rendre suppor· 
table, le fonctionnement du Fonds au regard de 
l'Italie. Il est vraisemblable qu'une telle opéra
tion doive porter à la fois sur les recettes du Fonds 
et sur ses dépenses ; sur les recettes par des 

procédés aboutissant d'une manière ou d'une autre 
à un contrôle de la part de l'Italie dans l'appro· 
visionnement du Fonds ; sur les dépenses par 
l'extension au plus tôt du Fonds aux secteurs 
qui sont susceptibles d'apporter à l'Italie une 
compensation légitime. Un effort a déjà d'ailleurs 
été entrepris dans ce sens, en décembre 1964 ; 
la délégation française avait le 30 juin 1965 
présenté des suggestions intéressantes ; des me
sures appropriées pourraient sans doute intervenir 
dans le cadre ou à l'occasion de l'adoption du 
nouveau règlement financier. 

'* ** 
1 

Le décor est planté. Mais les thèmes du 
« drame» viennent à peine d'être exposés et l'ac
tion de se nouer. S'il est permis d'espérer que le 
dénouement de la pièce ne sera pas conforme au 
schéma de la tragédie classique, nous sommes 
encore loin de saisir les fils qui pourraient nous 
conduire à un « happy-end. » 



QUESTIONS JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES 

LE RECOURS EN CARENCE DANS LE DROIT 
DES COMMUNAUTES EUROP~ENNES (*) 

Docteur Karl WOLF 

Attaché à la Cour de Justice 
des Communautés Européennes 

Le droit national en matière de contentieux admini&tratif nous enseigne que toute protection 
juridique est insuffisante si elle est limitée aux recours en annulation d'actes formels qui portent 
atteinte directement (1) à la sphère juridique du requérant ou qui ont pour conséquence - du 
fait qu'ils favori&ent des tiers - de léser indirectement sa position juridique (par exemple, sa 
position sur le plan de la concurrence) (2). Il faut donc également que soit prévue la possibiüté 
d'assigner radmini&tration dans le cas d'un défaut d'action qui peut consi&ter soit dans le fait de 
iabstenir d'adresser un acte au requérant (par exemple, une prestation de service) soit en une 
inaction à r égard de tiers dont la surveillance incombe à r administration. On a prévu, pour de 
tels cas, le recours en carence. Celui-ci ne joue pas dans les cas où fon attribue une valeur positive 
à finaction de fadmini&tration (3) ou lorsque, dans le cas d'un défaut d'action de la part d'une 
instance, les compétences de celle-ci sont transférées à une autre instance (4). 

LE droit communautaire tient également compte 
de cette nécessité. A cet égard, il faut se réfé

rer aux dispositions particulières de l'article 35 du 
traité de la C.E.C.A. (5), de l'article 175 du traité 

(*) Cet article n'exprime que l'opinion penonnelle de 
l'auteur. Dan~ la mesure où l'on cite des arrêts et dea con• 
clusions reproduits dans le Recueil de la jurisprudence de 
la Cour de Justice des Communautés Européennes, le chif
fre romain indique le volume et le chiffre arabe le numéro 
de la page de l'édition française du Recueil. . 

(1) Sous forme de retrait de droits ou de mise à charge 
d'obligations. 

(2) Se sont prononcés en ce sens l'Avocat général dans 
l'affaire 30·59, VII, '68 et la Cour de Justice dans les 
affaires 42 et 49.59, VII, 143. 

(3) Cf. l'article 21 pararaphe 2 du Protocole sur les 
Statuts de la Banque européenne d'investissement. 

(4) Comme il est prévu à l'article 93, paragraphe 2, du 
traité de la C.E.E. 

(5) c Dans le cas où la Haute Autorité, tenue par une 
disposition du présent Traité ou des dglements d'applica
tion de j>rendre une décision on de formuler une recom• 
mandation, ne se conforme pas à cette obligation, il appar• 
tient, selon le cas aux Etats, au Conseil ou aux entreprises 
et associations de la saisir. 

Il en est de même dans le caa où la Haute Autorité, 
habilitée par une disposition du présent traité ou dea règle
menta d'application à prendre une décision ou à formuler 
une recommandation, s'en abstient et où cette abstention 
constitue un détournement de pouvoir. 

Si, à l'expiration d'un délai de deux mois la Haute Auto
rité n'a pris aucune décision ou formulé aucune recom· 
~andation, un recoun peut être formé devant la Cour dans 
un délai d'un mois contre la décision implicite de refus 
qui est réputée résulter de ce silence >. 

111 

de la C.E.E. (6), de l'article 148 du traité de 
l'Euratoin (7) et de l'article 91 du statut du per• 
sonnel des Communautés (8) (pour ne citer que les 

(6) c Dans le cas où, en violation du présent Traité, le 
Conseil ou la Commission s'abstient de statuer les Etats 
membres et les autres institutions de la Communauté peu• 
vent saisir la Cour de Justice en vue de faire constater cette 
violation 

Ce recoun n'est recevable que si l'institution en cause 
a été préalablement invitée à agir. Si, à l'expiration d'un 
délai de deux mois à compter de cette invitation, l'inatitu• 
tion n'a pas pris position, le recoun peut être formé dans 
un nouveau délai de deux mois. 

Toute penonne physique ou morale peut saisir la Cour 
de Justice dans les conditions fixées aux alinéas précédents 
pour faire grief à l'une des institutions de la Communauté 
d'avoir manqué de lui adresser un acte autre qu'une recom
mandation ou un avis >. 

(7) Correspond mot pour mot à l'article 175 du Traité 
de la C.E.E. 

(8) c Tout litige opposant une des Communautés à l'une 
des penonnes visées au présent statut et portant sur la 
légalité d'un acte faisant grief à cette personne est soumis à 
la Cour de Justice des Communautés Européennes ... 

Le défaut de décision de l'autorité compétente de l'insti• 
tution en réponse à une demande ou réclamation d'une des 
penonnes visées au présent statut, doit être regardé, à l'ex• 
piration d'un délai de deux mois à compter du jour du 
dépôt de t{ltte demande ou réclamation comme une décision 
implicite de rejet ; le recoun contre cette décision doit 
être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 
dat~ 
•••••••••••••• >. 

Cette définition du droit de recours 1e base sur les dis
positions de l'article 179 du traité de la C.E.E. et de l'arti, 
cle 152 du traité de l'Euratom, 
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dispositions générales en matière de recours en 
carence). 

Alors qu'il existe une jurisprudence étendue en 
ce qui concerne le droit de la C.E.C.A. et le droit 
applicable au personnel des Communautés, il n'y a 
pas eu jusqu'ici de jugements portant sur l'article 
175 du traité de la C.E.E. (9) ou sur l'article 148 du 
traité de l'Euratom. On peut interpréter cet état 
de choses d'une manière positive, en disant que la 
Commission, agissant soit d'office, soit sur requête 
a satisfait régulièrement à ses obligations de 
contrôle vis-à-vis des Etats membres, et que, dans 
l'exercice de ses pouvoirs discrétionnaires, elle a 
toujours réagi aux demandes qui lui ont été sou
mises au moyen de décisions motivées et pouvant 
faire l'objet d'un recours en annulation. Cependant, 
on peut également attribuer cet état de choses, tout 
au moins partiellement, au fait que l'article 175 
troisième alinéa a circonscrit le droit de recours 
d'une manière assez étroite. En tout cas il apparaît 
opportun de soumettre à examen ce droit de recours, 

dont on peut s'attendre qu'il prenne une importance 
croissante au fur et à mesure du développement du 
Marché commun. Tel est l'objet des considérations 
qui suivent. 

A cet égard, il semble utile (bien qu'il existe 
manifestement des différences importantes entre 
l'article 35 du traité de la C.E.C.A. et l'article 175 
du traité de la C.E.E.) de partir des enseignements 
que l'on peut tirer jusqu'ici de la jurisprudence et 
cela, notamment parce que la Cour de Justice s'$t 
toujours efforcée d'assurer une uniformité aussi 
large que possible dans l'évolution du droit des 
trois Communautés (10). C'est pourquoi l'on essaiera 
de procéder tout d'abord, dans les considérations 
qui suivent, à un inventaire de la jurisprudence 
relative au traité de la C.E.C.A. et au statut du 
personnel des Communautés, pour aborder ensuite 
les problèmes que soulève l'article 175 (Il) alors 
qu'il apparaît justifié de laisser de côté les aspects 
particuliers que prend le recours en carence dans 
certaines dispositions spéciales des traités (12). 

1. - LA JURISPRUDENCE RELATIVE AU TRAITE DE LA C.E.C.A. 
ET AU STATUT DU PERSONNEL DES COMMUNAUTES 

1) RAPl'oRT ENTRE LE RECOURS EN CARENCE 

ET LE RECOURS EN ANNULATION 

Le recours prévu par l'article 35 du traité de la 
C.E.C.A., de même que le recours en carence prévu 
par le statut du personnel des Communautés, sont 
généralement considérés comme des cas spéciaux 
du recours en annulation (13). Le fait que cette 
qualification ne résulte pas d'une propension de Ja 
Cour de Justice à échafauder des théories est 
démontré par la teneur même de l'article 35 et de 
l'article 91. Cette qualification prendra de l'impor
tance dans un contexte ultérieur, mais nous avons 
tenu à mentionner dès maintenant, car certaines 
conséquences en découlent en ce qui concerne le 
rapport entre le recours en carence et le recours en 
annulation. 

(9) Le recours n° 103-63, X, 849, visant à l'ouverture 
d'une procédure conformément aux dispositions de l'ar
ticle 169 du traité C.E.E. a été réglé par un non-lieu à 
statuer. Seule une décision en matière de dépens a dû être 
prise conformément aux dispositions de l'article 69, para
graphe 4, du règlement de procédure. 

(10) Cf. affaires 9-56, IV, 27 ; 27 et 39-59, VI, 824 ; 13-60, 
VIII, 201. 

(Il) Il ne sera pas tenu compte ci-après des questions 
particulières qui se posent dans le cadre du traité Euratom 
pour l'application de l'article 148. 

(12) cr. articles 8, 93, 169, 170, 180 et 225 du traité 
C.E.E. ; articles 21, 38, 82, 141, 142 et 145 du Traité 
f;uratolil, 

Dans l'hypothèse où l'administration arrête· un 
acte susceptible d'être attaqué, il faut, selon la: 
jurisprudence qu'un recours en· annulation soit 1 
introduit si l'on veut éviter la perte du droit de 1 

recours (14). On ne peut en tout cas obtenir, à·un-; 
moment ultérieur, l'élimination des conséquences 
juridiques d'un tel acte en saisissant l'administra~ 
tion et en introdu~sant ensuite un recours . en 
carence. De l'avis de la Cour de Justice, une décis~on: 
de rejet, supposée prise tacitement dans une telle 
procédure administrative, ne constituerait· qu'un· 
acte confirmatif qui, selon l'opinion générale, ne. 
pourrait faire l'objet d'un recours en annulation. 
Il en serait autrement - c'est-à-dire que le tecoUl'll 
en carence serait possible - malgré l'existence d'un' 
acte antérieur pouvant donner lieu à recours mais 
n'ayant pas fait l'objet d'un recours, si des faits 
nouveaux étaient intervenus. Doivent être consi
dérés comme des faits nouveaux, la promulgation 
de nouvelles dispositions législatives ou réglemen
taires (15) (dans le, droit applicable aux fonction-

(13) Affaires 7 et 9-54, Il, 85 ; 12-63, IX, 185. 
(14) Affaires 34-59, VI, 229 ; 21-26-61, VIII, 156 (il s'agis

sait en l'occurrence d'une décision de caractère général) ; 
43-64, XI. p. 514 ; 46-64, XI, p. 1006 ; 50, 51, 53, 54, 57-_64, 
XI, p. 1023, · . 

(15) Affaires 102-63, X, 1378 ; 109-63 et 13-64, X, _1316} 
28-64, XI, 322 ; 46-64, XI, 1006. · 
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naires, par exemple, le fait d'arrêter la description 
des emplois (16), l'introduction d'une nouvelle 
pratique administrative (17) ou le prononcé d'un 
jugement, à condition qu'il ait été rendu dans un 
procès entre les mêmes parties ou - dans le cas 
où il ne concerne que d'autres parties - à condi
tion que le requérant dans la procédure de carence 
soit directement touché par l'annulation prononcée 
dans le jugement (18). 

L'exclusion du recours en carence, en cas d'exis
tence d'un acte pouvant faire l'objet d'un recours, 
connaît cependant deux exceptions. En premier 
lieu, la jurisprudence dans les affaires intéressant 
les fonctionnaires admet que l'on puisse tout 
d'abord [dans le délai de recours (19)], réagir à 
l'encontre d'un acte susceptible de recours en annu
lation par un recours gracieux et, dans le cas où 
celui-ci serait resté sans succès, par un recours en 
carence (20). D'autre part il est concevable que le 
recours en annulation d'un acte formel ne permette 
pas au requérant d'atteindre son objectif. Ce fut 
le cas dans une procédure sur la compatibilité avec 
le traité de la C.E.C.A. de certains tarifs ferro
viaires exceptionnels (21). Dans cette affaire, le 
requérant put atteindre, grâce à l'annulation de 
l'acte attaqué (pour cause de discrimination natio
nale), l'un de ses objectifs, à savoir l'égalité de 
traitement avec les utilisateurs allemands, mais il 
ne put atteindre l'autre objectif, qui au vrai était 
plus ambitieux, d'obtenir la refonte du système 
tarifaire allemand (et l'introduction de tarifs spé
ciaux pour les trains complets), étant donné qu'une 
telle refonte ne constituait pas une conséquence 
logique de l'abrogation du système antérieur. 

C'est pourquoi avant de refuser le recours en 
carence il convient d'examiner chaque fois ce qu'il 
est possible d'obtenir par la voie du recours en 
annulation d'un acte formel (22), [la Cour de Jus
tice estimant à vrai dire qu'il suffit que certaines 
questions soient abordées indirectement dans un 

(16) Conformément à l'article 5 du Statut des fonction• 
naires. 

(17) Affaire 46,64, XI. 1007. 
(18) Affaires 42 et 49-59, VII, 143 ; 43,64, XI, 514 ; 46-64, 

XI, 1006 : 50, 51, 53, 54, 57-64, XI, 1024. 
(19) Affaire 28-64, XI, 322. 
(20) Cf. les concluRions de l'avocat général dans les aF, 

faires 22 et 23,60, VII, 382 ; l'arrêt dans les affaires 27 et 
30,64, XI, 635. Cette thèse ne peut être étendue à toutes 
les personnes ayant droit de former un recours en l'ab
sence d'une réglementation p;énérale correspondant aux dis
positions des articles 90 et 91 du statut des fonctionnaires. 

(21) Affaire 34-58, VI, 609. 
(22) L'avocat général s'est prononcé en ce . sens dans 

l'affaire 34-58, VI, 626. · 

acte formel pour qu'elles puissent faire l'objet de . 
la procédure en annulation (23) ]. 

En ce qui concerne le rapport entre la procédure 
en annulation et la procédure en carence, il con
vient enfin de mentionner les cas dans lesquels 
l'administration saisie répond par un acte formel, 
après expiration du délai légal, soit avant, soit après 
l'introduction d'un recours en carence. C'est à bon 
droit, du point de vue de la doctrine, que la Cour 
de Justice a décidé à plusieurs reprises que, puisque 
le recours en carence doit être considéré comme un 
cas spécial du recours en annulation, le seul élé
ment déterminant est l'acte considéré comme· 
adopté implicitement à l'échéance du délai de deux 
mois (24). C'est lui qui doit être attaqué, tandis 
que toutes communications adressées ultérieure
ment et comportant un rejet formel n'ont aucune 
valeur (parce qu'elles constituent uniquement des 
actes confirmatifs). Toutefois il y a lieu d'observer 
que, dans certains cas, l'introduction - dans le délai 
requis - d'un recours en annulation à l'encontre 
d'un acte formel ultérieur et même la transforma
tion d'un recours en carence en un recours en 
annulation ont été considérées comme recevables 
(25), le recours en carence introduit à l'origine 
devenant de ce fait irrecevable ou sans objet. Cela 
s'explique par le fait qu'il s'agissait d'affaires 
concernant des fonctionnaires, domaine qui pouvait 
inciter à un certain assouplissement de règles stric
tes, ou par le fait que, dans un cas relevant du droit 
de la C.E.C.A. (26), la Cour de Justice n'a pas 
voulu trancher la question de savoir si une décision 
prise avant l'expiration du délai de deux mois, 
prenait effet dès le moment où elle était arrêtée ou 
seulement lors de sa notification. 

2) LA SAISINE DE L'ADMINISTRATION 

Aux termes du Traité C.E.C.A. et du Statut du 
personnel, l'administration doit être saisie, c'est-à
dire qu'une demande doit lui être adressée avant 
l'introduction du recours en carence. L'administra
tion ne peut pas être confrontée avec un recours 
(pour autant que le litige porte sur un acte admi
nistratif (27) et non pas simplement sur un.e 

(23) Affaires 5-11, 13-15-62, VIII, 881. 
(24) Affaires 7 et 9-54, Il, 90 ; 32 et 33-58, V, 299. 
(25) Cf. les arrêts dans les affaires 30-64, XI, 8, 636 ; }9 

et 65-63, XI, 8, 693 (d'où il ressort que le recours en carence 
est devenu sans objet en raison de la formation d'un recours 
à l'encontre de l'acte explicite). 

(26) Affaires 5-11, 13-15-62, VIII, 881. 
(27) Lorsque la partie requérante demande que soit cons

taté l'obli,;ation d'effectuer une prestation en espèces. à son. 
bénéfice l'objet du litige ·est également un acte admlnistra•. 
tif (affaires 19 et 21-60, VII, 588); · · · 
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demande pécunuure, par contre concernant des 
fonctionnaires) (28), avant d'avoir eu la possibilité 
de procéder à un examen et d'éviter le procès en 
donnant satisfaction au requérant. Selon la juris
prudence, cette condition ne saurait en aucun cas 
être éludée. C'est pourquoi au cours d'une procé
dure en annulation d'un acte apparemment atta
quable, a été expressément déclarée irrecevable 
une demande de transformation du recours en un. 
recours en carence qu'il eut été établi que l'acte 
attaqué ne présentait pas le caractère d'une décision 
(29). De même, dans les recours en carence, il est 
impossible de soumettre à la Cour de nouveaux 
objets de recours (30) ou d'invoquer des moyens 
(31) qui n'ont pas été examinés au cours· de· la 
procédure administrative préalable. 

Il n'est prévu aucun délai durant lequel l'admi
nistration devrait être saisie. Sur ce point la Cour 
de Justice n'a pas retenu la proposition de l'un de 
ses avocats généraux qui suggérait (32) d'imposer 
le respect d'un délai raisonnable qui commencerait 
à courir dès le moment où l'intéressé aurait connais. 
sance de l'événement pouvant justifier l'interven• 
tion de l'administration; · 

Le document au moyen duquel l'administration 
est saisie doit satisfaire à certaines conditions de. 
précision ; il est notamment exigé . de fournir un 
exposé circonstancié de l'affaire faisant ressortir 
clairement que l'on se propose d~introduire un. 
recours (33). Une simple demande (34) dont ne 
ressortirait pas nettement l'intention d'introduire 
un recours n'est pas suffisante. Les critères sont un 
peu moins stricts pour les affaires concernant des 
fonctionnaires, dans lesquelles la Cour a· admis que 
l'administration était régulièrement saisie par une 
requête présentée de manière subsidiaire ou for• 
mulée avec peu de précision (35), lorsque l'admi• 
nistration pouvait connaître l'intention du reqùé
rant. Bien entendu ·dans ce cas également, il ne 

(28) Opinion divergente de l'avocat général dans ses con, 
clusions concernant les affaires 22 et 23-60, VII, 382. 

(29) Affaire 17,57, V, 26. 
(30) Affaire 34-58, VI, 609. 
(31) Affaires 41 et 50-59, VI, 1016. 
(32) Affaire 34-58, VI, 629. · · . · · , . 
(33) Affaires 21-26-61, VIII, 156 (en l'occurrence la partie 

requérante n'a pas .indiqué avec précision les exonérations 
qu'il fallait supprimer dans le cadre de la péréquation de 
ferraille). Dans les affaires 42 et 49-59, VII, 143, la Cour 
de Justice a été moins rigoureuse . en ce qui concerne le · 
respect des conditions dans lesquelles l'administration aurait 
dû être saisie. 

(34). Visant à savoir quelle décision avait été prise par 
la Hante Autorité, affaire 17-57, V, 27. . . 

(35) Affaire 102-63, X. 1378, 

peut s'agir de la simple présentation d'arguments 
(36) qui ne ferait pas ressortir clairement qu'en 
cas de décision non satisfaisante le requérant se 
propose d'entamer une procédure judiciaire. 

Le fait qu'il soit possible de saisir non seulement 
la Haute Autorité elle-même - en cas de déléga• 
tion de pouvoirs (comme pour les questions de 
péréquation de ferraille) - également ses servi• 
ces auxiliaires (en l'occurrence l'Office commun 
des consommateurs de ferrailles de Bruxelles) (37) 
restera, il est vrai, l'exception; cette jurisprudence 
a cependant une importance en ce sens qu'elle 
montre la largeur d'esprit dont la Cour de Justice 
fait preuve dans son appréciation des conditions 
de forme exigibles pour le recours en carence. 

3) LA RÉACTION DE L'ADMINISTRATION 

La manière dont l'administration réagit après 
avoir été saisie est - ainsi qu'il a déjà été dit -
importante pour la manière dont la demande 
pourra être poursuivie sur le plan contentieux. 

En outre, il fallait également trancher dans la 
jurisprudence la question de savoir si certaines 
manières de réagir de l'administration sont impor• 
tantes sur le plan juridique ou non. La Cour de 
Justice a répondu par la négative au sujet des 
lettres de réponse émanant de services ou de fonc
tionnaires de la Haute Autorité qui, du fait que 
ces instances n'ont pas de compétence propre, ne 
sauraient constituer une décision au sens du 
Traité (38). De même, une communication faisant 
savoir que l'examen demandé est commencé ou 
que la question posée est examinée (39) n'a aucune 
valeur juridique pour la poursuite de la procé
dure en carence. Enfin, le fait que l'administra· 
tion ait commencé dans le délai de deux mois 
les travaux préliminaires à la prise d'une déci
sion (40) n'a pas non plus été considéré comme 
devant ê:re pris en considération. De l'avis de la 
Cour, le seul élément décisif est de savoir si une 
décision a été prise dans le délai imparti, et cela 
bien que, il est vrai dans dés circonstances diffé
rentes (41) la Cour ait reconnu, que la Haute 
Autorité de~ait le cas échéant disposer d'un délai 
supérieur à deux mois, · pour préparer ses. d~ci
siQns .. En conséquence il est toujours exigé que 

(36) AfFaire 22-60, VII, 374. 
(37) Affaires 32, 33-58,. V, ·299. 
(38) Affaires 42-58, V, 400 ; 49-59, VII, 143. 
(39) Affaires 48-64, 1-65, XI, 458, 461. 
(49) Affaire 49.59, VII, 143. 
(41) Affaires 42 et 49-59, VII. l~l, · 
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le recours en carence ait été introduit dans le 
mois suivant l'expiration du délai prévu pour la 
réaction de l'administration saisie et cette exi
gence ne peut pas davantage être éludée par le 
moyen d'une lettre du requérant demandant à 
l'administration s'il faut effectivement voir dans 
son silence une décision de rejet (42). 

4) l.Es LIMITES DU DROIT DE RECOURS 

La question importante de la détermination des 
limites du droit de recours n'a donné lieu à des 
recherches approfondies dans la jurisprudence que 
dans la mesure où ce droit était exercé par des 
entreprises ou des associations d'entreprises. Ce 
fait ne saurait surprendre, eu égard à la vaste 
capacité d'intenter une action en justice réservée 
aux Etats membres et au Conseil de Ministres en 
tant que défenseurs des intérêts communautaires, 
et également à la définition très générale des voies 
de recours (43) ouvertes aux fonctionnaires et aux 
autres personnes mentionnées dans le statut du 
personnel (44). 

En principe on peut constater que la jurispru
dence s'est efforcée de donner une définition libé
rale du droit de recours. Ses tentatives d'interpré
tation ont été, il est vrai, limitées par les termes 
précis du Traité qui ne reconnaît pas le droit de 
recours en carence (45) (même par le biais des 
articles 65 et 66) aux entreprises qui ne relèvent 
pas de la C.E.C.A. Ce droit est au contraire 
réservé aux entreprises et associations d'entrepri
ses relevant de la C.E.C.A. ; par contre, il importe 
peu, que l'entreprise requérante fabrique elle
même les produits qui font l'objet du litige (46). 

Du reste la fixation des limites du droit de 
recours devait nécessairement être fonction de la 
manière dont serait interprétée dans le texte de 
l'article 35 C.E.C.A. la formule « selon le cas ». 
De l'avis de la Cour, cette formule a pour objet 
de graduer le droit de recours en fonction des 
intérêts en cause et en s'appuyant sur les critères 
de l'article 33. C'est-à-dire que l'entreprise requé
rante est uniquement tenue de démontrer qu'elle 
désirait obtenir une décision individuelle de l'admi
nistration. Elle doit, en fournissant des arguments 

(42) Affaires 48-64 et 1-65, XI, 7, 458, 461. 
(43) Il est seulement nécessaire que le requérant allègue 

en se fondant sur des faits concrets que le défaut d'action 
lui fait grief. 

(44) Par exemple des candidats se présentant en vue du 
recrutement. 

( 45) Affaires 8 et 10-54, Il, 187 ; 9 et 12-60, VII, 422 ; 
12-63, IX, 184. 

(46) Affaires 7 et 9-54, Il, 86. 

à l'appui, affirmer qu'en vertu du traité ou de 
ses règlements d'exécution la Haute Autorité est 
tenue de prendre une telle décision et déclarer 
que l'absence de décision lèse ses intérêts ou que 
ceux-ci sont affectés par le défaut d'action de la 
part de l'administration (47). Cela suffit pour que 
le recours soit recevable ; le point de savoir si 
les obligations dont il est fait état existent réelle
ment, et par exemple dans des affaires concernant 
des fonctionnaires, si ceux-ci sont effectivement en 
droit d'exiger un acte administratif déterminé 
(affectation à un emploi déterminé) (48) relève 
de la question du bien-fondé du recours bien que 
dans un cas déterminé la Cour de Justice, s'écar
tant de ce principe, ait déjà examiné dans le cadre 
de la recevabilité la question de savoir si, en 
matière de péréquation de la ferraille, la Haute 
Autorité était tenue de fournir certaines presta
tions (49). 

Le fait que les limites fixées au droit de recours 
par la jurisprudence sont assez larges, ressort bien 
d'une espèce dans laquelle le requérant pouvait 
demander à la Haute Autorité en matière de péré
quation de ferraille, non seulement de révoquer 
certaines exemptions accordées à différentes entre
prises mais encore de remanier les taux de contri
bution (50), cela en arguant du fait que si le 
requérant demandait évidemment que soient fixés 
les montants dont lui-même était redevable, l'obli
gation de procéder à une réévaluation générale 
découlait du système même de péréquation de fer
raille (51) lequel exige l'égalité de traitement pour 
tous les intéressés. La largeur de vues de la Cour 
de Justice s'est manifestée encore plus clairement 
lorsqu'elle a admis que certaines entreprises deman. 
daient à la Haute Autorité d'entamer une procé
dure conformément à l'article 88 du traité de la 
C.E.C.A. pour constater une infraction au traité 
commise par un Etat membre (52). Le fait qu'en 
l'occurrence on visait en dernière analyse une modi
fication de la législation de l'Etat membre inté-

(47) Affaires 7 et 9-54, II, 84 et suivantes ; 30-59, VII, 35 
(la partie demanderesse ne doit pas être la seule à être 
affectée) ; 42 et 49-59, VII, 143. Si l'on exige la prise d'une 
décision de caractère général, il faut alléguer un détour• 
nement de pouvoir commis à l'égard de la partie deman
deresse. 

(48) Affaire 102-63, X, 1378. 
(49) Affaires 19 et 21-60, VII, 588 ; opinion divergente 

de l'avocat général exposée dans ses conclusions, VII, 601. 
(50) Affaires 42 et 49-59, VII, 143. 
(51) L'avocat général s'est prononcé en ce sens dans ses 

conclusions concernant les affaires 42 et 49-59, VII, 176. 
(52) Affaires 7 et 9-54, Il, 87, 
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ressé (53) a été jugé sans importance par la Cour 
de Justice. L'élément décisif lui a semblé être le 
fait que la décision requise était destinée à un 
seul Etat membre et qu'elle avait pour objet cer
taines mesures particulières prises par cet Etat, 
ce qui suffisait pour établir son caractère de déci
sion individuelle. 

5) MOYENS, PROCÉDURE JUDICIAIRE ET JUGEMENT 

En ce qui concerne les moyens recevables l'essen
tiel a été dit lorsque le recours en carence a été 
défini comme un cas spécial du recours en annu
lation. En fait la jurisprudence s'inspire entière
ment de l'article 33 du Traité C.E.C.A., c'est-à-dire 
que dans le cas où il n'a pas été donné suite à 
une requête tendant à ce que soit prise une déci
sion individuelle, le requérant peut invoquer les 
quatre moyens visés à l'article 33 (54) [aussi bien 
que de l'exception d'illégalité (55)] ; dans le cas 
où son recours tendait à obtenir la prise d'une 
décision générale, il doit faire valoir comme grief 
qu'un détournement de pouvoir a été commis à 
son égard (56). La Cour de Justice retient qu'il y a 
détournement de pouvoir lorsque l'administration 
invoque pour justifier sa négligence des motifs dont 
les dispositions en la matière ne permettent pas 
de tenir compte (57). L'Avocat général a souligné 
dans ses conclusions au sujet des affaires 7 et 
9/54 (58) le fait que, de par leur nature, cer
tains des quatre moyens visés à l'article 33 ne 
pouvaient entrer en ligne de compte dans le cas 
de l'article 35 : évidemment en cas de défaut 
d'action il ne saurait être question d'un défaut de 
motivation et de violation de compétences. 

En ce qui concerne le déroulement de la procé
dure, il y a lieu de relever uniquement dans la 
jurisprudence le cas d'un non-lieu à statuer : dans 
un procès concernant un fonctionnaire (59) et 
portant sur son classement dans le tableau des 
rémunérations ainsi que sur la fixation de ses condi
tions de travail, le requérant avait déclaré que 
même s'il avait gain de cause il ne réintégrerait 

(53) Affaire 30,59, VII, 35. 
(54) Affaires 42 et 49-59, VII, 143. 
(55) Affaires 32 et 33-58, V, 299. 
(56) Affaires 7 et 9.54, Il, 87, en tout cas pour autant 

qu'une entreprise ou une association forme un recours. 
(57) Conclusions de l'avocat général dans les affaires 5-11, 

13-15-62, VIII, 895. 
(58) La Cour de Justice l'a suivi sur ce point (Il, 102). 
(59) Affaire 68-63, XI, 752. Bien entendu il y a non lieu 

à statuer aussi si l'acte demandé de la Haute Autorité est 
intervenu entre temps (affaires 7 et 9-54, Il, 89). 

pas les services de la Commission, ce qui a incité 
la Cour de Justice de parler d'un non-lieu à statuer, 
bien qu'on eût pu parler à plus juste titre d'une 
réduction de la demande ou d'un désistement 
partiel. 

La définition du recours en carence, dont il a 
été question à diverses reprises revêt également de 
l'importance pour le contenu de la décision. La 
Cour de Justice se contente d'annuler le rejet 
tacite et elle ne rend donc aucun arrêt précis con
cernant les mesures à prendre (60). Mais il doit 
bien entendu ressortir des considérants du juge
ment la mesure dans laquelle le refus d'agir de 
l'administration est considéré comme étant illégal, 
afin de fournir à cette dernière une indication 
sur la manière dont elle pourra exécuter le juge
ment. Toutefois la Cour doit, le cas échéant, faire 
preuve de réserve par exemple lorsque l'action 
porte sur l'ouverture d'une procédure sur la hase 
de l'article 88 du traité. Dans ce cas il pourrait 
étre exagéré de parler tout de suite d'une ohliga• 
tion de la Haute Autorité de constater une infrac
tion au Traité. En effet, en vertu de l'article 88 
du traité cette constatation doit être précédée d'une 
procédure administrative (avec audition de l'Etat 
membre intéressé), or dans cette procédure la 
Haute Autorité dispose d'un droit de contrôle illi
mité dans l'exercice duquel elle peut sur la ques
tion de la violation du traité aboutir à des conclu
sions différentes de celles de la Cour qui, dans le 
cadre de la procédure judiciaire en carence, se 
limite à l'examen des moyens présentés par la 
Haute Autorité (61). Etant donné que la Cour de 
Justice a uniquement pour tâche d'examiner la 
décision de rejet implicite qui est censée avoir 
été prise à l'expiration d'un délai déterminé, 
seules sont déterminantes pour elle la situation de 
fait et de droit au moment du rejet et non pas 
leur évolution ultérieure (62) (par exemple dans 
les affaires concernant les fonctionnaires). De 
plus il devient de ce fait évident que, lorsque 
l'administration doit effectuer de longs travaux 
préparatoires (comme c'est le cas pour la fixation 
de nouve.Ues contributions en matière de péréqua
tion de ferraille ou pour l'examen d'une révoca
tion d'exemptions), on ne peut aller au-delà de la 
simple constatation de principe que le refus de la 

(60) Conclusions concernant les affaires 7 et 9-54 II 112 
et suivantes ; arrêt dans l'affaire 30,59, VII, 57. ' ' 

(61) Conclusions de l'avocat général dans l'affaire 30-59 
VII, 73 et suivantes. ' 

(62) Affaire 83,63, XI, 786. 
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Haute Autorité est illégal (63), un délai approprié 
lui étant d'autre part accordé pour tirer toutes 

les conséquences qui résultent de la demande dont 
elle a été saisie. 

li. - LE RECOURS EN CARENCE SELON L'ARTICLE 175 DU TRAITE DE LA C.E.E. 

Dans le cadre des problèmes soulevés par le 
recours en carence selon l'article 175, nous exami
nerons tout d'abord les questions auxquelles il 
peut être donné une réponse uniforme pour tou
tes les catégories de personnes habilitées à intro
duire le recours (qualification du recours en 
carence, saisine de l'administration et réaction de 
l'administration). Ensuite nous nous pencherons 
sur les problèmes particuliers de la détermination 
des limites du droit de recours qui doivent être 
résolus de façon différente selon qu'il s'agit de per
sonnes ou organes habilités à introduire un recours 
en vertu du premier ou du troisième alinéa. 

1) QUALIFICATION DU RECOURS EN CARENCE 

SELON L'ARTICLE 175 

Même s'il ne faut pas accorder trop d'importance 
à des arguments fondés sur l'interprétation litté
rale des traités européens, étant donné que ceux-ci 
n'ont pas pu être rédigés avec le même soin que 
les· codes nationaux, on ne saurait toutefois mécon
naître le fait que la formulation de certaines dis
positions semble bien viser à leur conférer un sens 
particulier, notamment lorsque l'on relève des 
différences avec le texte, rédigé antérieurement, 
du traité de la C.E.C.A. C'est le cas pour l'article 175 
dans la mesure où il y est question d'un recours 
en vue de faire constater une violation du Traité. 
Il convient de comprendre cela [peut-être sous 
l'influence du système allemand (64)] dans le 
sens que le recours en carence visé à l'article 175 
contrairement au recours visé à l'article 35 du 
traité de la C.E.C.A. et par dérogation aux prin
cipes admis dans certains systèmes nationaux (65) 

(63) Affaires 42 et 49-59, VII, 161. 
(64) Article 42 de la loi sur les tribunaux administratifs 

du 21 janvier 1960 (aux termes duquel le recours en 
carence constitue une variante de l'action en prestation). 
Les anciennes lois sur les tribunaux administratifs de l'Alle• 
magne du Sud - ainsi que le droit français - expriment 
un point de vue différent (KOEHLER, Kommentar zur Ver• 
waltungsgerichtsordnung, note B I ad article 42). 

(65) Cf. le droit français (décret du 30 septembre 1953) 
ou le droit luxembourgeois (loi du 8 février) ; les législa
tions belge et italienne semblent être analogues. 

ne doit pas être considéré comme un cas spécial 
du recours en annulation et visant à annuler une 
décision tacite de rejet, mais bien comme un 
recours sui generis. On verra plus tard que cette 
constatation a surtout une portée dans le cadre 
de l'adoption de l'arrêt. Dans le contexte qui nous 
occupe actuellement, il convient seulement de noter 
qu'eu égard à la qualification choisie par le traité, 
le rapport entre le recours en carence et le recours 
en annulation s'établit nettement dans le sens 
d'une priorité accordée à ce dernier. Cela corres
pond à l'importance relative généralement accor
dée au recours en annulation et au recours en 
constatation (66). De ce fait, il apparaît exclu de 
s'orienter pour le traité de la C.E.E. à la jurispru• 
dence relative au traité de la C.E.C.A. et au statut 
du personnel des Communautés, selon laquelle un 
rejet formel après l'expiration du délai de deux 
mois ne représente qu'un acte confirmatif et non 
susceptible de faire l'objet d'un recours en annu• 
lation. Contrairement à cette théorie, il convient 
plutôt en ce qui concerne le traité de la C.E.E. de 
poser en principe qu'un recours en annulation 
doit toujours être introduit lorsqu'il existe un acte 
attaquable (67) et qu'un recours en carence déjà 
introduit doit être transformé en un recours en 
annulation (68). Ce n'est que lorsque l'objectif 
poursuivi par le requérant ne peut pas être atteint 
par l'annulation d'un acte (il convient de rappeler 
à ce propos que, dans le cas d'annulation égale• 
ment l'article 176 charge les institutions intéressées 
de prendre les mesures que comporte l'exécution 
de l'arrêt), qu'il est possible d'introduire un recours 
en carence de plus vaste portée éventuellement 
combiné avec un recours en annulation (57). 

(66) Pour le droit allemand cf. l'article 43 de la loi sur 
les tribunaux administratifs. 

(67) CATALANO s'exprime également en ce sens dans la 
Sociaal-Economische W etgeving, 1965, 557 ; il semble en 
être de même du droit français qui prévoit que, lorsqu'une 
décision formelle est prise pendant le délai accordé pour 
intenter une action, cette décision doit être attaquée (GA· 
BOLDE, Traité pratique de la procédure administrative, 1960, 
n° 196). 

(68) Pour le droit allemand cf. KOEHLER, Kommentar zur 
Verwaltungsgerichtserdn.ung, note IV, 3 ad article 75. 
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2) LA SAISINE DE L'ADMINISTRATION 

En ce qui concerne les règles à observer pour 
salSlr l'administration on peut pour le traité de 
la C.E.E. et faute de dispositions divergentes se 
référer entièrement à la jurisprudence relative au 
traité de la C.E.C.A. et au statut du personnel des 
Communautés (69). Il convient seulement de faire 
les remarques suivantes au sujet èie questions pour 
lesquelles aucune jurisprudence n'existe encore. 

D'abord il est indispensable que ce soit le requé
rant lui-même qui saisisse l'administration (70). 
Il ne suffit pas que celle-ci se voit soumettre un 
problème par une partie quelconque, n'ayant aucun 
lien avec le requérant, et cela d'une part parce 
qu'il est fréquent - en tout cas en ce qui con• 
cerne les personnes privées - que les Institutions 
ne soient tenues à un acte qu'à l'égard d'une per
sonne déterminée et selon les circonstances parti
culières au cas d'espèce, et d'autre part parce qu'il 
faut éviter qu'au cours de la procédure judiciaire 
l'administration se voit opposer des arguments dont 
ii n'aurait pas été question au cours de la procé• 
dure administrative. A ce stade de la procédure 
il n'est pas encore nécessaire de se faire représen, 
ter par un avocat ; cette obligation n'existe que 
lors de la formation du recours (71). 

En ce qui concerne la forme dans laquelle l'admi
nistration doit être saisie, on peut renvoyer aux 
statuts (72) et au règlement de procédure de la 
Cour de Justice (73) [éventuellement à des dispo· 
sitions particulières du droit matériel (74) ]. Il 
ne suffit donc pas [ contrairement à ce que pré
voient certaines dispositions nationales (75) J d'éta• 
blir sous une forme quelconque la preuve de ce 
que l'administration a été saisie ; au contraire, 

(69) La nécessité de saisir préalablement l'administration 
est uniquement fonction des objectifs qui peuvent entrer en 
ligne de compte pour le recours en carence selon l'article 
175 C.E.E. et qui ne comprennent pas le versement de 
dommages-intérêts (article 43 du statut de la Cour de Justice 
de la Communauté Economique Européenne). 

(70) L'avocat général a particulièrement insisté sur ce 
point dans l'affaire 34-58, VI, 624. 

(71) Article 17 du statut de la Cour de Justice de la Corn• 
munauté Economique Européenne. La législation italienne 
semble s'écarter de cette conception (Legge comunale e 
provinciale du 3 mars 1934). 

(72) Cf. article 19, paragraphe 2, du Statut de la Cour 
de Justice de la Communauté Economique Européenne. 

(73) Cf. article 38, paragraphe 4. 
(74) Par exemple la législation sur les ententes règlement 

n° 27 de la Commission du 3 mai 1962, J.E.O.C., '62, 1118. 
(75) Cf. le droit français (loi du 7 juin 1956) ou le droit 

luxembourgeois (loi du 8 février 1961). 

il est nécessaire de présenter des documents (qui 
-- ce sera rarement le cas - peuvent être des 
procès-verbaux administratifs). 

En ce qui concerne le contenu du document au 
moyen duquel l'administration doit être saisie, 
il suffit d'ajouter que la référence des textes légis
latifs sur lesquels on s'appuie ne pourra en règle 
générale être exigée. - Dans certains cas, il peut 
être nécessaire de verser au dossier d'autres docu
ment probatoires ; lorsqu'il y a production tar
dive à la demande de l'administration, il semble 
opportun de ne faire courir qu'à partir du moment 
de la production le délai d'examen dont dispose 
l'administration. - Si la saisine de l'administra
tion est abusive, il ne devrait pas (comme dans 
certains droits nationaux) en découler d'effet juri
dique (76). 

Eu égard à la brièveté du délai accordé par le 
traité pour l'examen des demandes, et, d'autre 
part, au fait que, parfois, une procédure adminis
trative très longue pourra se révéler nécessaire, il 
apparaît opportun avant de saisir officiellement 
l'administration d'avoir recours à une démarche 
officieuse ou bien - et nous prendrons encore 
position à cet égard ultérieurement - de couper 
en plusieurs stades les procédures de longue durée 
et de se borner tout d'abord à saisir formellement 
l'administration de l'objet correspondant au pre
mier stade de la procédure administrative. 

3) LA RÉACTION DE L'ADMINISTRATION 

Selon le traité, l'autorité saisie dispose de deux 
mois (77) pour prendre position sur la demande 
qui lui a été soumise. Quant à la question de 
savoir quand ce délai commence à courir, il con
vient de renvoyer aux règles générales en la ma
tière (78) [pour autant qu'il n'existe pas de pres
criptions particulières, comme c'est le cas dans la 
législation sur les ententes (79)]. Toutefois il ri'est 

(76) Pour le droit français cf. GABOLDE, Traité pratique 
de la procédure administrative, 1960, n° 151. 

(77) C'est-à-dire d'un délai plus bref que suivant le droit 
français (4 mois, avec prorogation dans le cas de décisions 
collégiales. GABOLDE, l. c., n° 150 bis, 157), le droit luxem
bourgeois (3 mois, loi du 8 février 1961), le droit italien 
(120 et 60 jours, Legge comunale e provinciale du 3 mars 
1964), le droit belge et le droit allemand (qui ne prévoient 
pas de délai fixe : loi belge du 23 décembre 1946 ; loi 
allemande sur les tribunaux administratifs, articles 75, 76). 

(78) Selon lesquelles on ne tient pas compte du jour où 
a eu lieu l'acte qui fait courir le délai, affaires 32 et 33-58 
V, 299. ' 

(79) Article 3 du règlement n° 27 de la Commission du 
3 février 1962 (J.O.C.E., n° 62, p. 1118). 
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pas, comme en matière de procédure judiciaire, 
accordé de délais de distance (80). 

En ce qui concerne les réactions possibles de 
l'administration, on peut également se référer à 
l'état actuel de la jurisprudence dont il ressort 
notamment que de simples accusés de réception 
(comme, par exemple, l'envoi d'un formulaire 
dans la procédure en matière d'ententes) qui 
n'émanent, en règle générale, que de services d'ex& 
cution ne sont d'aucune valeur. 

Pour le droit du traité de la C.E.E., il faut 
seulement se demander si « la prise de position » 
visée à l'article 175 deuxième alinéa joue un rôle 
particulier, à tout le moins lorsqu'il s'agit d'un 
avis émis par l'organe disposant du pouvoir de 
décision, et qui l'engage dans une certaine mesure. 
Elle représente alors plus qu'un avis au sens de 
l'article 175, troisième alinéa, mais, en règle géné
rale, moins que l'acte demandé lui-même ou son 
rejet définitif qui permettrait l'introduction du 
recours en annulation (81). 

Il en est ainsi par exemple lorsque, lors de 
l'examen de demandes qui entraînent une longue 
procédure administrative, certaines assurances sont 
données sur la base d'une appréciation sommaire 
du cas (qui est toujours possible dans le délai 
de deux mois), quant à l'ouverture de la procé
dure, accompagnées peut-être de l'indication d'un 
proin-amme assorti d'un calendrier pour l'examen 
de la demande (82). De tels avis ne peuvent certes 
pas avoir pour effet d'exclure le droit de recours, 
c'est-à-dire de les faire apparaître comme irrece
vables parce que. s'il en était autrement, l'admi
nistration pourrait différer arbitrairement l'ouver
ture d'une discussion sur le bien-fondé des deman
des introduites. Mais ils devraient en tout cas per
mettre au destinataire de renoncer momentané
ment à introduire un recours, sans qu'il perde 
pour cela son droit de recours, car ils créent pour 
ainsi dire, une nouvelle base ,iuridique supplémen
taire pour sa requête, qu'il pourra invoquer ulté
rieurement (à l'expiration d'un délai approprié) 
pour n'introduire qu'à ce moment son recours 
(après avoir saisi à nouveau l'administration). 

(80) Cf. article 81, paragraphe 2, du règlement de procé
dure de la Cour de Justice et conclusions concernant 
l'affaire 34-58, VI, 625. 

(81) A laquelle ont probahlement pensé MM. WOHLFARTH· 
EVERLINC-GLAESNER-SPRUNC dans leur commentaire sur le 
traité C.E.E., p. 496, lorsqu'ils parlent de la nécessité d'atta
quer un acte formel. 

(82) Cf. le cas analoime de l'article 6 du rèdement 
n° 99/63 de la Commission du 25 juillet 1963, J.O.C.E. 
n° 63, p. 2268. 

4) LE DROIT DE RECOURS D'APR~ L'ARTICLE 175 
PREMIER ALINÉA 

Parmi les questions les plus importantes qui se 
posent dans l'interprétation de l'article 175 figure 
celle des limites du droit de recours, à laquelle -
il convient de le souligner immédiatement - on 
peut répondre plus facilement et de façon plus 
satisfaisante pour le premier alinéa que pour le 
troisième alinéa. 

Le premier alinéa circonscrit le droit de recours 
des Etats membres (dont ne font pas partie les 
« Laender » d'un Etat fédéral) et des institutions 
y compris l'Assemblée (83), mais pas, pour des 
raisons techniques la Cour de Justice (84) ni -
ce que l'on peut considérer comme une lacune -
des institutions des autres Communautés (85), 
sans exiger l'allégation d'un intérêt quelconque. 
Ce fait souligne le rôle général que jouent les Etats 
membres et les institutions en tant que gardiens de 
la constitution communautaire. 

Un recours ne peut être dirigé que contre un des 
organes cités ci-dessus parce que c'est à eux 
qu'incombent les compétences essentielles dans la 
Communauté. On ne peut donc pas introduii-e un 
recours contre le Comité Economique et Social 
ni contre l'Assemblée auxquels sont attribuées cer
taines compétences consistant à formuler des 
recommandations et des avis, ni contre la Banque 
d'investissement (en relation, par exemple avec 
l'octroi de prêts) (86). Ce dernier point ne sem
ble pourtant pas étonnant eu égard aux disposi
tions de l'article 180 du traité, car dans le cas où 
un recours est formé contre des actes formels du 
Conseil d'administration de la Banque (qui décide 
de l'octroi des prêts), ce recours ne peut être basé 
que sur le moyen de la violation de certaines formes. 

Si plusieurs institutions doivent coopérer pour 
l'adoption d'un acte (par exemple, la Commission 
et le Conseil lorsque ce dernier agit sur proposi
tion de la Commission) il convient de former les 
recours contre ces organes dans l'ordre logique 
de leurs contributions ; toutefois, cela ne vaut 
que lorsque la contribution dépasse la formulation 
d'un avis ou d'une opinion émis dans le cadre 
de simples consultations (87). 

(83) WomFARTH·EVERLINC·GLAFSNER·SPRUNC, l. c., p. 490. 
(84) WOHLFARTH-EVERLINC-GLAFSNEB-SPRUNC, l. c., p. 495. 
(85) WomFARTH·EVERLINC·GLAESNEB·SPRUNc, l. c., p. 490. 
(86) Article 21 du Protocole sur les statuts de la Banque 

européenne d'investissement. 
(87) Comme par exemple l'avis de la Commission dont 

il est question à l'article 170 du traité C.E.E. 
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Selon le texte de l'article 175 un recours peut être 
formé lorsque le Conseil ou la Commission 
s'abstient « de statuer >, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit 
de vendre un acte qui ne figure pas dans la 
nomenclature de l'article 189 et dont les caracté
ristiques ne sont pas précisées. Si l'on se demande 
ce qu'il convient de comprendre par « statuer > 
(en allemand « Beschlüss >), un examen des textes 
du Traité dans les différentes langues officielles ne 
s'avère pas très utile, étant donné que le terme 
néerlandais ( « besluit >) est aussi imprécis que le 
terme allemand alors que la version française plus 
précise ( « statuer >) est compensée par un terme 
italien vague ( « pronunciarsi >). En tout état de 
cause, il semble justifié de défendre le point de 
vue que la formulation employée a tout au moins 
le même sens que dans d'autres normes du traité 
où elle est utilisée sous la forme d'un verbe 
[p.c. « beschliessen (88) ], c'est-à-dire que l'on 
entend par là au moins tous les actes obligatoires 
cités à l'article 189 (c'est-à-dire les règlements, les 
directives et les décisions), étant donné que le 
traité accorde souvent aux institutions communau
taires le choix de la façon dont elles comptent 
agir (89). Il convient en outre que l'on fasse figurer 
dans cette notion générale d'autres actes à carac
tère obligatoire et provoquant des effets juridi
ques mais qui n'entrent pas facilement dans le 
schéma de l'article 189, telles que les propositions 
faites au Conseil par la Commission, des actes 
de la vie interne des Communautés [fixation du 
budget (90), fixation de statuts (91), désignation 
de membres de Comités (92) ], la conclusion 
d'accords internationaux (93), certaines décisions 
qui ne comportent que la mise en œuvre d'une 
longue procédure administrative ou qui entrent 
dans le cadre de pouvoirs discrétionnaires au sujet 
desquels les intéressés n'ont pas d'autre droit que 
d'exiger que soient examinés ces indications four
nies, que soient appréciés certains faits et que 
soient communiqués les résultats de l'examen (94). 

(88) Cf. article 44 du traité C.E.E. ; ou < fixer > (ar
ticle 20). 

(89) Cf. articles 43, 87, et 97 du traité C.E.E. 
(90) Et autres mesures budgétaires articles 203, 209 du 

traité C.E.E. 
(91) Article 153 du traité C.E.E. 
(92) Article 194 du traité C.E.E. ; WOHLFARTH·EVERLINC· 

GLAESNER•SPRUNC, l. c., p. 490. 
(93) WOHLFARTH•EVERLINC-GLAESNER-SPRUNC, l. c., p. 490. 
(94) Cf. article 25 du traité C.E.E. Il importe de faire 

une distinction pour les cas où en vertu du principe de 
l'égalité de traitement il convient de reconnaitre l'existence 
d'un droit d'exiger l'exécution de certains actes. 

Par contre il pourrait être douteux que des 
recommandations et des avis au sens de l'article 189 
soient considérés comme des actes visés à l'arti
cle 175 al. !"'. Ce qui conduit à donner une réponse 
affirmative c'est l'argument a contrario fourni par 
les articles 173 et 175, 3• alinéa ; on peut en outre 
tirer argument en ce sens du fait que certaines 
recommandations et avis mentionnés dans le traité 
sont assortis d'effets juridiques spéciaux [voir par 
exemple les articles 91, 102, 169 (95) du traité et 
l'article 21 des statuts de la .Banque d'investisse
ment] et, que une autorité au moins morale est 
reconnue même à des recommandations et à des 
avis simples. Evidemment au stade initial de l'inté
gration, il n'a pas été possible, dans plusieurs 
domaines, d'accorder aux Institutions de la Com
munauté un degré de compétence dépassant le 
niveau de tels actes. C'est pourquoi il convient de 
reconnaître l'utilité de cette forme d'actes dans le 
cadre du recours en carence et de défendre une 
interprétation extensive de l'article 175 premier 
alinéa, qui engloberait les avis et recommandations 
à caractère non obligatoire (96). Cependant, on ne 
i;aurait pousser ces efforts d'interprétation (97) 
jusqu'à considérer comme des actes visés à l'arti
c1e 175 premier alinéa des actes purement maté
riels ( « Realakte ») (98). Mais en ce qui les con
cerne, on peut douter qu'ils aient une place, en tant 
que tels, dans le système du droit communautaire, 
ce qui peut être contesté eu égard au principe 
de la collégialité qui est généralement de règle (99). 

5) LE DROIT DE RECOURS D'APRÈS L'ARTICLE 175 
TROISIÈME ALINÉA 

Le droit de former un recours conformément à 
l'article 175 troisième alinéa, est réservé aux per
sonnes physiques et morales. Parmi celles-ci, il 
faut compter tous les organismes habilités à ester 
en justice (à l'exception des Etats membres et des 
Institutions des Communautés) et éventuellement 
aussi les ressortissants de pays tiers (100). Ce droit 
est, ainsi qu'il ressort du texte lui-même, conçu 

(95) C'est ainsi que MM. WOHLFARTH·EVERLINC·GLAESNEB.· 
SPRUNC concluent à la recevabilité des recours formés en 
vue d'engager la procédure prévue à l'article 169 du traité 
C.E.E., l. c., p. 497. 

(96) WOHLFARTH·EVERLINC·GLAESNER•SPRUNC, l. c., p. 497; 
DA1c, Archiv des o/f entliches Rechts, 83, p. 179. 

(97) Opinion divergente de Sn1NDORFF, dans Aussenwirt,. 
schaftsdienst des Betriebsberater, 1963, p. 353 et suivantes. 

(98) Par exemple la communication de renseignements. 
(99) WOHLFARTH·EVERLINC-GLAESNER•SPRUNC, l. c., p. 495. 
(100) C'est également l'avis d'ALDER, Sociaal-Economische 

W etgeving, 65, p. 541. 
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à plusieurs points de vue d'une manière plus restric
tive que celui des Etats membres et des Institutions. 

Contrairement à l'impression que pourrait don• 
ner au premier abord l'utilisation du terme général 
d' « institution », le troisième alinéa ne comporte 
aucune dérogation au premier alinéa en ce qui 
concerne les instances contre lesquelles un recours 
peut être formé ; c'est-à-dire qu'ici également un 
recours ne peut être dirigé que contre la Commis
sion et le Conseil (101). Par conséquent ne peuvent 
être parties défenderesses ni l'Assemblée, ni la 
Banque européenne d'investissements, ce dernier 
point découlant manifestement de l'article 180 du 
traité et des précisions particulières qu'il donne 
au sujet du droit de recours et des objets possibles 
du recours ainsi que du fait que la Banque 
agit (102) dans l'intérêt général (c'est pourquoi il 
ne semble pas concevable qu'elle puisse être tenue 
d'adresser un acte à une personne privée déter• 
minée) ; le fait que la Cour de Justice n'entre pas 
en ligne de compte va de soi semble-t-il. 

Il apparaît assez difficile de définir ce que l'on 
entend à l'article 175 troisième alinéa par les 
mots « acte autre qu'une recommandation ou un 
avis ». Si l'on s'en tient à la nomenclature de 
l'article 189 et si l'on se demande ce que recom
mandations et avis ont de commun, la première 
constatation à laquelle on aboutit est que, selon 
l'article 175 troisième alinéa, aucun recours ne peut 
être formé pour obtenir des mesures n'ayant pas 
un caractère obligatoire (103). Toujours en tenant 
compte des définitions de l'article 189, il convient 
d'admettre en outre que les règlements et les direc
tives n'entrent pas en ligne de compte (104) pour 
l'exercice du droit de recours en carence (tout 
au moins eu égard à l'exigence selon laquelle l'acte 
réclamé doit être adressé à la partie requérante). 
Ceci aboutirait à ce que seules les décisions puis
sent faire l'objet de recours. Si telle avait été 

(101) C'est également le point de vue de WoHLFARTH· 
EVERLINC·GLAESNER·SPRUNC. l. c., p. 495. Les possibilités 
4e recours sont plus étendues dans le Statut des fonction• 
naires qui prévoit qu'un recours peut être fourni contre 
toute autorité investie de pouvoir de nomination, également 
celle du Comité Economique et Social (article 2). 

(102) Cf. Article 20 du Protocole sur les statuts de la 
Banque européenne d'investissements. 

(103) Il semble qu'il soit inadmissible d'interpréter pure· 
ment et simplement la notion d'acte à la lumière de l'ex• 
pression générale < à agir > utilisée au deuxième alinéa. 

(104) DAIC, dans Die Gerichtsbarkeit in der Europiiischen 
Wirtschaftsgemeinschaft und der Europiiischen Atomgemein
schaft Archiv des of/entliches Rechts 83 p. 180 exprime 
une opinion différente. • ' ' 

l'intention du législateur, on serait en droit de 
trouver étrange qu'elle n'ait pas été exprimée 
d'une manière positive, en utilisant la notion de 
décision. C'est pourquoi on n'a pas tort de sou• 
tenir pour l'article 175 troisième alinéa, le point 
de vue que les notions d' « acte » et de « décision » 
ne sont pas identiques, et que la notion d' « acte » 
doit avoir un contenu propre. 

En partant de cette constatation on pourrait se 
demander s'il ne convient pas de considérer comme 
des « actes » au sens du troisième alinéa tout au 
moins ceux parmi les recommandations et les avis 
qui, eu égard aux effets juridiques particuliers 
qui en découlent, ne constituent pas des cas types 
de recommandations ou d'avis conformément à 
l'article 189. On pourrait penser surtout à deux 
cal! de ce genre : aux recommandations adressées 
dans le cadre des dispositions de l'article 91 en 
matière de dumping et aux avis émis conformé
ment à l'article 169 du traité. Le texte des disposi
tions relatives au dumping révèle en effet qu'elles 
ont pour but de protéger également certains inté
rêts particuliers, ce qui conduit à admettre qu'il 
conviendrait pour assurer cette protection, d'accor
der le droit de recours aux personnes privées inté
ressées. ToutefoiR ce point de vue semble être 
contredit par le fait que les actes ayant une effi. 
cacité et une portée réelles et faisant suite à une 
recommandation formulée conformément à l'arti
cle 91. n'interviennent aue sur l'initiative d'Etats 
membres intéressés, qui doivent présenter une 
demande en vue de la prise de mesures de pro
tection. Dans cette optique, il 11erait peu judicieux 
d'accorder aux individus un droit de recours en 
vue d'imposer la nrise de recommandations confor
mément à l'article 91. 

En ce qui concerne l'article 169 on aboutit égale
ment à une conclusion négative. Une étude des 
dispositions du traité concernant la protection 
d'intérêts particuliers montre que leur application 
a v.énéralement pour conséquence l'adoption de 
décisions 011 de directives (105), donc d'actes à 
l'encontre desquelR un recours peut être formé 
directement selon l'article 175. En revanche on ne 
rencontre aucun cas dans lequel des intérêt11 parti
culiers pourraient subir un préjudice du fait de 

(10!;) Ainsi à l'Rrt. 80 (interdiction des tarifs de soutien), 
à l'art. QO (interdiction de prendre certaines mesures en 
"1.veur l'l'entrenrise~ puhliqu1>s). aux art. 92 f't 93 (inter
diction d'accorder des aides d'Etat ; mais, en l'occurrence, 
on peut se poser la question de savoir si la formulation 
choisie dans le texte ne réserve pas l'introduction d'un 
recours à la Commission et aux Etats m<l!llhres). 
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mesures prises par des Etats membres et dans 
lequel la seule protection possible serait celle prévue 
à· rarticle 169. Plus importants, il est vrai, que ces 
considérations inévitablement superficielles (et que 
l'évolution du droit peut d'ailleurs faire apparaître 
comme incomplètes) sont les arguments qui se 
basent sur l'historique du traité et sur d'autres 
dispositions de celui-ci pour réfuter la thèse selon 
laquelle les particuliers auraient le droit de deman
der à la Commission l'ouverture de la procédure 
prévue à l'article 169. On souligne notamment que 
la jurisprudence extrêmement libérale relative aux 
articles 35 et 88 du Traité C.E.C.A. était déjà 
connue lorsqu'ont été arrêtées les dispositions des 
articles 169 et I 75 du Traité C.E.E.. S'il en est 
ainsi, l'exclusion expresse des « avis » du nombre 
des objets possibles de recours prévus à l'arti
cle 175 doit être interprétée comme une réaction 
des auteurs du Traité C.E.E. à l'égard de la juris
prudence concernant le Traité C.E.C.A., dans le 
sens d'une limitation du droit pour les personnes 
privées intéressées de former un recours concernant 
les violations du traité dont se seraient rendu 
coupables des Etats membres (106). Cette interpré
tation est en outre confirmée par une référence aux 
dispositions de l'article I 70, dont il est possible 
de conclure en corrélation avec celles de l'arti
cle 169 que seuls certains intéressés mentionnés 
expressément, ont la possibilité de discuter des 
violations du traité commises par les Etats mem
bres dans le cadre d'une procédure judiciaire. Il 
est par conséquent bien établi que les recomman
dations et les avis ne peuvent, sous quelque forme 
que ce soit, faire l'ob.iet d'un recours sur la base 
de l'article 175 troisième alinéa. 

Sont alors seules acceptables pour l'interpréta
tion de la notion d' « acte » les considérations 
fii,irant dans le rapport officiel du Gouvernement 
fédéral (107) sur le Traité C.E.E. et aux termes 
desquelles il ne serait pas sûr que certains actes 
juridiques des traités (tels que les autorisa
tions) (108) puissent être qualifiés de décision, rai
son pour laquelle on aurait substitué à la notion 
de décision dans l'article I 75 troisième alinéa, la 
notion plus générale d' « acte » ? Il me semble 
que cette interprétation, qui ne justifierait la notion 

(106) LlCRANCE abonde également dans ce sens dans Zehn 
]ahre Rechtsprechung des Gerichtsho/es der Europifüchen 
Gemeinscha/ten, Kolner Schrilten zum Europarecht, tome 1, 
p. 392. 

(107) Imprimés du Bundestag, 2' période électorale, 
n° 3440. 

(108) Par exemple, en matière d'ententes (art. 85 du traité 
de la C.E.E.) ou conformément à d'autres dispositions du 
traité. 

spéciale d'acte qu'en ce qui concerne des droits à 
prestation, que l'administration serait tenue de 
satisfaire à fégard de la partie demanderesse (109) 
peut être complétée. Pour ce faire, on peut avoir 
recours à la législation communautaire en matière 
d'ententes, qui non seulement sur la base des arti
cles 85 et 86 (IIO) du traité mais plus nettement 
encore d'après le règlement n° 17 (III) (et compte 
tenu de l'historique de ce dernier) doit être consi• 
dérée comme un ensemble de normes de protection 
pour les personnes (II2) lésées par des ententes 
conclues par des tiers et d'autres pratiques limi
tant la concurrence. Les personnes privées inté
ressées ont par conséquent la possibilité d'exiger 
de la Commission qu'elle prenne certaines mesures 
à fégard des tiers. Une intervention en ce sens 
de la Commission peut certes aboutir à une véri
table décision [ constatation d'une infraction aux 
dispositions des articles 85 et 86 et injonction d'y 
mettre fin (Il3), révocation d'autorisations d'enten
tes (Il4), etc ... ]. Toutefois, au cours de la pro
cédure en matière d'ententes d'autres actes ayant 
certains effets juridiques (II5) peuvent également 
intervenir, dont la classification n'est pas aussi 
simple et qui ne devraient pas être exclus des 
possibilités de recours [par exemple en « déci
sion » sur l'ouverture de procédure en matière 
d'ententes (II6) ou une communication conformé
ment à l'article 15 du règlement n° 17 (II7) ]. 

(109) Sous forme d'autorisations, d'octroi (d'aides), etc. 
(110) Ainsi WoHLFARTH·EVERLINC-GLAESNER·SPRUNC, l. c., 

p. 248. 
(Ill) Article 3 ; cf. également le droit de présenter une 

demande aux personnes physiques ou morales qui font 
valoir un intérêt légitime conformément à l'art. 7 du règle
ment n° 19-65, J.O.C.E. 36-65, p. 533. Plus restrictif est 
l'article 62 de la loi allemande contre les limitations de la 
concurrence, commentaire de MüLLER,HENNEBERC-SCHWARTZ, 
p. 950. 

(112) Participants au marché, au nombre desquels STEIN· 
DORFF, Aussenwirtscha/tdienst des Betriebsberater, 63, 353, 
compte également les consommateurs. 

(113) Article 3 du règlement n° 17 du Conseil du 6 février 
1962, J.0.C.E., 62, p. 204. 

(114) Article 8 du règlement n° 17. 
(115) Parmi lesquels il ne faut pas compter les recom

mandations faites conformément à l'article 3 du règlement 
n° 17. 

(116) Qui a pour effet que les autorités nationales ne 
soient plus compétentes pour l'application de l'article 85, 
paragraphe l, et des articles 86 et 88 du traité de la C.E.E. 
(art. 9 du règlement n° 17), Cf. également la décision d'ou• 
verture d'une procédure prise sur la base de l'art. 51 de la 
loi allemande contre les limitations de la concurrence, com
mentaire de MüLLER·HENNEBERc-SCHWARTZ, 2.A, 1963, p. 991. 

(117) Qui peut avoir des conséquences en droit pénal. 
Cf. au sujet de décisions provisoires ( « Zwischen• 
bescheide > ), pouvant être attaquées d'après la loi alle
mande sur les limitations de la concurrence, le commen• 
taire de MüLLER-11.ENNEBERC-SCHwARTZ, p. 991. 
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Deux arguments entrent en ligne de compte à ce 
point de vue : d'une part, les procédures en matière 
d'ententes peuvent durer assez longtemps (118), non 
seulement parce qu'il est souvent difficile d'appré
cier les faits économiques mais également parce 
qu'il est nécessaire de respecter certaines règles 
de procédure ; par conséquent elles ne peuvent 
en règle générale être achevées dans le délai de 
deux mois prévu à l'article 175. C'est pourquoi on 
est tenté de juger recevable une requête saisissant 
l'administration et limitée à l'engagement de la 
procédure. D'autre part, il faut reconnaître un 
intérêt réel des personnes privées, de se limiter en 
matière d'ententes, à obtenir l'ouverture d'une pro
cédure administrative, étant donné que faute qu'ils 
soient suffisamment informés de l'ensemble des 
faits économiques, on ne peut raisonnablement 
attendre d'eux davantage (119). Par conséquent 
la législation en matière d'ententes offre également 
des exemples de mesures de la Commission que 
l'on ne peut qualifier sans plus de décisions, mais 
qui, eu égard aux effets juridiques qu'elles entraî
nent et à leur caractère obligatoire, doivent être 
incluses dans le droit de former un recours confor
mément à l'article 175 troisième alinéa (120). Dans 
l'état actuel de l'évolution du droit, on ne peut 
guère aller plus loin dans l'interprétation à donner 
à la notion d' « acte >. Mais en tout cas, le point 
de vue soutenu ici semble confirmé par le fait que 
les textes dans presque toutes les langues officielles 
du Traité utilisent pour l'article 175 troisième 
alinéa, la même notion qu'à l'article 173, où est 
délimité le droit de former un recours à l'encontre 
des actes formels (121). 

Il n'apparaît pas moins difficile d'interpréter 
l'exigence que l'acte demandé doit être adressé à 
la partie reqirerante. Si l'on donne une importance 
prépondérante à l'aspect formel de cette formula
tion, si, en d'autres termes, l'on exige que l'acte 
visé par le recours en carence, soit adressé à la 
partie requérante et lui soit destiné (122), on se 

(118) Cf. les articles 10 et 19 du règlement n° 17 du 
Conseil ; règlement de la Commission n° 99-63 du 25 
juillet 1963. 

(119) En tout cas, il y a lieu d'exiger d'eux une requête 
motivée par des faits concrets ; commentaire de MüUER· 
HENNEBEBG·ScnwABTZ sur la loi allemande sur les limi, 
tations de la concurrence. 

(120) De même : CATALANO dans Sociaal,Economi&che 
W etgeving, 65, p. 557 ; opinion contraire : BEALE, l. c., 
p. 539. 

(121) Dans ce sens également WoHLFABm·EVEBLING·GUES
NEJI-SPBUNC, l. c., p. 495. 

(122) L'avocat général s'est prononcé en ce sens dans une 
appréciation, sommaire de l'affaire 103-63, X. 858. 

trouve placé devant un dilemme ou bien élargir 
la notion d'acte à la simple communication de 
mesures prises à l'égard de tierces personnes (ce 
qui n'apparaît pas possible d'après l'examen auquel 
nous avons procédé dans le paragraphe précé
dent) (123) ou alors ne pas donner un droit de 
recours dans les cas où il s'agit d'intérêts matériels 
considérables, dignes de protection et reconnus 
comme tels dans le traité (124) pour la seule raison 
que les atteintes qui leur sont portées ne peuvent 
être poursuivis qu'à l'aide des actes, qui doivent 
nécessairement être adressés à des tierces personnes. 
C'est pourquoi il apparaît plus judicieux de faire 
abstraction de cette considération de forme (la 
rédaction des textes italien et néerlandais incite 
d'ailleurs à le faire) pour s'en tenir uniquement 
aux questions de fond. Par conséquent, dans tous 
les cas où il existe une situation juridique spéciale 
à laquelle la carence de l'administration porte 
atteinte, il doit y avoir une possibilité de former 
un recours conformément à l'article 175 (125). Si 
l'on envisage le problème de cette manière, les 
actes qui doivent être « adressés > à la partie 
requérante, comprennent toutes les mesures qui 
concernent particulièrement sa position juridique, 
même s'ils sont, en premier lieu, une injonction 
adressée à des tierces personnes. Seule cette inter
prétation de l'article 175 assure une limitation rai
\onnable du droit de recours réservé aux personnes 
privées. Elle est en outre conforme à un principe 
souligné à plusieurs reprises dans la jurisprudence 
de la Cour de Justice selon lequel il convient, en 
car, de doute, de donner une . interprétation large 
du droit de recours et selon lequel en règle géné
rale l'existence d'un droit matériel ouvre la possi
bilité d'un recours en justice (126). 

6) LA PROCÉDURE JUDICIAIRE ET LE JUGEMENT 

Dans une dernière section, il faut encore résu
mer quelques idées sur la procédure judiciaire 
prévue pour le recours en carence ainsi que le 
jugement, auquel il aboutit. 

(123) ScHoNEBEBC dans Zehn ]ahre Rechuprechung des 
Gerichtshof es des Europiiischen Gemeinschaften, p. 389, 
abonde également dans ce sens. 

(124) Cf. l'article 80 (interdiction des tarifs de soutien), 
l'article 85 et l'article 86 (règles de concurrence), l'article 
90 (interdiction de prendre certaines mesures en faveur 
d'entreprises publiques). 

(125) Le même DAJc, dans Archiv des offentlichen Recht&, 
83, p. 188. ALDEB et CATALANO dans Sociaal,Economische 
W etgeving, 65, pp. 541, 557, expriment une opinion 
analogue. 

(126) Affaire 6-60, VI, 1150. 
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Ainsi que nous l'avons déjà dit, il faut déduire 
de l'article 175 que le recours doit être formé en 
vue de faire constater une violation du traité. De 
ce fait, on est fixé sur les moyens qui peuvent être 
invoqués, à savoir en première ligne celui de la 
violation du traité, terme sous lequel il faut enten
dre également la violation du droit communau
taire secondaire et des principes généraux du droit. 
Si l'on pousse l'interprétation de l'article 175 au 
point d'admettre un recours en ce qui concerne 
l'exercice de pouvoirs discrPtionnaires - ce qui 
apparaît défendable -- alors le détournement de 
pouvoir représente, en un certain sens, un autre 
moyen possible. Il pourrait être invoqué si l'admi
nistration, en dépit du fait que des éléments suffi. 
sants lui aient été soumis, ne faisait pas d'usage 
de son pouvoir discrétionnaire ou si elle tenait 
compte de motifs inadmissibles dans sa décision 
discrétionnaire. Pour le reste du 1noblème des 
nioyens on peut également renvoyer aux déve
loppements relatifs à la jurisprudence sur le traité 
C.E.C.A. 

Comme nous avons déjà souligné au début de 
notre étude, le fait de caractériser le recours en 
carence de l'article 175 comme une action en 
constatation revêt également une importance pour 
l'adoption du jugement. On ne réclame pas l'annu• 
lation d'une décision implicite considérée comme 
prise à l'expiration de certains délais, mais on 
veut faire constater que l'administration n'agit pas, 
bien que le traité ou des règles dérivées de celui-ci 
le lui imposent. Il s'en suit que la Cour n'est pas 
obligée de fonder son appréciation uniquement sur 
les éléments existants au moment où le délai de 
deux mois dont dispose l'administration est expiré, 
mais qu'elle doit avoir la faculté de tenir compte 
de l'évolution ultérieure de la situation de fait et 
de droit (127). S'il en est ainsi, et, si, par ailleurs, 
une procédure administrative peut traîner consi
dérablement en longueur pour des motifs objectifs 
et de caractère impératif, il apparaît également 
opportun de permettre tme suspension de la pro
cédure judiciaire jusqu'au moment où l'affaire 
sera en état d'être jugée (128) et cela bien qu'il 

(127) Tout comme dans la procédure administrative alle
mande où les circonstances à l'époque du prononcé du 
jugement sont tenues pour décisives ; KOEHLEB, Kommen· 
tar zur V erwaltungsgerichtsordnung, 1960, p. 889. · 

(128) Comine dans le droit allemand, article 75 de la 
loi sur les tribunaux administratifs, KOEHLEB, l. c., p. 526. 

n'existe aucune disposition spéciale à cet effet pour 
la procédure du recours en carence. La Cour de 
Justice pourrait notamment prendre cette décision · 
si le règlement extrajudiciaire d'une affaire semble 
probable après clôture de la procédure adminis• 
trative. Au cas où l'on ne saurait espérer la conclu
sion de la procédure administrative dans un délai 
raisonnable, la Cour de Justice, qui rend son arrêt, 
ne peut, naturellement pas déterminer en détail 
l'action qui doit être exercée finalement par l'admi
nistration ; dans cette hypothèse elle est obligée 
de se limiter à la constatation qu'une procédure 
administrative doit être ouverte en vue d'atteindre 
mt but déterminé et qu'une décision administrative 
devra être communiquée à la partie requérante en 
tenant compte de la conception juridique de la 
Cour de Justice (129). Comme la Cour de Justice 
a seulement pour mission de constater si une dispo
sition du traité a fait l'objet d'une violation, elle 
ne peut pas préciser, dans le dispositif de l'arrêt 
exactement quelles mesures devront être prises 
par l'administration. Ce sont tout au plus les atten• 
dus qui y feront allusion du fait qu'ils doivent 
préciser en quoi consiste la prétendue violation 
du traité. Mais de cette manière aussi l'adminis
tration est en possession d'éléments lui permettant 
de déterminer de quelle façon elle doit exécuter 
l'arrêt de la Cour conformément à l'article 176 
du traité. Il est concevable que l'administration 
n'ait été tenue d'agir qu'à tme période dans le 
passé et qu'elle ne le soit plus à l'époque où l'arrêt 
est rendu. En pareil cas, rien ne s'oppose - par 
exemple si la preuve est apportée d'un intérêt 
particulier aux fins d'une action eil dommages
intérêts - à ce que soit prononcé un arrêt qui 
constaterait simplement une violation du traité 
dans le passé (130). Enfin, de par la nature de 
l'aft'aire, une exécution forcée de l'arrêt n'entre 
pas en ligne de compte. Le non respect par l'admi
nistration de l'obligation que lui impose l'arti
cle 176 d'exécuter l'arrêt pourrait tout au plus 
trouver sa sanction sous forme d'une action en 
dommages-intérêts. 

(129) cr. également l'article 113 de la loi sur les tribu
naux administratifs allemands. 

(130) Cf. pour le droit allemand, ÙERMAK, Anfechtungs
und Verpflichtungsklage nach der Verwaltungsgericht• 
sordnung, N eue ]uristische W ochenschri/t, 62, 778. 
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Les délégations que les Parlements de chacun des Etats membres envoient à 
Strasbourg ne comprennent pas de représentants des partis communistes. A _la 
suite de l'évolution de ce parti à l'égard de l'intégration européenne, la question 
se pose de modifier cette règle. On trouvera ci-après des réflexions que ce 

problème a suggéré à un spécialiste de la question. 

LA récente controverse sur la dé~ignation de la 
délégation italienne au Parlement européen, 

qui a atteint en Italie la « une > des journaux, et 
les remous suscités en France par les débats du 
Parlement européen d'octobre 1965 sur la crise de 
la Communauté, jettent une nouvelle lumière sur 
le système représentatif des Assemblées européen
nes. Car le problème ne concerne pas seulement 
le Parlement européen, même si c'est de lui qu'on 
parle le plus souvent à cause de sa plus grande 
signification politique. Il ne peut être vraiment 
apprécié que si l'on sait pourquoi et comment il 
s'est posé dès le début de l'histoire des Assemblées 
européennes. 

Le Congrès de La Haye de mai 1948 et le Mou
vement Européen, qui devait prolonger son acti
vité, demandaient essentiellement, comme mesure 
concrète, la création d'une assemblée européenne. 
L'initiative des Gouvernements français et belge 
de l'été 1948 reprenait cette exigence : une assem
blée, dont les délégués auraient été désignés par 
les parlements nationaux et qui auraient délibéré 
et voté librement, c'est-à-dire sans instructions 
gouvernementales. La procédure de désignation et 
la liberté de vote, que l'on considérait liées, firent 
l'objet de la longue négociation avec le Gouver
nement travailliste britannique, qui rejetait l'une 
et l'autre. Les raisons de l'opposition anglaise 
étaient d'ordre politique général, mais au cours des 
discussions, en janvier 1949, les délégués britan• 
niques firent valoir, contre la conception franco
belge, le danger qu'une représentation de forces 
politiques nationales n'aboutisse à donner aux 
communistes continentaux une tribune européenne 
de laquelle propager leurs idées. Pour éliminer 
cette objection et répondre à cette préoccupation 
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qui, dans le climat de 1949, était réelle, les délé
gués belges et français (la négociation se .dérou
lait alors entre les cinq puissances du Traité de 
Bruxelles, l'Italie n'y participait pas) proposèrent 
de choisir pour la désignation des délégués une 
procédure, qui aurait exclu l'extrême gauche. On 
envisagea même, paraît-il, de faire prêter aux mem. 
bres de la future assemblée un serment par lequel 
ils se seraient engagés à respecter « une charte 
conforme de la conception occidentale de la 
démocratie> (1). 

Le Statut signé à Londres le 5 mai 1949, et qui 
créait le Conseil de l'Europe, laissait chaque Gou
vernement libre de désigner, par la procédure de 
son choix, les délégués à l'Assemblée consultative. 
La liberté de vote était acquise. Suivant des pro
cédures différentes, tous les Gouvernements de
vaient nommer des parlementaires choisis en fait 
par les parlements nationaux. Dans les dix pays 
signataires, sauf en Italie et en France, les 
délégations furent composées par une représen
tation proportionnelle des groupes politiques, dans 
la mesure où le nombre réduit de membres attri
bués aux différents pays permettait une représen
tation des groupes, parlois fort nombreux. Dans ces 
pays, le parti communiste, où il existait, n'avait 
pas de représentation parlementaire suffisante pour 
avoir des sièges à l'Assemblée consultative. Le cas 
de l'Italie et de la France était évidemment diff é
rent. Aussi les lois de ratification, préparées par 
les Gouvernements dans les deux pays prévoyaient 
que les délégués auraient été désignés par les par
le~ents à la majorité. Les groupes communistes 
devaient s'insurger contre cette disposition, en par-

(1) Le Monde, 27 janvier 1949. 
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ticulier en Italie, où les débats de ratification 
furent presque entièrement occupés par cette con• 
troverse. M. Togliatti devait employer des argu• 
ments juridiques et politiques contre l'exclusion 
de son parti et contester notamment le caractère 
représentatif qu'aurait pu avoir l'Assemblée con· 
sultative sans l'extrême gauche. D'autre part, les 
partis communistes s'étaient opposés partout à la 
ratification du Statut et avaient condamné l'effort 
européen qu'il symbolisait. Finalement, les Parle
ments italien et français devaient désigner à la 
majorité, des délégations desquelles avaient été 
exclus les représentants des partis communistes 
et, en Italie, du parti socialiste de M. Nenni. 
L'argument qui, le mieux, peut résumer l'état 
d'esprit dans lequel cela fut fait, fut avancé par 
le député socialiste italien (de la tendance Saragat) 
M. Calosso : « Si l'on crée une brigade de pom• 
piers, invite-t-on des incendiaires comme repré
sentants de la minorité ? » (2). C'était, il faut 
le rappeler, en 1949, l'année de la signature du 
Pacte Atlantique. 

L'Assemblée consultative continuait à craindre 
que l'intervention des gouvernements dans la dési
gnation de ses membres ne nuise à leur liberté. 
Aussi obtint-elle une modification du Statut par 
lequel les parlements nationaux pouvaient désigner 
les membres eux-mêmes. Cette procédure fut rete• 
nue d'emblée par les rédacteurs du Traité C.E.C.A., 
signé à Paris le 18 avril 1951, et par lequel fut 
créée l'Assemblée commune de la C.E.C.A .. La 
désignation de ses membres était confiée directe
ment aux parlements nationaux, qui demeuraient 
libres de choisir la procédure qui leur convenait. 
Il en fut de même lors de la création des deux 
nouvelles Communautés européennes, par les trai• 
tés signés à Rome en 1957 et la fusion en une seule 
assemblée de l'organe parlementaire des trois 
Communautés. L'Assemblée de l'U.E.O., créée en 
1955; est composée par les membres des sept pays 
signataires qui siègent à l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe et la méthode de désigna· 
tion demeure la même (3). 

Au sein des parlements nationaux, la désigna• 
tion des délégations pour les nouvelles assemblées 

(2) Camera dei Deputati, Discussioni, 12 juillet 1949, 
p. 10276. 

(3) Art. 25 du Statut du Conseil de l'Europe, modifié en 
mai 1951 ; art. 21 du Traité C.E.C.A., modifié par la 
Convention du 25 mars 1957 relative à certaines institutions 
communes aux Communautés Européennes ; 

art. 138 du Traité C.E.E. et 108 du Traité C.E.E.A. ; 
art. IX du Traité de Bruxelles modifié par le Protocole 

signé à Paris le 23 octobre 1954. 

fut faite par la procédure devenue désormais habi
tuelle. Pour les assemblées des Six en particulier, 
quatre pays continuaient à composer leurs délé
gations par une représentation proportionnelle 
des groupes politiques, et deux pays, l'Italie et la 
France, continuent à exclure le parti communiste 
et l'Italie en outre le parti socialiste de M. Nenni. 
A chaque débat de ratification, l'extrême gauche 
devait essayer de modifier cette procédure. En 
Italie, en particulier, elle continua à essayer, sans 
succès, d'introduire le principe de la représenta
tion proportionnelle dans la loi de ratification, 
qui laissait libre le Parlement de choisir la pro· 
cédure. En France, par contre, une loi devait 
régler séparément la désignation des membres 
français et consacrer la règle de leur nomination 
à la majorité (4). C'est ainsi qu'il n'y a jamais 
eu de député communiste dans les assemblées 
européennes. Dans les pays du Bénélux, leur force 
est trop réduite et ils sont exclus par le jeu de 
la proportionnelle. En Allemagne fédérale, le parti 
est contraire à la constitution et n'a pas d'existence 
légale. 

Cette situation a toujours présenté des incon
vénients. L'extrême gauche italienne a recom• 
mencé, à chaque désignation, même partielle, de 
la délégation italienne, sa bataille de procédure. 
De ce fait, les renouvellements des délégations ita• 
liennes après les élections législatives ont toujours 
subi des retards importants et les remplacements 
individuels ont presque toujours été évités. Les 
délégations italiennes dans les assemblées euro
péennes ont toujours comporté un certain nombre 
de places vides pour décès ou pratiquement vides 
parce que leurs titulaires étaient devenus membres 
du gouvernement ou appelés à d'autres fonctions 
et ne pouvaient plus suivre les affaires. Elles ont 
enfin souvent comporté des places occupés par des 
parlementaires qui avaient perdu le mandat natio
nal et demeuraient en fonction, d'après une règle 
en vigueur dans les assemblées européennes, jus
qu'à la nomination de leurs remplaçants. Ces incon
vénients pratiques avaient déjà, depuis un certain 
temps, amené les dirigeants des Chambres italien• 
nes à souhaiter l'adoption d'un système de repré
sentation proportionnelle de tous les groupes poli
tiques. Ainsi, à une conférence des présidents des 
parlements nationaux, convoquée à Rome en 1963 

(4) Pour l'Italie cf. les ordres du jour Gullo et Lombardi 
(Camera dei Deputati, Discwsioni, 30 juillet 1957, p. 34813 
et 34816) • pour la France, loi n° 58 du 8 mars 1958 (]. O. 
du 9 mars 1958). 
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par M. Gaetano Martino, alors Président du Par• 
lement européen, le Président de la Chambre 
des députés italienne, M. Leone, déclarait : « que 
la représentation proportionnelle de tous les grou• 
pes politiques siégeant aux parlements nationaux 
dans la composition de la délégation au Parlement 
européen est une question préalable qui devrait 
être examinée attentivement >. M. Leone estimait 
que dans la situation existante, il était « difficile 
de trouver un appui ou une collaboration auprès 
de l'opposition dans tous les cas où l'on voudrait 
introduire dans les assemblées parlementaires ita· 
liennes des initiatives ou des modifications régle
mentaires tendant à faciliter les relations entre le 
Parlement italien et les Parlements européens> (5). 

D'autres inconvénients se sont révélés. Après les 
élections législatives françaises de 1962, les mem
bres U.N.R.-U.D.T. de la délégation française au 
Parlement européen qui, avant les élections étaient 
9, devenaient, par le jeu de la représentation pro
portionnelle, 15. L'importance accrue de leur 
groupe ainsi que des raisons de politique inté
rieure, devaient les amener à ne pas renouveler 
l'adhésion qu'ils avait donnée jusqu'alors au groupe 
politique des libéraux et apparentés et à souhaiter 
de former un groupe politique nouveau, Pour ce 
faire, d'après le Règlement du Parlement euro
péen, il fallait un minimum de 17 membres. Les 
15 parlementaires U.N.R.-U.D.T. demandèrent donc 
la modification du Règlement et l'abaissement du 
minimum de membres requis. Le chiffre de 17 
était tout aussi arbitraire qu'un autre. Néanmoins, 
pour des raisons de politique générale, les autres 
groupes politiques du Parleme_nt Européen, tous 
formés par des parlementaires des 6 pays, ne sou· 
haitaient pas, a priori, modifier le Règlement pour 
favoriser la composition d'un groupe formé exclu
sivement de parlementaires français. Il apparut 
néanmoins clairement que, se basant sur la règle 
existante, les parlementaires U.N.R.-U.D.T. et leurs 
alliés républicains indépendants auraient pu, à 
l'Assemblée nationale, désigner à la majorité les 
24 délégués de l'Assemblée nationale à leur gré 
- soit en nommant 24 représentants de la majo
rité, soit en excluant telle ou telle autre tendance 
pour atteindre, voire dépasser le chiffre de 17 im
posé par le règlement du Parlement européen, et 
cela même si le Sénat, où la majorité est d'oppo-

(5) Conférence des présidents des Assemblées parlemen· 
taires des pays membres des Communautés · européennes 
et du Parlemént Européen, Rome, 11 janvier 1963, Actes, 
p. 15. . 

sition, avait éliminé de la délégation de 12. séna• 
teurs les 2 membres U.N.R. On comprend aisé
ment qu'il parut au Parlement européen préférable 
d'écarter le danger de voir éliminée ou largement 
réduite la représentation de l'opposition française 
plutôt que de maintenir une règle qui n'avait en 
soi aucune importance de principe. Le nombre 
minimum fut donc fixé à 14 (6). Cette péripétie 
n'aurait pas été d'une très grande importance mais 
elle aurait démontré quand même les répercus• 
sion11 que pouvait avoir sur le fonctionnement du 
Parlement européen la procédure de désignation 
de ses membres. Plus récemment toutefois, quel
ques symptômes plus graves sont apparus. 

Le Parlement européen a tenu, en octobre 1965, 
un débat consacré à la crise européenne, débàt 
particulièrement passionné, en raison même de 
son objet. Les députés U.N.R.-U.D.T., sensibles aux 
critiques très âpres portées à l'égard du Gouverne
ment français, s'élevèrent vivement contre l'atti
tude adoptée par les parlementaires français de 
l'opposition. Un incident éclatait à l'Assemblêe 
nationale le 25 octobre 1965 et un député de la 
majorité, en même temps membre du Parlement 
européen, déclarait entre autres : « Si... des inci• 
dents de ce genre venaient à se reproduire, nous 
pourrions être amenés à considérer que l'accord 
tacite que la majorité a respecté, même dans ce 
qu'il avait d'incomplet, ne saurait constituer une 
loi intangible, dès lors que certains de ses bénéfi. 
ciaires oublient trop aisément qu'ils représentent, 
dans les assemblées européennes, non seulement 
leurs amis politiques, mais d'abord et avant tout, 
notre Assemblée et leur pays >. Un autre parle
mentaire de la majorité, lui aussi membre du Par
lement européen, écrivait quelques jours après son 
amertume pour l'attitude « des français que nous 
avons nous-mêmes envoyés à Strasbourg par souci 
d'une sorte de fair play que nous regretton!l bien 
aujourd'hui > (7). 

On voit aisément les i:rpplications de ces prises 
de position. L'expression, au Parlement europêen, 
d'une opposition à la politique gouvernementale 
pourrait amener la majorité du Parlement national 
à exclure, totalement ou partiellement, la repré
sentation de l'opposition. 

Cependant, et toujours à l'occasion de la crise 
communautaire le gouvernement français parais
sait exprimer une certaine sympathie pour l'inclu-

(6) Parlement Européen, Rapport de M. O. Weinkamm 
(Doc. 118, 11 janvier 1965). 

(7) Assemblée Nationale, Débats, séance du .25 ·octobre 
1965 ; La Nation, 28 octobre 1965. 
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sion des communistes dans la délégation au Parle
ment européen. Ainsi, M. Couve de Murville 
déclarait à un député communiste lors d'un récent 
débat à l'Assemblée nationale : « Connaissant la 
façon dont le parti communiste est représenté à 
l'Assemblée de Strasbourg, je conçois, dans une 
certaine mesure, ses préoccupations >. Et « La 
Nation > commentait : « ... dans ce Parlement 
européen, qui se dit démocratiquement constitué, 
les communistes ne sont pas représentés. On peut 
penser ce que l'on veut de l'action des différents 
partis communistes, mais il n'est pas niable qu'en 
France et en Italie, ils expriment l'opinion d'une 
partie importante du corps électoral > (8). Cela 
pourrait être interprété comme le souhait de voir 
élargie la représentation des partis de l'opposi
tion, souhait qu'il ne dépendrait d'ailleurs que 
de la majorité du parlement de réaliser. 

Les récents aspects italiens du problème sont 
différents. Ils ont en commun avec les précédents, 
d'être la répercussion, sur le plan européen, d'une 
controverse nationale et ils démontrent curieuse
ment comment, parti de prémisses différentes, on 
peut parfois arriver aux mêmes conclusions. 

La création du gouvernement de centre-gauche, 
avec la participation des socialistes de M. Nenni, 
devait inévitablement poser la question de l'inclu
sion des représentants de ce parti dans les déléga• 
tions italiennes auprès des assemblées européennes. 
Et, par le vœu même des socialistes, le problème 
de la participation communiste se trouvait égale
ment posé. Cependant l'opposition à la formule 
gouvernementale eut vite fait de dénoncer dans 
l'admission éventuelle, et pour la première fois, 
des communistes au sein des Assemblées européen• 
nes, le symptôme d'un ultérieur glissement à 
gauche, auquel elle s'opposait. Devenu ainsi un 
problème de politique interne, et même éventuelle
ment une cause de crise ministérielle, la désigna
tion de la délégation italienne devint l'objet d'une 
vaste polémique qui n'est pas encore close et qui 
n'est certainement pas proportionnée à l'importance 
que le Parlement européen occupe dans la vie 
politique italienne. 

Toutes sortes de formules ont été suggérées : la 
représentation proportionnelle, l'exclusion des 
extrêmes, à droite et à gauche, l'attribution de 2/3 
des sièges à la majorité et de 1/3 des sièges à 
l'opposition et enfin la représentation de la seule 
majorité gouvernementale. Si cette dernière idée 

(8) Assemblée Nationale, Débats, 2' séance du 20 octobre 
1965, p. 3914 ; La Nation, 25 octobre 1965, article signé 
!ean MoDÉBo, 

n'a été qu'évoquée en France, en Italie elle a été 
formellement proposée par le député socialiste 
de la tendance Saragat, M. Orlandi, en alternative 
« démocratique > avec la représentation propor
tionnelle. L'ancien ministre des affaires étrangères, 
M. Gaetano Martino, s'est très justement insurgé 
contre le caractère « démocratique > de cette solu
tion, qui n'a jamais été appliquée par aucun pays 
et qui, assurément, serait de nature à fausser la 
signification même du Parlement européen (9). Si 
cet organe devait être composé par les seuls repré
sentants des majorités gouvernementales, il consti
tuerait une réplique élargie du Conseil des Minis• 
tres, où siègent les représentants des gouverne
ments et aurait, du coup, perdu sa raison d'être. 

L'état actuel de la délégation italienne est, assu
rément, très préoccupant. Les membres italiens 
ont été désignés en 1959 à la suite des élections 
législatives de 1958 et la délégation n'a pas été 
renouvelée, comme il aurait été normal, après les 
élections législatives de 1963. Des 36 membres, 
4 sont décédés, 5 ont perdu leur mandat parle
mentaire en Italie en 1963 et 5 sont membres du 
gouvernement (10). Presque la moitié de la délé
gation est, de ce fait, absente ou présente en 
sursis. Cet état de choses, au sein d'une impor
tante délégation, n'est pas sans avoir une influence 
négative sur le travail du Parlement européen. 
De plus, lorsque, au cours des négociations euro
péennes, le gouvernement italien affirme, comme 
il l'a fait souvent, sa volonté de voir accroître le 
rôle et les pouvoirs du Parlement européen, il 
risque à tout moment (si ce n'est déjà fait) de 
se voir rappeler à l'état de la délégation italienne. 
Le ministre des affaires étrangères, M. Fanfani, 
a déjà invité les présidents des chambres à pro
céder à la désignation de la délégation (11). 

* ** 
Si, abstraction faite de considérations de poli

tique intérieure, on essaye de tirer de ces événe
ments quelques conclusions, pour le Parlement 
européen, on doit rappeler d'abord que, d'après 
les traités, les membres du Parlement européen 
sont « les représentants des peuples des Etats 
réunis dans la Communauté > (12). La représen-

(9) L'article de M. ÛRLANDI dans Socialimio den:iocratico 
du 24 octobre 1965 ; l'article de M. MARTINO dans Il Giomale 
d'Italia du 11-12 novembre 1965. 

(10) Il s'agit du gouvernement Moro, qui a démissionné 
le 21 janvier 1966. 

(11) Corriere della Sera, 17 octobre 1965. 
(12) Articles cités à la note (3). 
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tativité du Parlement européen pose de nombreux 
problèmes qui dépassent le cadre de cet article. 
Elle n'est pas accrue par l'exclusion d'un parti 
qui représente, dans deux grands pays, 20 à 25 % 
de l'électorat. Elle serait certainement diminuée 
par l'exclusion d'autres forces politiques d'opposi
tion, elle serait réduite à néant par la représen
tation exclusive des majorités gouvernementales. 
D'autre part, il est bien connu qu'une très large 
partie des forces politiques favorable à l'effort 
européen, voudrait substituer au mode de dési
gnation actuel, l'élection du Parlement européen 
au suffrage universel direct. Dans cette hypothèse, 
l'exclusion des partis d'opposition, et en parti
culier du parti communiste, serait impensable. Ces 
mêmes forces ne peuvent, qu'au prix de contor
sions dialectiques, s'opposer dès maintenant à une 
représentation intégrale des forces politiques natio
nales. Au contraire, on peut croire que l'élection 
directe serait facilitée par une représentation pro
portionnelle, dès maintenant, de tous les partis. 
Ce point de vue, qui avait été exprimé par 
M. Leone, est partagé par l'ancien président de la 
République Italienne M. Gronchi et l'actuel pré
sident, M. Saragat (13). 

L'exclusion des communistes du Parlement euro
péen (l'inclusion des socialistes de M. Nennj est 
acquise en théorie) est normalement fondée sur 
deux arguments, d'ailleurs liés. Le premier est 
celui des « incendiaires > et il ne saurait être 
question de le trancher ici. Il s'agit de savoir si, 
en 1966. l'effort d'intégration européenne doit être 
considéré en fonction essentiellement anticommu
niste. Il s'aj!Ît aussi' de savoir quel compte on doit 
tenir de l'évolution de l'attitude communiste 
vis-à-vis du marché commun, qui a été remar
quable en Italie, comme, tout dernièrement, en 
Frânce. Il s'agit enfin d'apprécier les effets réels 
- et non pas symboliques - de la présence au 
Parlement européeit des 12 députés communistes, 

. qui résulteraient actuellement d'une représenta• 
tion proportionnelle (14). Le deuxième argument 
consiste à dire que, puisque les communistes ont 
voté contre les traités instituant. les Communautés, 
ils ne sauraient prétendre à y être représentés. 
C'est un argument très faible car d'autres parle-

()3) Pour M. Leone. cf. note (5) ; la priRe de position 
de M. Gro,.chi a eu lieu au cours d'un débat à la télé
vicion (cf. l'U11ita. 17.6.1965): pour M. Sarap:at, cf. L'Espresso, 
27.9.1964. M. Saragat était alors ministre des affaires étran· 
gères. · 

()4) 5 dP.nutés et 5 sénateurs italiens, 2 membres de l'As
. semblée Nationale française. Au Sénat français, le groupe 
. communiste n'obtiendrait pas de sièges. . 

mentaires d'opposition, notamment en République 
fédérale d'Allemagne et en France, ont, dans le 
passé, combattu tout autant les Communautés, sans 
que personne ne songe à les exclure de ces orga• 
nismes. 

En réalité, on peut voir maintenant combien est 
dangereuse la liberté que l'on a revendiquée pour 
les Parlements nationaux de choisir la procédure 
et les critères d'après lesquels ils nomment leur 
représentation au Parlement européen. Le fonc• 
tionnement et la nature même du Parlement euro
péen pourraient se trouver affectés si les aléas 
et les retournements de la politique nationale 
devaient prévaloir dans la nomination des délé
gués. En attendant des changements plus radicaux 
dans le mode de désignation, il y aurait tout 
intérêt à fixer dans les traités mêmes, à la pre
mière occasion et, par exemple, lors de la révi
sion prévue pour la « fusion des Communautés >, 
une règle uniforme, valable pour tous les pays. 
Cette règle ne saurait être que celle de la repré
sentation proportionnelle des forces politiques 
nationales. 

Aucune autre ne serait acceptable pour les 
q u a t r e p a y s qui déjà la pratiquent. Elle 
permettrait au Parlement européen de fonctionner 
valablement. Elle éviterait les retards dans les 
nominations et les vides. Elle empêcherait que la 
désignation de ses membres devienne un problème 
de politique intérieure et elle serait certainement 
appréciée par les chambres nationales, qui doi
vent actuellement se débattre dans les problèmes 
exposés. Enfin, elle serait dans l'intérêt de tout 
le monde, car, dans la vie politique, les majorités 
d'aujourd'hui sont les minorités de demain et vice 
versa, et il n'est pas impossible que ceux-là même 
qui préconisent aujourd'hui une forme d'exclusion 
n'en soient demain les victimes. On en veut pour 
preuve le fait qu'une rè1de inventée en 1949 pour 
apaiser les craintes de M. Ernest Bevin à l'égard 
des communistes, pourrait servir au.iourd'hui à 
exclure certains européens chevronnés, négocia
teurs ou signataires des traités de Rome et, assu
rément, très éloignés de l'extrême gauche. 

Il y a dans les Communautés européennes un 
orj!:ane qui reflète de par sa nature la majorité 
politique d'un pays à un moment donné : c'est 
le Conseil des Ministres. Le Parlement européen, 
pour être l'expression d'une Communauté démo
cratique doit représenter toutes les forces poli
tiques nationales. C'est un principe institutionnel 
essentiel et qui devrait êtrè affirmé de la façon la 
plus solennelle: . . . . ' . . 



L'ECONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

LE COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA SUEDE 
L'A.E.L.E. ET LE MARCHÉ COMMUN 

V. EPIFANIC 

Docteur de l'Université de Paris (Sciences Humaines) 

Depuis la fin de la guerre, la Suède a activement pris part à la roopératwn 
européenne occidentale, par exemple au sein de l'O.E.C.E. puis de I'O.C.D.E., 
ou encore au conseil de I'Europe. En 1959, la Suède a été l'un des principaux. 
promoteurs de r A.E.L.E. (Associatwn européenne de libre échange, ou marché 
des sept) qui est le pendant de la C.E.E. fondée en 1958. L'acte de naissance de 
r A.E.L.E. a d'ailleurs été signé dans la capitale suédoise. Lorsqu'en 1961, la 
Grande-Bretagne a décidé d'adhérer à la C.E.E., un vif débat iest engagé ,en 
Suède au· sujet de la Communauté européenne. Le gouvernement et le parti du 
Centre ont estimé qu'une adhésion à la C.E.E. ne serait pas conforme au. principe 
de non-engagement du pays, tandis que Libéraux et Conseryateurs contestaient 
cette thèse. Au cours de I'été 1962, la Suède a demandé à s'associer au Marché 
Commun. Elle maintient sa ca~idature, bien· que les négociations entre les Six 
et la Grande-Bretagne aient été rompues en février 1963. Membre de r A.E.L.E., 
dont l'absence de perspective politique ne met pas en cause sa neutralité (un 
autre pays neutrè, l' A·utrichè, n'en· fait-il pas partie ? ) et dont sont également 
membres ious ses voisins scandinaves (la Norvège, le Danemark et ~ Finlande 
associée), la Suède est en même temps attirée par le Marché Commun dont fait 
partie son principal fournisseur et son principal client : r Allemagne Occidentale. 

LE COMMERCE EXTERIEUR DE LA SUEDE 

. EN 1964, le produit national brut de la Suède 
. a dépassé en valeur les 100 milliards .de 
couronnes, soit plus de 2 500 dollars par habitant 
(première place en Europe, troisième au monde). 
Sur ce total, près d'un cinquième a été exporté 
en 1964 (19 milliards plus 1 540 millions de 

. revenus de navigation). Au total, les exportations 

. représentaient près de 520 dollars par habitant. 
Les importations se sont élevées à près de 20 mil
liards de couronnes. Au cours de la seule année 
.1964, les exportations se sont accrues. de 14,7 % 
et les importations de 13,6 %. 

Les 7 700 000 Suédois importent· autant de mar
çhandises f ahriquées que 31000000 d'italiens, 
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26 000 000 de Français ou 54 000 000 d'Américains. 
Si on prend comme hase 1949, soit un an avant 
le début de libéralisation des importations, leur 
valeur a plus que quadruplé. Les exportations de 
la Suède représentent 2,5 % des exportations 
~ondiales ; ainsi èe pays· dont la population ne 
représente que 1/40{)11 de la population mondiale 
répond de près du l/4Qe de l'ensemble des expor
tations dans le monde. Un Suédois exporte dix 
fois plus qu'un « Terrien » moyen . 

Si l'on divise les pays de provenance des impor
tations suédoises en trois groupes - Marché Com
mun~ A.E.L.E. et lè reste du monde _;. c'est . le 
groupe Marché Commun qui s'e,t le moins accru 
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LA PROVENANCE DES IMPORTATIONS ET LEUR ÉVOLUTION AU COURS DES DIX DERNIÈRES ANNÉES 

(EN MILLIONS DE COURONNES) 

Total général ........ . 

Total Marché Commun 

dont : 
Allemagne de l'Ouest .. 
Les pays du Benelux .. . 
France (1) ......... . 
Italie ............... . 

Total A.E.L.E. 

dont : 
Grande-Bretagne ..... . 
Danemark ........... . 
Norvège ............. . 
Finlande ............ . 
Autres A.E.L.E. . ..... . 

Le reste du monde ..... 

1954 

9192,2 

3 695,0 

1866,8 
1094,9 

452,9 
280,4 

2 493,8 

1464,1 
324,7 
331,1 
80,4 

283,5 

3 003,4 

% 

100,0 

40,2 

20,3 
11,9 
4,9 
3,1 

27,1 

16,0 
3,5 
3,6 
0,9 
3,1 

32,7 

au cours de la décennie écoulée - à peine un 
doublement contre + 155 % pour leà pays de 
l'A.E.L.E. Les « responsables :. de ce relative· 
ment faible accroissement sont la France et sur
tout les pays du Benelux, alors que l'accroisse
ment de l'Italie et de i'Allemagne Occidentale a 
été supérieur à celui de la Grande-Bretagne. Le 

1964 

19943 

7 454 

4287 
1 703 

809 
655 

6 370 

3006 
1240 

961 
387 
776 

6119 

% 

100,0 

37,4 

21,5 
8,5 
4,1 
3,3 

31,9 

15,1 
6,2 
4,8 
1,9 
4,0 

30,7 

Accroissement 
au cours de la 

période 1954-1964 

+ 117 % 

+ 102 % 

+ 129 % 
+ 55 % 
+ 79 % 
+ 134 % 

+ 155 % 

+ 105 % 
+ 284 % 
+ 190 % 
+ 380 % 
+ 102 % 

+ 104 % 

fort accroissement de l'A.E.L.E. est dû aux autres 
pays scandinaves (Finlande, Danemark, Norvège). 
Leur part dans les importations suédoises qui était 
de 8,0 % en 1954 passe à 12,9 % en 1964. Mal
gré ces inégalités dans l'accroissement, le Marché 
Commun reste le principal fournisseur de la Suè
de. La part du « reste du monde :. diminue. 

ANALYSE DES IMPORTATIONS PAR PAYS 

L'Allemagne Occidentale constitue traditionnel
lement le principal fournisseur de là Suède avec 

(1) A propos de cette faiblesse des expo~tations françaises 
vers la Suède, remarquons que M. Jean Petit, conseiller 
commercial de France à Stockholm, a déclaré à la presse 
à Paris les 15 décembre dernier, qu'au cours de 1966 la 
France lancera une vigoureuse campagne, de prospection 

· commerciale en Suède, dont il a souligné le niveau très 
'61evé du pouvoir d'achat. . . . 

une proportion qui dépasse généralement le 1/5' 
du total des importations. En ce qui concerne les 
machines et les moyens de transport quelque 
40 % de toutes les importations y ont leur ori
gine. L'Allemagne de l'Ouest est également le 
principal fournisseur de charbon et de coke, de 
produits cbimiques, de fer et d'acier, de mêtaux 
ouvragés et d'instruments. D'autres chapitres im· 
portants sont les textiles et l'habillement, les pro-
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LA DFSTINATION DFS EXPORTATIONS ET LEUR ÉVOLUTION AU COURS DFS DIX DERNIÈRFS ANNÉES (1) 
(EN MILLIONS DE COURONNES) 

1954 % 

Total général ......... 8195,9 100,0 

Total Marché Commun 2 501,3 30,5 

· dont : 
Allemagne ............ 1008,l 12,5 

-Les-pays du Benelux ... 846,2 10,3 
France ............... 389,6 4,8 
Italie ................ 257,4 3,2 

Total A.E.L.E. . ....•.. 3194,4 39,0 

dont : 
Grande-Bretagne ...... 1524,0 18,6 
Danemark ............ 538,0 6,6 
Norvège .............. 804,8 9,8 
Finlande ............. 154,8 1,9 
Autres A.E.L.E. . ...... 172,8 2,1 

Le reste du monde .... 2 500,2 30,5 

duits en caoutchouc, les produits mmeraux, les 
articles en cuir et d'autres biens de consomma
tion. Les pays du Benelux ont perdu du terrain, 
surtout la Belgique dont les exportations vers la 
Suède n'étaient en 1964 que de 20 % supérieures 
à celles de 1954. C'est le fer et l'acier qui domi• 
nent dans les importations en provenance de la 
Belgique, mais les métaux non-ferreux, les texti
les, produits chimiques, machines et instruments 
sont également importés en quantités apprécia
bles. Les Pays-Bas ont mieux conservé leur place, 
qui est importante vu qu'une part considérable 
des produits pétroliers que la Suède importe pro
viennent des Pays-Bas. La Suède achète en outre 
aux Pays-Bas des fruits et légumes, des :fleurs et 
oignons de :fleurs, d'autres produits agricoles, des 
produits chimiques, des textiles, du fer et de 

(1) Non compris les revenus de la navigation. 

Accroissement 
1964 % au cours de la 

période 1954-1964 

19006 100,0 + 132 % 

6013 31,6 + 140 % 

2717 14,2 + 168 % 
1684 8,9 + 99 % 

955 5,0 + 144 % 
657 3,5 + 156 % 

7 865 41,4 + 147 % 

2647 13,9 + 74 % 
1642 8,7 + 206 % 
2036 10,7 + 153 % 

893 4,7 + 475 % 
647 3,4 + 274 % 

5.128 27,0 + 104 % 

l'acier et des machines. La France se trouve par
mi les pays dont la part des exportations vers 
la Suèd~ a diminué. La France reste cependant 
un fournisseur important de vins, produits chi
miques, textiles, fer et acier, moyens de transport, 
etc... L'Italie, par contre, a augmenté ses ventes 
vers la Suède et y occupe maintenant une place 
plus importante qu'il y a dix ans. La plupart des 
achats se rapportent aux fruits, huiles, textiles, 
chaussures et machines. 

La Grande-Bretagne est par ordre d'importance 
le second fournisseur de la Suède en marchandi
ses et reprend actuellement une partie du terrain 
perdu au profit de l'Allemagne de l'Ouest sur le 
marché suédois au cours des années 50. Les prin
cipaux chapitres des importations venant du 
Royaume-Uni sont les produits mécaniques, les 
produits pétroliers, les textiles, les produits. chi• 
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miques, le fer et l'acier ams1 que les métaux 
non-ferreux, aussi bien que les métaux ouvragés. 
Les pays scandinaves ont le plus accru leurs 
exportations vers la Suède. Pour des raisons natn· 
relles, le Danemark est un grand fournisseur de 
denrées alimentaires du marché suédois. Les 
exportations danoises vers la Suède comprennent 
également des produits chimiques, des machines, 
des textiles et d'autres biens de consommation. 
Les importaiions en provenance de la Norvège 
comprennent du poisson et les sous-produits du 
poisson, des engrais, des minerais, des minéraux 
et des métaux, des produits pétroliers, des pro
duits chimiques, des textiles et des machines. 

De la Finlande la Suède importe des produits 
alimentaires, des produits en bois, du textile. 
Parmi les pays qui n'appartiennent pas aux. deux 
grands blocs européens, les U.S.A. occupent la 
première place et arrivent en troisième position 
parmi les fournisseurs de la Suède après l'Alle
magne Occidentale et la Graqde-Bretagne. La 
Suède y achète des fruits et des produits f rui
tiers, des céréales, du tabac et des produits fabri
qués à hase de tabac, du caoutchouc, des fibres 
textiles et produits fabriqués, du charbon et du 
pétrole, des produits chimiques, des métaux et . 
produits ouvragés, des machines, du matériel de 

· transport et des instruments. Les importations en 
· provenance de l'Union Soviétique étaient 155 % 
supérieures en 1964 à celles de 1954. En dépit 
de cette augmentation, les chiffres de 1964 ne 
représentent que 1,8 % des importations totales de 
la Suède. La principale raison de l'accroissement 
des ventes soviétiques vers la Suède réside dans les 
ventes plus importantes de produits pétroliers. Les 
importations en 1964 comprenaient aussi des four• 
rures, minerais, du charbon et du coke ainsi que 
de la fonte. 

Au cours de ces dix dernières années, la crois
sance des exportations suédoises a été supérieure à 
ses importations (plus 132 % contre plus 117 %), 
Le Marché Commun, qui est le principal fournis
seur de la Suède, n'est que son deuxième client, 
après l'A.E.L.E. L'accroissement de !'A.E.L.E., 
légèrement supérieur à celui du Marché Commun 
est dû principalement à la Finlande ( + 475 % en 
10 ans), aux « autres pays de !'A.E.L.E. > (surtout 
la Suisse) et au Danemark. La part de la Grande
Bretagne est en baisse (de 18,6 en 1954 à 13,9 % 
en 1954). Cette baisse a atteint son maximum en 
1962, depuis il y a un accroissement supérieur à 
celui de l'Allemagne. Si cette tendance continue, 
il est probable que l'Angleterre reprendra à l'Alle
magne la première place. 

ANALYSE DES EXPORTATIONS PAR PAYS 

L'Allemagne Occidentale est le principal parte· 
naire commercial de la Suède aussi bien en ce qui 
concerne les exportations qu'en ce qui concerne 
les importations. En même temps que les expor
tations suédoises vers l'Allemagne de l'Ouest se 
sont accrues, un changement structurel a eu lien 
dans la composition des biens exportés. Il y a dix 
ans, les fournitures à l'Allemagne consistaient 
pour 80 % en matières premières et en produits 
alimentaires, alors qu'aujourd'hui les produits 
finis et semi-finis pèsent bien davantage dans la 
balance. En dépit de cette modification structu
relle, les exportations de matières premières ont 
plutôt augmenté. Les plus importants de produits 
exportés sont les minerais, les machines, le papier, 
la pâte, le bois, le fer et l'acier. L'Allemagne de 
l'Ouest est le premier marché pour les minerais, 
le papier, le fer et l'acier, et les machines, et le 
second pour la pâte et le bois. 

Les Pays-Bas ont · été pendant des siècles un 
partenaire commercial de premier plan pour la 
Suède. La principale marchlmdise exportée est 

toujours le bois, mais les exportations de machines 
se sont rapidement accrues durant ces dernières 
années et entrent maintenant pour un peu plus du 
sixième exactement des exportations vers ce pays. 
D'autres articles importants sont le papier, les 
navires et la pâte. 

Dans les exportations suédoises vers la Belgique 
et le Luxembourg, la place du minerai de fer est 
prédominante, avec une proportion de 40 % 
approximativement. Ensuite viennent par ordre 
d'importance les machines, la pâte et le papier. 
Le chapitre le plus important des exportations 
suédoises vers la France est la pâte, dont la part 
est de 30 % environ. D'autres gros postes sont 
constitués par les machines et le papier. La Suède 
est le plus gros fournisseur de la France, non 
seulement en pâte à papier, mais aussi en bois 
et en minerai de fer. L'Italie a presque triplé au 
cours de ces 10 dernières années ses importations 
en provenance de la Suède. La pâte, qui repré
sentait, en 1964, la moitié des exportations sur 
l'Italie, ne constitue plus que 30 % aujourd'huL 
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Les exportations de :machines ont continué à 
prendre du volume et ont presque rattrapé la pâte. 
D'autres importants chapitres sont le fer et l'acier, 
ainsi que le papier. La Grande-Bretagne est le 
principal client de la Suède pour le bois et la pâte. 
Le minerai de fer, les bateaux. et les machines 
constituent d'autres exportations importantes de 
la Suède. La Su~de est le second fournisseur en 
importance de la Norvège, après l'Allemagne de 
l'Ouest. Les navires constituent une partie appré· 
ciable, soit le tiers, des exportations de la Suède 
vers ce pays. Ensuite viennent, par ordre d'impor
tance, les machines et le bois. Tout comme les 
autres pays scandinaves, la Norvège est un débou• 
ché important pour les biens de consommation 
suédois, en particulier les textiles. Le Danemark 
constitue également un marché d'exportation 
important pour la Suède. Les articles les plus 
demandés sont les machines, le bois, le papier, les 
métaux et les moyens de transport. C'est ainsi que 
le marché danois absorbe 15 % des exportations 
de voitures. Le Danemark est aussi le principal 
acheteur de produits chimiques suédois. La Fin-

lande est le pays en direction duquel les expor• 
talions suédoises se sont accrues le plus rapid~
ment au cours des dix dernières années. La part 
principale en revient aux machines, mais les 
moyens de transport, dont avant tout les camions, 
ainsi que le fer et l'acier, constituent également 
d'importants chapitres. Les exportations en direc• 
tion de la Suisse ont connu un regain marqué dans 
les toutes dernières années. La demande a porté 
principalement sur les produits finis et semi-finis, 
dont avant tout les machines, le fer et l'acier. La 
composition des exportations vers les Etats-Unis 
a considérablement varié dans les années 50 en ce 
que la proportion des matières premières (surtout 
la pâte) est passée de 60 % en 1954 à moins de 
20 % en 1964. D'un autre côté, l'exportation de 
machines et de moyens de transport a montré une 
f orle augmentation, ces deux postes occupant 
maintenant une place plus importante que la pâte. 
Les produits finis et semi-finis dominent naturel
lement le commerce en direction de l'Union sovié
tique, le groupe de marchandises le plus impor· 
tant étant les machines, dont la part dépasse 60 %, 

CONCLUSION 

On a pu constater l'importance que les deux 
grands blocs économiques européens jouent dans 
les importations et les exportations suédoises et 
par conséquent dans son économie qui dépend 
largement du commerce extérieur. Les droits de 
douane internes appliqués tant par !'A.E.L.E. que 
par le Marché Commun sur les produits indus
triels se trouvaient réduits, au seuil de l'année 
1965, de 70 % en général. L'Allemagne Occiden
tale s'avancera encore plus loin sur cette voie : 
ses droits de douane sur les produits industriels 
vis-à-vis des autres pays du Marché Commun 

doivent être réduits de 80 % au l" janvier 1967, 
date à laquelle la coordination des droits de 
douane extérieurs du Marché Commun doit égale
ment avoir été réalisée. Nul doute que ces mesures 
encouragent encore davantage le commerce inter
A.E.L.E. Par contre, les incertitudes planent sur 
l'avenir du commerce avec le Marché Commun. 
Le rythme ralenti du développement de celui-ci 
ne peut qu'accroître les craintes suédoises. La meil
leure solution, pour la Suède, serait une intégra• 
tion pure et simple des deux blo.cs. 



LES AIDES DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS 
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Chef de Division à la Direction générale 
des Transports de la Commission de la C.E.E. 

Le problème des aides dans le domaine des transports par chemin de fer, 
par route et par voie navigable, présente une importance considérable dans 
la perspective de la politique commune des transports voulue par le Traité 
d~ Rome. Il suffit, pour s'en convaincre, de rappeler notarn,ment qu'il intéresse 
directement l'épineuse question des déficits des chemins de fer dont la solution 
constitue en quelque sorte un préalable à la mise sur pied d'une politique 

cohérente des transports. 

D ANS un article publié récemment dans cette 
même revue sur les tarifs de soutien (1), 

nous avons rappelé que la Communauté économi
que européenne avait entre autres pour mission 
« de promouvoir un développement harmonieux 
des activités économiques de la Communauté », 
notamment par « l'établissement d'un régime 
assurant que la concurrence n'est pas faussée dans 
le Marché Commun ». Le traité concrétise ce prin
cipe par des dispositions d'application générale 
réunies dans un chapitre qui traite des règles de 
concurrence. 

Ces règles· communes font ressortir que le traité 
a prévu l'interdiction de tous accords entre entre
prises, toutes décisions d'association d'entreprises 
et toutes pratiques concertées, susceptibles d'aff ec
ter le commerce entre les Etats membres et qui 
ont pour objet ou pour effet d'empêcher, de res
teindre ou de fausser le jeu de la concurrence 
( article 85). En outre, il interdit l'exploitation 
abusive d'une position dominante dans la mesure 
où le commerce entre Etats membres est suscepti• 
ble d'en être affecté (article 86). Précisons toute· 
fois que, si la Commission considère que les arti
cles 85 et 86 sont applicables au domaine des trans· 
porte, un règlement du Conseil (2) a décidé la 
non-application provisoire à ce secteur des dispo· 
sitions d'application de ces articles reprises au rè-

(1) Les tarifs de soutien dans les transports du Marché 
Commun. Revue du Marché Commun, n° 85, novembre 1965. 

(2) Règlement n° 141 du 26 novembre 1962 portant non· 
application du règlement n° 17 du Conseil au secteur des 
transports (J, O. du 28-11-1962), prorogé par règlement n° 
165 du 9 décembre 1965 (J. O. du 11-12-1965). 
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glement n° 17 (3). Des propositions sont actuelle
ment soumises au Conseil en vue de régler l'appli
cation de règles de concurrence aux secteurs des 
transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable. 

Si le traité a expressément voulu empêcher toute 
action émanant des entreprises et susceptible de 
fausser le jeu de la concurrence, il a également 
veillé à interdire toute intervention directe ou in
directe des Etats tendant à modifier, de manière 
artificielle, les conditions de cette concurrence. 
L'article 80 interdit aux Etats d'intervenir indi
rectement, par le biais des transports, pour im• 
poser aux transporteurs « des prix et conditions 
comportant un élément de soutien en faveur d'une 
ou plusieurs entreprises ou industries particuliè
res ». Mais en outre l'intervention directe des 
Etats, par le moyen d'aides de toute nature, est 
déclarée incompatible avec le traité par les arti· 
cles 92 à 94. 

Pour ce qui concerne la situation spécifique des 
transports, ces règles générales sont complétées 
par des dispositions particulières reprises au Ti
tre IV du traité spécialement consacré à ce sec
teur économique, notamment par l'article 77 qui 
prévoit que « sont compatibles avec le présent 
traité les aides qui répondent aux besoins de la 
coordination des transports ou qui correspondent 
au remboursement de certaines servitudes inhé
rentes à la notion de service public » et par l'ar-· 

(3) Règlement n° 17 du 6 février 1962. Premier règlement 
d'application des articles 85 et 86 du Traité (J, O. n° 13 du 
21.2,1962). 
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ticl~. ~2 _cp.ù c<>J?.firm~ les excep!î~ns déjà contenues 
dans l'article 92 en faveur des régions de la Répu-

blique fédérale d'Allemagne affectées par .la divi• 
sion de ce pays. 

1. - APPLICABILITE AU DOMAINE DES TRANSPORTS DES DISPOSITIONS GENERALES 
DU TRAITE. 

L'ensemble des dispositions résumées ci-dessus 
couvre donc tout l'éventail des distorsions artifi
cielles des conditions de concurrence, qu'elles 
soient la conséquence d'une initiative des entre
prises ou d'une intervention de l'Etat. Cette con· 
clusion est-elle toutefois également valable pour 
l'économie des transporta ? 

Il a été précisé déjà que l'effet des dispositions 
d'application des articles 85 et 86 avait été provi
soirement suspendu pour le domaine des trans
porta. En ce qui concerne les articles 92 à 94, leur 
applicabilité aux transporta a été longtemps con
trovenée. 

La Commission n'a cessé de considérer que l'en• 
semble des règles générales du traité était appli
cable aussi aux transports, et que les règles géné
rales étaient donc valables pour des aides en faveur 
des transporteurs dans la mesure où n'interve
naient pas les exceptions complémentaires prévues 
aux articles 77 et 82 et pour autant que des dis
positions particulières ne seraient pas arrêtées sur 
base de l'article 75. 

Un certain nombre d'Etats membres ne parta
geaient cependant pas cet avis. Ces gouvernements 
faisaient valoir que le Traité de Rome ne contenait 
aucune disposition permettant de définir si, et 
dans quelles conditions, les aides aux transports 
sont incompatibles avec le traité ; que l'article 77 
ne traitait que d'un cas particulier et ne permet
tait pas de conclure que toutes les aides non men• 
tionnées étaient interdites, et que la question de 

savoir quelles aides étaient admissibles, devait être 
tranchée par le Conseil sur la base de l'article 75. 

Devant cette divergence de vue, toute action de 
la Commission dans le domaine des aides aux 
transporta risquait d'aboutir à une impasse. 

Au cours des années, la Commission s'est effor
cée d'établir, avec le concours des Etats membres, 
un premier inventaire des aides existant dans le 
domaine des transports. Mais si tous les Etats ont 
accepté de collaborer à cette mise au point, plu
sieurs d'entre eux ont, à cette occasion, formulé 
de façon expresse, les plus nettes réserves quant 
à l'applicabilité des règles générales du traité aux 
transports, récusant ainsi par avance toute décision 
que la Commission fonderait sur les articles 92 
et suivants pour interdire une des aides en cause. 

Seule, la Cour de justice des Communautés au
rait donc pu trancher ce différend qui constituait 
une lourde hypothèque. Cette dernière a heureu
sement été levée par la décision du Conseil du 
13 mai 1965 relative à l'harmonisation de certaines 
dispositions ayant une incidence sur la concur
rence dans le domaine des transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable. L'article 9 
de cette décision précise notamment en son para
graphe 2 : « .. .les articles 92 et 94 du traité sont 
appliqués aux transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable >. 

Ainsi se trouve éliminée toute incertitude grâce 
à ce que la Commission considère être la confir
mation des thèses qu'elle a défendues. 

2. - MISE EN ŒUYRE DES DISPOSITIONS DU TRAITE. 

A) DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le paragraphe premier de l'article 92 du traité 
stipule que : 

« Sauf dérogations prévues par le présent traité, 
« sont incompatibles avec le Marché Commun, 
« dans la mesure où elles affectent les échanges 
« entre les Etats membres, les aides accordées par 
« les Etats ou au moyen de ressources d'Etat sous 
c quelque forme que ce soit qui faussent. ou qui 
« menacent de fausser la · concurrence en .favori-

c sant certaines entreprises ou certaines produc
« lions. > 

a) Selon ces dispositions générales, les aides, 
pour être incompatibles avec le traité, doivent 
a/ f ecter les échanges entre Etats membres et au 
moins menacer de fausser la concurrence. 

A première vue, les termes du paragraphe con
sidéré ne semblent pas s'appliquer à un certain 
nombre d'aides . à caractère purement national. 
Quelle que puisse être la situation sous ce rapport 
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dans les autres secteurs de l'économie, dans le 
domaine des transports peu d'aides échapperont 
à l'application des dispositions en cause. En effet, . 
de par la vocation internationale des transports 
et en raison du fait que les mêmes entreprises de 
transport exercent leur activité à la fois sur des 
relations nationales et internationales, toute me
sure prise à l'intérieur d'un Etat risque de se ré
percuter sur le plan du trafic international. Dans 
ces conditions, toute aide dans le domaine des 
transports risque d'affecter les échanges entre les 
Etats membres et de menacer de fausser la con• 
currence soit entre les transporteurs eux-mêmes, 
soit entre produits transportés. 

b) Les dispositions du paragraphe premier de 
l'article 92 visent également les aides < accordées 
par les Etats ou au moyen de ressources d'Etat 
sow quelque forme que ce soit >, 

Ce libellé déjà assez large par lui-même a été 
interprété par la Commission de manière exten
sive. Partant du principe que l'objectif fixé par 
l'article 3 f) du traité est d'empêcher que la con• 
currence ne soit faussée à l'intérieur du Marché 
Commun, la Commission a estimé que l'article 92 
déclare incompatibles avec le traité les aides accor
dées par les Etats sans établir de distinction entre 
les organismes qui - soit de leur propre initiative, 
soit sur ordre du pouvoir central - distribuent 
les aides en question. Le critère auquel se réfère 
l'article 92 est la provenance des fonds. 

L'interdiction en cause ne vise donc pas seule
ment les aides données par le pouvoir central, mais 
encore celles accordées par les autorités régionales 
ou locales, services publics, etc., au moyen de res
sources d'Etat. Dans le cas de communes ou de 
collectivités de droit public, il y aura lieu de con
sidérer comme aide de l'Etat tant les ressources 
dont l'Etat leur laisse la libre disposition que celles 
qu'elles sont habilitées à percevoir en leur nom 
propre par délégation de l'Etat et conformément 
aux dispositions prises par l'Etat. Dans les deux 
cas, il s'agit de ressources dont les communes dis
posent grâce à des mesures prises par l'Etat. 

De même il convient de considérer comme aides 
au sens de l'article 92, paragraphe 1, non seule
ment les subventions octroyées directement, mais 
encore tous les autres avantages accordés par 
l'Etat, tels que crédits ou cautions accordés à des 
conditions exceptionnellement avantageuses, de 
même que des réductions de taxes. 

L'article 92, paragraphe 2, prévoit néanmoins 
certains assouplissements à l'interdiction de prin• 

cipe du paragraphe premier en déclarant comp~· 
tibles avec le Ma·rché Commun :- · · · 

- les aides à caractère social octroyées aux 
consommateurs individuels, sans discrimination 
liée à l'origine des produits ; 

- les aides destinées à remédier aux dommages 
causés par les calamités naturelles ou par d'autres 
événements extraordinaires ; 

- les aides octroyées à certaines régions de la 
République fédérale d'Allemagne pour compen
ser les désavantages économiques causés par la 
division du pays. 

Peuvent en outre être considérées comme com• 
patibles avec le Marché Commun au terme du pa• 
ragraphe 3 de l'article 92 

- les aides destinées à favoriser le développe
ment de régions dont Je niveau de vie est anorma• 
lement bas ou dans lesquelles sévit un grave sous
emploi ; 

- les aides destinées à promouvoir la réalisa• 
tion d'un projet d'intérêt européen, ou à remédier 
à une perturbation grave de l'économie d'un Etat 
membre ; 

- les aides destinées à faciliter le développe
ment de certaines activités ou régions économi
ques, quand elles n'altèrent pas les conditions des 
échanges dans une mesure contraire à l'intérêt 
commun. 

En outre, le Conseil pourra décider à la majo
rité qualifiée sur proposition de la Commission, 
que d'autres catégories d'aides peuvent être con• 
sidérées comme compatibles avec le Marché 
Commun. · 

Pour l'application de ces dispositions, le traité 
a prévu la procédure suivant laquelle s'effectue 
le contrôle et l'examen des aides en cause et dans 
laquelle la Commission joue un rôle importanL 
Pour l'essentiel, l'article 93 stipule que la Com• 
mission procède avec les Etats membres à l'exa• 
men permanent des régimes d'aides existant et 
propose les mesures utiles. 

Si, après avoir mis les intéressés en demeure de 
présenter leurs observations, la Commission cons
tate qu'une aide est incompatible avec le Marché 
Commun ou appliquée de façon abusive, elle dé
cide que cette aide doit être supprimée ou modi• 
fiée dans un délai déterminé. 

Si l'Etat en cause ne se conf orme pas à cette 
décision, la Commission ou tout autre Etat. inté
ressé, peut saisir directement la Cour de justice. 



138 REVUE DU MARCHE COMMUN 

Dans des circonstances exceptionnelles, le Con
seil, à la demande d'un Etat membre, peut décider 
à l'unanimité qu'une aide doit être considérée 
comme compatible avec le Marché Commun. La 
demande adressée au Conseil aura pour effet de 
suspendre la procédure ouverte par la Commis
sion. Toutefois, si le Conseil n'a pas pris position 
dans un délai de trois mois, la Commission statue. 

La Commission est informée des projets tendant 
à instaurer ou à modifier des aides. Si elle estime 
qu'un projet n'est pas compatible avec le Marché 
Commun, elle ouvre la procédure prévue et l'Etat 
intéressé ne peut mettre en vigueur les mesures 
projetées avant la décision finale de la Commis
sion. 

A la suite de la décision du Conseil du 13 mai 
1965, l'applicabilité de cette procédure aux aides 
dans le domaine des transports n'est plus contestée. 

B) LES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

AUX TRANSPORTS 

Toutes les dispositions relevées ci-dessus sont 
donc valables pour l'ensemble de l'économie (4), 
y compris les transports. Il en est toutefois qui 
sont particulières à ce dernier secteur ; elles font 
l'objet de l'article 77 déjà cité qui déclare compa
tibles avec le traité « les aides qui répondent aux 
besoins de la coordination des transports ou qui 
correspondent au remboursement de certaines ser
vitudes inhérentes à la notion de service public ». 

Une première remarque concerne la portée du 
mot « aides ». En effet, ce terme vise non seule
ment · 1es interventions qui consistent à apporter 
un soutien à une entreprise de transport mais aussi 
le remboursement même équitable et justifié de 
charges de service public imposées à cette entre
prise. Le remboursement de telles charges appa
raît en outre comme expressément compatible 
avec le traité. 

De même l'on pourrait déduire du libellé de 
l'article 77 que la future politique commune des 
transports doit aboutir finalement à une coordi
nation des transports et que les entreprises de 
transport peuvent se voir imposer certaines obli
gations de service public. 

Une autre question est de savoir comment s'ar
ticule l'application conjointe des dispositions gé
nérales, d'une part, et des dispositions particu
lières de l'article 77, d'autre parL 

(4) Pour le secteur agricole, l'article 42 du traité comporte 
des dispositions particulières. 

L'article 77 ne peut être considéré comme une 
réglementation autonome des aides dans le do
maine des transports qui exclurait l'application 
des articles 92 et suivants à ce secteur. Une telle 
conception serait incompatible avec le principe 
de l'applicabilité de ces dispositions aux trans
ports confirmée par la décision du Conseil du 
13 mai 1965. 

Bien au contraire, de façon parfaitement cohé
rente, l'article 92 déclare incompatibles certaines 
aides, « sauf dérogation prévue par le traité > et 
l'article 77 contient une telle dérogation ; il com
mence par les mots « Sont compatibles avec le 
présent traité... >. 

L'article 77 constitue donc une disposition com· 
plémentaire des dispositions générales du traité. 

Pratiquement, il conviendra donc d'examiner 
en premier lieu, selon la procédure prévue à l'ar
ticle 93, si une aide déterminée tombe sous l'ap· 
plication des dispositions du paragraphe premier 
de l'article 92. Si tel n'est pas le cas, l'aide est 
licite et l'examen en sera terminé. 

Si, par contre, il apparaît que l'aide en ques
tion n'est pas compatible en vertu du paragraphe 
premier, il y aura lieu de voir si elle n'est pas 
compatible avec le traité, soit en application de 
l'article 92, paragraphe 2, ou de l'article 77, ou 
encore si elle ne peut pas être considérée comme 
compatible avec le Marché Commun en applica
tion de l'article 92, paragraphe 3. 

Les conditions retenues par les paragraphes 2 
et 3 de l'article 92 apparaissent comme relative
ment bien précisées. Les aides à caractère social, 
celles qui remédient aux calamités naturelles et 
aux événements extraordinaires, et celles octroyées 
aux régions d'Allemagne affectées par la division 
du pays, sont compatibles d'office. Peuvent en 
outre être considérées comme compatibles avec le 
Marché Commun, les aides destinées au développe
ment des économies régionales ou à la réalisation 
de projets d'intérêt communautaire et d'autres ca
tégories d'aides expressément déterminées par le 
Conseil sur proposition de la Commission. 

Les critères énumérés par l'article 77 sont sous 
ce rapport beaucoup plus vagues et dès que l'on 
envisage l'application de l'article en question, il 
faut immédiatement préciser les deux notions 
essentielles auxquelles il se réf ère, à savoir les 
« aides qui répondent aux besoins de la coordina
tion des transports >, et celles « qui correspon• 
dent au remboursement de certaines servitudes 
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inhérentes à la notion de service public >. L'ar
ticle 9, paragraphe 1, de la décision du Conseil 
du 13 mai 1965 relative à l'harmonisation répond 
à cette préoccupation en prévoyant : « Avant le 
l" juillet 1966, la Commission soumettra au Con
seil des propositions en vue de l'application des 
dispositions de l'article 77 du traité. » 

a) La coordination des transports. 

Il paraît difficile d'examiner tous les aspects 
économiques et juridiques de la notion de coor
dination des transports pour aboutir à une défi
nition abstraite d'autant plus qu'il existe des diffé
rences assez notables dans les conceptions natio
nales concernant la coordination. Il faudra plutôt 
s'efforcer, en tenant compte des réglementations 
en vigueur dans les Etats membres, de délimiter 
de façon suffisante les aides accordées aux entre
prises de transport qui répondent aux besoins de 
coordination afin de pouvoir décider, dans chaque 
cas particulier, si ces aides peuvent bénéficier de 
l'application de l'article 77 du traité. 

Jusqu'ici, l'on ne dispose pas d'une notion com· 
munautaire de la coordination des transports. 
Seule la France possède une réglementation par
ticulière en la matière définie comme suit (5) : 

Les transports par fer, par route, par navigation 
intérieure, par mer et par air devront être coor
donnés et harmonisés de manière à assurer : 

- la couverture des besoins des usagers, 

- la mise à la disposition de l'économie, dans 
les conditions les plus avantageuses, de l'ensemble 
des moyens de transport dont elle peut avoir 
besoin en quantité et en qualité, 

- l'utilisation du mode de transport qui, 
compte tenu de la valeur des services rendus aux 
usagers et des servitudes imposées par la condi
tion de service public, entraîne pour la nation le 
coût de production réel minimum, 

- la coopération des modes de transport, lors
qu'un même service comporte l'utilisation succes
sive de plusieurs d'entre eux. 

En outre, d'après l'article 19 de la loi du 22 
mars 1941, les transports par fer et par naviga
tion intérieure doivent être coordonnés de ma
nière telle que les ressources des deux modes de 
transport soient utilisées rationnellement et en 
coopération, s'il y a lieu, dans les conditions les 
meilleures pour l'économie nationale. 

(5) Article 7 de la Loi des finances du 5 juillet 1949. 

En République fédérale d'Allemagne, les lois 
relatives aux transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable (6) assignent au Gou
vernement la mission de contribuer, en vue d'assu
rer les services de transport les meilleurs, à rap
procher les ~nditions de concurrence des modes 
de transport et à permettre une division judicieuse 
du travail grâce à des tarifs conf ormes au marché 
et à une concurrence loyale. 

Si la législation néerlandaise ne comporte au• 
cune loi spéciale relative à la coordination, celle-ci 
constitue cependant le but des divers règlements 
visant l'activité des modes de transport. L'exposé 
des motifs d'un projet de loi du 31 octobre 1947 
sur le transport de marchandises par route précise 
notamment que « par coordination il faut enten
dre une division du travail entre les divers modes 
de transport répondant à leur nature économique 
propre et réalisée au moyen de réglementations 
adéquates de la capacité et des tarifs ». 

Dans un effort de synthèse, le Parlement euro
péen a précisé ses vues sur la question. Dans Je 
rapport déposé en novembre 1957 par M. P.-J. 
Kapteyn au nom de la Commission des trans
ports (7), il est dit que « la notion de coordination 
s'applique à toutes les mesures tendant à orga
niser la concurrence entre les secteurs de trans
port. La coordination doit favoriser le f onctionnP,
ment cohérent des modes de transport et aboutir 
à une répartition des transports qui soit la meil
leure du point de vue économique ». 

Dans un autre document (8), M. Kapteyn énu
mère les principes dont doit s'inspirer une poH
tique commune de coordination : 

- libre choix de l'usager, 
- égalité de traitement des modes de transport 

par l'Etat, 
- minimalisation des coûts totaux, 
- rentabilité des entreprises de transport, 

- formation des prix sur la hase des coûts. 
- élimination de la concurrence ruineuse. 

(6) Art. 8, alinéa 1 de la loi générale sur les chemins dl' 
fer. 

Art. 7 de la loi sur les transports de marchandises par 
route. 

Art. 33 de la loi sur les transports professionnels par voie 
navigable. 

(7) Doc. du Parlement européen n° 6 (1957-1958) p. 28 
et suivantes. 

(8) Parlement européen (doc. APE 6085/IV du 9 novembre 
1961. 
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En tirant les conclusions des diverses considéra
tions rappelées ci-dessus, l'on pourrait retenir que 
la coordination est l'ensemble des mesures ayant 
pour but : 

1 ° de couvrir, de manière optimum, les besoins 
de l'économie en matière de transport, c'est-à-dire 
au coût comparativement le plus bas du point de 
vue économique ; 

2° de procéder à cette fin à une division judi
cieuse du travail entre les modes de transport en 
tenant compte du caractère économique propre de 
chacun de ceux-ci ; 

3° de rapprocher les conditions de concurrence 
des divers modes de transport et des entreprises 
d'un mode de transport de manière à obtenir une 
concurrence loyale et à empêcher une concurrence 
ruineuse ; 

4° de donner, dans les cas douteux, la priorité 
aux intérêts de l'ensemble de l'économie par rap
port aux intérêts particuliers. 

Certes, les quelques critères ainsi enoncés ne 
suffisent pas pour établir les propositions que la 
Commission doit soumettre à ce propos au Conseil 
avant le 1•• juillet 1966. Il sera donc nécessaire 
de considérer le problème sous un angle plus con· 
cret et de présenter des propositions adaptées 
autant que possible à la situation réelle. 

Parmi les problèmes, les plus importants et les 
plus délicats qui se poseront dans ce domaine, il 
faut citer celui de l'imputation des charges d'infra
structure. La Commission a manifesté l'intention 
de faire supporter les charges des infrastructures 
par ceux qui les utilisent, mais bon nombre d'an· 
nées s'écouleront encore avant qu'une solution in
tervienne qui soit équitable à la fois pour la route, 
les voies navigables et les chemins de fer. Il paraît 
donc difficile, dans les conditions actuelles, d'in
terdire sans plus la prise en charge d'une partie 
des charges d'infrastructure des chemins de fer 
par les Etats. Au contraire, dans la mesure où une 
différence de traitement existe, il y aura lieu d'ad
mettre, à titre transitoire, une indemnisation éven
tuellement. Mais les données font actuellement 
défaut pour calculer exactement le montant du 
préjudice que subissent les chemins de fer et par
tant des indemnités à leur allouer. Il semble donc 
qu'Ü faudra se contenter de recourir provisoire
ment à un système d'indemnité forfaitaire fixée 
de façon quelque peu empirique. 

b) La notwn de service public. 

Le second critère repris à l'article 77, à savoir 
les «· servitudes inhérentes à la notion de service 
public >, présente également quelques difficultés 
d'interprétation en raison du fait que la notion 
« service public > n'a pas un sens identique dans 
les six pays de la Communauté. Néanmoins, une 
définition uniforme des obligations de service pu
blic visées par l'article 77 et de leur contenu 
s'avérera indispensable. Pratiquement, il s'agit des 
obligations d'exploiter, de transporter et de res
pecter des tarifs. Ces obligations valent essentielle
ment pour les transports par chemin de fer et dans 
une mesure beaucoup moindre pour les transports 
par route. 

La décision du Conseil du 13 mai 1965 relative 
à l'harmonisation, a apporté dans ce domaine un 
certain nombre d'éléments nouveaux d'une impor• 
tance certaine. 

L'article 5 prévoit que les obligations inhérentes 
à la notion de service public imposées aux entre
prises de transport ne seront maintenues que dans 
la mesure où leur maintien est indispensable pour 
garantir la fourniture des services de transport 
suffisants. Il s'agit essentiellement des obligations 
d'exploiter et de transporter, et dans une certaine 
mesure de l'obligation tarifaire. La compensation 
des charges qui découlent d'un maintien éventuel 
de ces obligations sera effectuée selon les méthodes 
communes. 

D'après l'article 6 de la même décision, les char
ges qui découlent de l'application aux transports de 
voyageurs de prix et conditions imposés dans l'inté
rêt d'une ou de plusieurs catégories sociales parti
culières, feront l'objet de compensations détermi
nées selon des méthodes communes. 

Par ailleurs, la Commission a prévu dans ses 
dernières propositions de règlement relatives à 
l'instauration d'un système tarif aire que les charges 
qui pourraient découler pour les transporteurs des 
mesures tarifaires spéciales imposées par les Etats 
membres pour des raisons d'intérêt général doivent 
faire l'objet d'une compensation équitable de la 
part de l'Etat membre intéressé. Cette compensation 
est déterminée selon les dispositions qui seront 
arrêtées conformément à l'article 5 de la décision 
du Conseil du 13 mai 1965 relative à l'harmonisa
tion (article 12, § 2). La Commission a également 
prévu, dans ces mêmes propositions, que les charges 
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qui pourraient découler pour les transporteurs de 
mesures de sauvegarde, notamment dans le cas où 
elles ont pour effet de refuser une majoration géné-

Les chemins de fer, principalement, connaissent 
encore d'autres charges inhérentes à leur caractère 
de service public, mais dont les compensations sont 
plutôt à considérer comme des aides de coordina
tion. Il s'agit notamment des charges résultant par 
exemple du statut de leurs fonctionnaires, de l'appli
cation au personnel des dispositions relatives au 
traitement des agents de l'Etat, des charges du 
système de retraite et d'obligations sociales particu
lières. Une autre catégorie de ces charges résulte 
du statut d'administration publique comportant 

La Commission a donc pour m1ss1on de mettre 
au point des dispositions communes concernant la 
fixation des compensations. La vérification du ni
veau de ces compensations constituera un problème 
délicat et il est probable que ce n'est que progressi
vement qu'une précision suffisante et efficace pourra 
être atteinte. 

Mais il faut reconnaître que l'ensemble des 

:. 

raie justifiée des tarifs obligatoires, doivent faire 
l'objet d'une compensation équitable de la part de 
l'Etat membre intéressé (article 25, § 4). 

notamment le contrôle de l'Etat sur les investisse
ments, l'établissement du budget et du bilan, l'auto. 
risation pour les marchés publics et les acquisitions 
de bien fonciers, etc. 

Tous ces problèmes seront réglés dans le cadre 
de l'article 7 de la décision du 13 mai 1965 qui 
prévoit la normalisation des comptes des chemins 
de fer et les paiements des compensations finan
cières que cette normalisation est susceptible 
d'entraîner. 

mesures envisagées constituera un pas important 
dans le sens d'un règlement de la question des aides 
et d'un assainissement de la concurrence sur le 
marché des transports. Le problème des déficits 
chroniques des chemins de fer qui constitue un des 
obstacles fondamentaux au développement d'une 
politique commune des transports, se trouve de ce 
fait largement entamé. 
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B. - ARTICLE 88 

1. - Jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions prises en application de l'article 87 » (suite) 

III. - DROIT DEVANT ÊTRE APPLIQUÉ 

22. - Les autorités des Etats-membres doivent statuer 
< en conformité du droit de leur pays et ... >. Il faut tout 
d'abord entendre par là les législations nationales anti-cartels, 
dans la mesure où elles existent, mais également le droit 
sur le fond et la procédure (de même avis : Barock, BB 61 
663) dans la mesure où cela peut avoir une certaine impor· 
tance dans l'appréciation des faits particuliers relatifs aux 
articles 85 et 86 du Traité de la C.E.E. Comme exemples, 
on citera : pour le droit civil, les principes concernant la 
nullité totale ou partielle des accords constituant une infrac• 
tion à la loi ; pour le droit administratif, les principes de 
maniement et de vérification de l'appréciation lors d'un juge
ment de tels faits ; et, finalement, pour le droit de procé· 
dure, les dispositions relatives aux droits des entreprises, 
droits concernant les demandes de renseignements et exécu• 
tion de vérifications (dans la mesure où ces droits ne sont 
par déterminés dans les lois spéciales contre les cartels). 

2~. - Les lois existantes en matière de cartels sont les 
suivantes dans les Etats-membres de la C.E.E. : 

a) en Belgique : la loi du 27.5.1960 concernant la protec• 
tion contre l'emploi abusif d'une puissance économique, pu· 
bliée dans le Moniteur belge du 22.6.1960, p. 4674 : WuW 60, 
704 ; rectificatif publié dans le Moniteur belge du 6.7.1960, 
p. 5210 ; les arrêtés royaux pour l'application de la loi du 
14.12.1960 (Moniteur belge du 4.1.1961), du 20.1.1961 (Moni
teur belge du 27.1.1961) et du 4.10.1961 (Moniteur belge, 
1962, 7884). 

24. - b) en République Fédér<Je d'Allemagne : la loi 
contre les limitations de la concurrence du 27.7.1957, publiée 
dans le Journal officiel de la R.F.A., II. n° 41 du 9.8.1957, 
p. 1081 ; § 67 alinéa l, phrase l GWB dans la rédaction 
du § 231 du statut fédéral des avocats en date du 1.8.1959 
(J. O. de la R.F.A., I, 565) ; 
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- Règlement du ministre fédéral de l'économie, règlement 
concernant la procédure pour la notification des règles de 
concurrence : l'établissement et la tenue d'un registre des 
règles de concurrence, en date du 1.8.1959 (J. O. de la R.F.A., 
I, p. 57 = WuW 58, 151) ; 

- Règlement du ministre fédéral de l'économie, règlement 
concernant l'établissement et la tenue d'un registre de cartels, 
en date du 15.1.1958 (J. O. de la R.F.A., I, p. 59 = WuW 58, 
155) ; 

- Règlement du gouvernement fédéral, pris en date du 
23.1.1958 et les taxes perçues par les autorités des cartels 
et le remboursement des frais dûs à la procédure introduite 
auprès des autorités de cartels (J. O. de la R.F.A., I, p. 
61 = WuW 58, 157) ; 

- Règlement du gouvernement fédéral, pris en date du 
29.10.1960 et concernant la désignation des marchandises 
comme produits agricoles au sens de la loi contre la limi
tation de la concurrence (J. O. de la R.F.A., I, p. 837 = 
WuW 60, 868). 

25. - c) en France : Ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 
1945 relative aux prix, complétée et modifiée par les décrets 
n° 53-704 du 9 août 1953, n° 58-545 du 24 juin 1958, n° 59-
1004 du 17 août 1959 ; 

Ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la consta• 
tation, la poursuite et la répression des infractions à la légis
lation économique ; 

Décret n° 54-97 du 27 janvier 1954 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'application des dispositions du 
décret n° 53-704 du 9 août 1953 relatives au maintien ou au 
rétablissement de la libre concurrence industrielle et com
merciale, modifiée par le décret n° 59-1004 du 17 août 1959; 

Circulaire du 15 février 1954, relative à l'application du 
décret du 9 août en ce qui concerne le refus de vente, les 
discriminations de prix et les prix imposés ; 
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Circulaire du 31 mars 1960, relative à l'interdiction des 
pratiques commerciales restreignant la concurrence ; 

Loi de finances n° 63-628 du 2 juillet 1963 rectificative pour 
1963 portant maintien de la stabilité économique et finan
cière, J. O. n° 154 du 3 juill<!t 1963, p. 5915, complétant 
et modifiant les ordonnances n° 45-1483 et 45-1484, en parti
culier l'art. 59 bis, ter et quart. 

26. - d) en Italie, n'existe jusqu'à présent aucune loi par
ticulière relative aux cartels. Par conséquent, pour réprimer 
des cas de limitation de concurrence, on ne peut se baser 
que sur les dispositions du droit commun, telles que les 
articles 1567, 1568 et 1743 du Code civil italien, relatifs aux 
clauses d'exclusivité faites dans des contrats de représenta• 
tion ou de livraison ou les articles 2595 à 2620 dudit code, 
relatifs à la création et l'activité de < consortiums >. 

27. - e) au Luxembourg, il n'existe pas non plus de 
rè1dements particuliers. 

28. - f) aux Pays-Bas : La loi concernant la concurrence 
industrielle et commerciale, en <laie du 28 juin 1956, publiée 
dans le < Staatsblad >, 1956, n° 401, modifiée par la loi du 
16 juin 1958, < Staatsblad >, 1958, n° 412, entrée en vigueur 
le 14 novembre 1958, < Staatsblad >, 1958, n° 491 ; 

Loi d'application relative à l'art. 88 du Traité de Rome, 
en date du 5 décembre 1957, < Staatsblad >, 1957, n° 528, 
p. 1070 ; 

Règlement d'application de l'art. 4 § 1 de la loi concer, 
nant la concurrence industrielle et commerciale, en date du 
13 novembre 1958, n° 33 331 (WuW 61, 40) ; 

Règlement d'application de l'art. 2 § l de la loi relative 
à la concurrence industrielle et commerciale (règlement con
cernant la notification des règles de concurrence) en date 
du 13.11.1958, n° 33 332 (WuW 61, 40) ; 

Règlement des secrétaires d'Etat des ministères compé
tents en date du 7.6.1960, par lequel un certain nombre de 
limitations de concurrence est dispensé de l'obligation de 
notification (WuW 61, 44). 

29. - Seulement les Pays-Bas, la Belgique et - cum grano 
salis - la République Fédérale d'Allemagne possèdent des 
réglementations particulières concernant l'application du 
droit de concurrence prévu dans le Traité de la CE.E. 

a) La loi d'application néerlandaise relative à l'art. 88 du 
Traité de la C.E.E. stipule ce qui suit : 

Art. 1 : « des réglementations de la concurrence au sens 
de l'art. 88 du Traité instituant la C.E.E. sont admissibles 
et une exploitation abusive des positions dominantes sur le 
Marché Commun n'existe pas au sens du paragraphe précité, 
dans la mesure où et aussi longtemps que les autorités 
compétentes conformément au règleml!nt relatif aux cartels 
et à la loi relative à la concurrence industrielle et commer, 
ciale n'ont pas agi contre les réglementations de concurrence 
en question et contre les positions dominantes sur le Marché 
Commun. 

Art. 2 : Cette loi entre en vigueur en même temps que 
le Traité instituant la C.E.E. Elle sera annulée à l'instant 
où les règlement qui doivent être arrêtés en vertu de l'art. 87 
de ce Traité entreront en vigueur, > 

30. - b) L'art. 28 de la Loi belge du 27.5.1960 est ainsi 
libellé : < Lorsque les autorités belges ont à statuer, en 
application de l'art. 88 du Traité instituant la C.E.E., approu
vé par la loi du 2.12.1957, sur l'admissibilité d'entente et sur 
l'exploitation abusive d'une position abusive d'une position 
dominante sur le Marché Commun, la décision est prise par 
les autorités prévues par la présente loi : 

l. Soit en conformité des art. 85 § l"', et 86 du Traité et 
selon la procédure déterminée par la présente loi. 

2. Soit en conformité de l'art. 85 § 3 du Traité et selon 
la procédure prévue pour les demandes dont il est question 
aux alinéas 8 et suivants de l'art. 14, le délai de trois ans 
excepté (10). > 

31. - c) L'art. 4 de la Loi italienne du 25 mars 1957 
pour la ratification et l'application du Traité de la C.E.E. 
autorise le gouvernement à arrêter au moyen de règlements 
ayant force de loi les dispositions qui sont nécessaires pour 
rendre des approbations conformes à l'art. 85 § 3 (Thiesing 
dans v.d. Groeben/v. Boeckh, commentaire relatif au Traité 
de la C.E.E., remarque 3d concernant l'art. 88). Cependant 
le gouvernement italien ne s'est jamais servi de cette auto
risation avant l'entrée en vigueur du règlement n° 17. 

32 .. - La Loi allemande contre les limitations de la con
currence contient dans les § 6 al. 3 chiffre 1, II al. 5, chif. 
fre 3, 12 al. l chiffre 2 et 104 aL l chiffre 2 une réserve 
formelle en faveur des principes reconnus par des accords 
internationaux de la République Fédérale d'Allemagne. Il 
existe des controverses au sujet de la question de savoir si 
les art. 85 et 86 du Traité de la C.E.E. font partie de ces 
principes (répondant par l'affirmative : Everling dans W ohl
farth,Everling-Glaesner-Sprung, remarque 6 relative à l'arti• 
cle 88; répondent par la négative : Spengler, WuW 58, 84) 
mais il semble qu'il faut répondre à cette question par 
l'affirmative. Il en résulte ce qui suit : 

aa) Dans les cas des cartels notifiés selon les §§ 2 al. 3, 3, 
5 al. l et 4 et § b al. 6, l'autorité compétente en matière de 
cartels, .conformément au § 12 al. l chiffre 2 peut entrer en 
action dans le cadre de la surveillance des exploitations abu
sives lorsque les art. 85 § l ou 86 sont l'objet d'une infrac• 
tion ; dans les cas concernant les §§ 2 al. 3 et 3 elle peut 
déjà entrer en action par une surveillance anticipée d'une 
exploitation abusive dans le cadre de la procédure d'oppo· 
sition. 

bb) Par voie d'une surveillance anticipée d'exploitation 
abusive, conformément au § 11 al. 5 chiffre 3, une autorisa· 
tion selon les §§ 4, 5 al. 2 et 3, 6 al. 2, 7 al. l ainsi que 
20 al. 3 ne doit pas, ou doit seulement être accordée d'une 
façon limitative ; ou bien lorsque l'autorisation a été déjà 
accordée pour un contrat qui constitue une infraction aux 
art. 85 § l et 86 (11), elle doit être révoquée ou limitée. 

cc) Dans les mêmes conditions, l'autorité compétente en 
matière de cartels conformément au § 6 al. 3 chiffre l n'a 
pas le droit de donner une autorisation conforme aux §§ 6 
al. 2 ou 7. 

dd) Conformément au § 104 al. 1 chiffre 1, l'autorité com
pétente en matière de cartels peut agir, par voie de surveil
lance d'exploitation abusive, contre les exceptions par 1ec
teur conformes aux §§ 99 al. 2, 100 et 103 (12). 

(10) Quant à l'historique de cet article, voir del Marmol, p. 458; 
quant à son importance pour l'interprétation de la notion « auto
rités > dans l'art. 88 et l'art. 9 du règlement n° 17, voir les remar
ques 18, 22 et 26 relatives à l'art. 9 du règlement n• 17. 

(11) C'est pourquoi, dans sa décision du 17 février 1959, le 
ministre de l'économie fédérale a également examiné si le cartel 
charbon-huile minérale est conforme à l'art. 85, § 1 (WuW/E 
EWM 117, 118). 

(12) Ceci n'est pas valable pour les exceptions par secteur prévues 
aux H 99 al. 1, 101 chiffres 1 et 2, étant donné que la GWB 
(loi contre la limitation de concurrence) n'est pas appliquée à ces 
exceptions de même que d'une façon surprenante le § 102 dont 
l'alinéa 2 prévoit bien une surveillance des exploitations abusives 
mais ne renvoie pas à des accords internationaux. ' 
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33. - Les autorités doivent statuer c en conformité > 
du droit de leur propre pays c et > des dispositions des 
art. 85, notamment § 3, et 86, Pour les décisions, elles doi
vent donc observer les dispositions prévues par les articles 85 
et 86 aussi bien que celles prévues par la législation natio• 
nale (Everling à l'ouvrage cité, remarque 3 relative à l'art. 88). 
Cependant, ceci n'est possible que jusqu'à un certain point 
étant donné qu'en partie, les dispositions nationales diffèrent 
considérablement de celles des art. 85 et 86. 

34. - En aucun cas, la synthèse entre les deux droits 
ne peut consister dans le fait de modifier, d'une façon quel· 
conque, la teneur des art. 85 et 86. Etant donné que les 
art. 85 et 86 définissent le principe de prohibition, les auto· 
rités des Etats-membres ne peuvent pas interpréter ces arti
cles comme un principe d'exploitation abusive, pas même 
dans le cas où le droit national se base sur le principe 
d'exploitation abusive (Spengler, dans le commentaire relatif 
à la Communauté, l" édition, annexe, remarque 13 relative 
au § 101 n° 3, avec le refus formel de la conception du 
gouvernement hollandais) ; quant au résultat, de même avis : 
W aelbroeck, Rev. Crit. de droit int. 62, n° 3, 423 ; voir d'ail• 
leurs au sujet de cette question : remarque 1 relative à 
l'art. 85 § 1 et les citations mentionnées dans la note 3). 
Par conséquent, dans son jugement en date du 6.12.1960 
(< Automatik-Walzen >, WuW/E LG/AG 177-178), le tribunal 
de grande instance de Düsseldorf a soutenu à tort l'opinion 
selon laquelle l'appréciation d'un accord d'exclusivité, au 
point de vue de la législation sur les ententes, serait égale
ment déléguée à l'autorité compétente en matière de cartels 
conformément à l'art. 85 du Traité de la C.E.E. et à l'appli· 
cation correspondante du § 18 GWB (Loi contre les ·limita· 
tions de concurrence). c De ce fait, l'accord n'est pas soumis 
à l'appéciation des tribunaux, mais seulement à la surveil• 
lance d'exploitation abusive, effectuée par l'autorité compé· 
tente en matière de cartels. Etant donné que conformément 
au droit national, notamment au § 18 GWB ; de tels accords 
individuels limitant la concurrence sont sujets à la surveil
lance d'exploitation abusive de l'autorité compétente en 
matière de cartels, et que, par conséquent ces accords doi
vent être considérés comme étant en vigueur aussi longtemps 
que l'autorité compétente en matière de cartels ne les déclare 
pas dépourvus d'effet juridique, il semble être opportun et 
conforme à la recherche d'une jurisprudence uniforme de 
soumettre aussi ces accords à la surveillance d'exploitation 
abusive de l'autorité compétente en matière de cartels dans 
la mesure où leur nullité doit être examinée à la lumière 
de l'art. 85 du Traité de la C.E.E. > (13). 

35. - Mais inversement, il ne peut s'ensuivre aucune 
modification de fond du droit national par application simul, 
tanée des deux droits. En conséquence, il semble être dan
gereux de recommander une interprétation c parallèle > des 
deux droits afin d'éviter des conflits dûs à la concurrence 
des deux droits (d'un avis contraire : Steind-Or/f, Cartels et 
Monopoles, I, p. 157, 167). On peut cependant penser que 
l'interprétation des clauses générales du droit national a été 

(13) Cependant, il s'est avéré ultérieurement que le jugement a 
été juste, puisque selon le jugement de la Cour Européenne de 
Justice, en date du 6.4.1962, les accords passés durant la période 
précédant l'entrée en vigueur du règlement n• 17 et tombant sous 
le coup de l'art. 85 § 1, étaient nuls et non avenus, seulement 
lorsque l'autorité compétente de l'Etat-membre en avait formellement 
décidé. Cependant, ceci ne pouvait pas encore être prévu au moment 
où le jugement a été rendu. 

modifiée par le Traité de la C.E.E. comme semble le sup, 
poser le gouvernement néerlandais dans sa motivation de 
la loi d'application du 5.12.1957 (Zitting, 1956-1957, 4778) 
puisqu'il déclare que l'intérêt public, lors de la violation 
duquel l'autorité compétente en matière de cartels soit 
entrer en action, ne doit plus être déterminé suivant des 
points de vue nationaux, mais aussi selon des points de vue 
européens (Thiesing dans v.d. Groeben/v. Boeckh, remar, 
que 2c relative à l'art. 88, en référence à Steindorff, BB 58, 
94). Cependant, les autorités néerlandaises n'en ont pas tiré 
les conséquences qui consisteraient à traiter des faits tom, 
bant sous le coup des art. 85 et 86 comme une exploitation 
abusive au sens des dispositions nationales et à agir contre 
de tels faits. 

36. - En conséquence, la synthèse entre les art. 85 et 86 
d'une part et les dispositions nationales de l'autre aboutit 
essentiellement à ce que les règles juridiques nationales 
constiJuent le cadre formel à l'intérieur duquel les art. 85 
et 86 sont appliqués matériellement... c La procédure et les 
autres formalités sont donc régies par le droit national, tan• 
dis que les principes concernant les mesures à prendre dans 
un cas particulier doivent de prime abord être déduits des 
articles 85 et 86 > (Everling, à l'ouvrage cité, remarque 5). 
Il y a lieu de douter cependant de ce que, sans l'art. 88, les 
règles de procédure nationales n'eussent pu être utilisées 
pour le droit de concurrence de la C.E.E. (ainsi Koch, BB 59, 
245) étant donné que le droit de concurrence de la C.E.E. est 
devenu simultanément un droit national (14). 

37, - Dans la mesure où, dans le droit national, on se 
réfère formellement au droit de la C.E.E., tel qu'en Belgique 
et aux Pays-Bas, ou dans la mesure où existent des clauses 
de réserve comme dans la GWB (loi allemande contre les 
limitations de concurrence) il n'y a guère de doute que, 
dans le cadre de ces règles de procédure, les autorités natio, 
nales peuvent et doivent également appliquer le droit maté· 
riel des art. 85 et 86. Il faudrait aussi savoir de quelle 
manière doivent être considérés les cas dans lesquels le droit 
national contient bien des règles de procédure et détermine 
les pouvoirs des autorités nationales mais sans toutefois se 
référer directement ou indirectement au droit de la C.E.E. 
ou au droit supra-national. Lorsque les dispositions natio, 
nales contiennent des clauses générales, telles qu'un droit 
général d'intervention en cas d'abus, on peut soutenir l'in
terprétation mentionnée ci-dessus (remarque 35) au sujet 
du droit néerlandais, interprétation selon laquelle les infrac, 
tions aux articles 85 et 86 tombent sous le coup de cette 
clause générale étant donné qua le droit de concurrence de 
la C.E.E. est devenu un droit national. 

38. - Par contre, lorsque les conditions permettant une 
intervention des autorités nationales sont limitées (§§ 18, 22 
et 102 al. 2 GWB) ou lorsque le droit national ne prévoit 

(14) Par contre, la motivation de Clément, Cartels et Monopoles I, 
384, paraît insuffisante ; motivation selon laquelle la législation 
relative à la concurrence dans la C.E.E. possède une portée telle
ment grande qu'en cas de doute, des infractions à cette législation 
constitueraient également des infractions au droit national sur les 
ententes; c'est ainsi que l'application des règles de procédures natio
nales pourrait être justifiée. 

Même, lorsqu'on accepte cette interprétation, il reste à savoir pour 
les autorités des Etats-membres quels pouvoirs résultent de la coor
dination de la législation de la C.E.E. et des prescriptions de légis
lation nationale. 
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aucune possibilité d'intervention (tel que le § 15 relatif à 
l'imposition des prix étrangers, § 20 al. 2, § 99 al. 1, § 101 
chiffres 2 et 3 en ce qui concerne les pratiques concertées, 
au sujet de ces dernières voir aussi le droit néerlandais, 
voir rapport L. Salamsohn, SEW Europe, janvier 1961, 277), 
il faut alors, dans le cas d'une violation des principes recon• 
nus par des accords internationaux (voir ci-dessus remar
que 32), soit traiter le droit d'intervention comme un prin· 
cipe valable d'une façon générale (15), soit voir dans l'art. 88 
une attribution d'une compétence générale de décision aux 
autorités des Etats-membres (16). 

39. - Resterait alors obscure la question de savoir quels 
pouvoirs devraient résulter aux termes de l'art. 88 pour les 
autorités compétentes en matière de cartels en Allemagne 
fédérale. L'ouverture d'une procédure d'interdiction, par ex. 
selon l'art. 3 du règlement n° 17, n'est pas possible en droit 
allemand, même en ce qui concerne les cartels inadmissibles 
selon le § 1 GWB ; par conséquent, il n'existe pas de règles 
de procédure qui permettraient par le truchement de l'art. 88 
d'agir contre des cartels de la C.E.E. Théoriquement, il 
serait tout au plus possible de demander une amende admi• 
nistrative du fait que les entreprises intéressées passent déli
bérément outre à la nullité d'un accord ou à une décision 
prise en application de l'art. 85 § 1 (§ 38 al. 1 chiffre 1 GWB). 
Cependant, étant donné que l'art. 87 § 2a prévoit l'institution 
d'amendes et d'astreintes au moyen d'une disposition d'ap
plication, il semble délicat d'accorder aux autorités natio• 
nales une compétence pénale même pour les faits qni ne 
sont pas, ou pas encore, visés par le règlement n° 17. 

40, - Il résulte donc de ces considérations que les auto
rités des Etats-membres ont : soit reçu en vertu de l'art. 88 
un pouvoir général de décision en ce qui concerne les cas 
tombant sous le coup des articles 85 et 86 ; soit, ne peuvent, 
même en vertu de l'art. 88 rendre une décision au sujet 
des art. 85 § 1 et 86, que < dans la mesure où le droit 
de procédure national correspondant leur offre cette possi
bilité. > (pour plus de détails voir remarques 25 et suivantes 
relatives à l'art. 9 du règlement n° 17) étant donné que 
l'art. 88 ne procure pas aux autorités nationales de nouveaux 
pouvoirs pour l'application des art. 85 § 1 et 86 (Weyer, 
DB 62, 326 ; 11. Gamm, p. 55 ; Gleiss/Hirsch, remarque 10 
relative à l'art, 9 du règlement n° 17). 

(15) De même avis : Gleiss/Po/Jems, dans le Commentaire relatif 
à la Communauté, 2' édition, remarque 20 relative au § 102 faite 
en référence à Prôlss, remarque 8 de l'annexe Il concernant le § 81 
VAG; d'un autre avis : Wiirdinger, WuW 58, 504. 

' (16) de même avis : Ko,h, BB 59, 245 et par la suite E11erling, 
remarque 2 relative à l'art. 88, Everling estimant même que, p. ex., 
l'examen des pratiques concertées serait possible selon les règles de 
procédure de la GWB; de même avis : Gleiss/Pollens, à l'ouvrage 
cité ; se réfèrent également à Ko,h, BB 59, 245 mais en citant 
l'opinion contraire de Gleiss/Hirsçh, - législation sur les cartels 
de la C.E.E., remarques 1 à 16 relatives à l'art. 9 du règlement 
n• 17 - sans résoudre cette contradiction. Dans son avis relatif 
à l'affaire Braun • interdiction de réimportation, WuW/E BKart A 
3H, 339, le BKart A (Office Allemand de Cartels) a soutenu l'opi
nion selon laquelle conformément à l'art. 88 en liaison avec l'art. 85 
§ 3, il pourrait rendre une déclaration de non-application. De 
même, la Commission française d'ententes, dans un cas, a affirmé 
sa compétence selon l'art. 88 « bien que le droit national ne l'ait 
pas précisée >. Rapport pour les années 1960, 1961 et 1962, J.O., 
Doc. Adm. 1964, n• 2 du 7.2.1964, p. 11. D'un autre avis : 
Spengler èans le Commentaire relatif à la Communauté, l'" édition, 
remarque 19 à l'annexe concernant le § 101, n• 3 et ce commen
taire dans la remarque 29 relative à l'art. 9 du règlement n• 17. 

IV. - ÎENEUR DE DÉCISIONS 

41, - Les autorités des Etats-membres statuent < sur l'ad, 
missibilité d'ententes et sur l'exploitation abusive d'une posi
tion dominante sur le Marché Commun >, L'art. 88 autorise 
donc les autorités nationales à appliquer provisoirement les 
art. 85 et 86 à des faits concrets, jusqu'à l'entrée en vigueur 
des dispositions prises en application de l'art. 87 (à compa, 
rer ; remarque 24 relative à l'art. 9 du règlement n° 17). 
Par contre, l'art. 88 ne contient pas une < autorisation > des 
législateurs nationaux pour arrêter ni des règles juridiques 
nationales ni des règles d'application et d'exécution des 
art. 85 et 86, car l'autorisation permettant l'arrêt des lois 
par le législateur national est basée sur les constitutions des 
Etats-membres, cette autorisation pouvant tout au plus être 
limitée par le Traité de la C.E.E. en ce qui ~oncerne la 
durée de la teneur de l'autorisation. Il reste seulement à 
savoir dans quelle mesure les règles nationales sont nulles 
du fait qu'elles vont à l'encontre du Traité de la C.E.E. (pour 
plus de détails, voir les remarques 6 à 12 et 38 à 47 relatives 
à l'art. 87). 

Par contre, il est tout à fait possible que le Traité soit 
par ses propres dispositions, soit au moyen de règlements 
en particulier de directives émanant du Conseil (comme ex. 
articles 99, 100 et 101 oblige les Etats-membres et aussi les 
législateurs nationaux à arrêter certaines règles juridiques. 
En conséquence on a également soutenu que les Etats-mem• 
bres sont obligés de créer les autorités et règles de procédure 
nécessaires à l'exécution de l'article 88 ou des articles 85 et 86 
(Coing/Kronstein/Schlochauer, consultation juridique, p. 40 ; 
Thiesing, à l'ouvrage cité, remarque 2a ; Everling, à l'ou• 
vrage cité, remarque 2 ; Schumacher, Cartels et Monopoles, 
I, 350 ; d'un autre avis : Spengler, WuW 58, 82 et à l'ou
vrage cité, remarque 16). En pratique, cette question ne 
soulève plus de problèmes importants depuis l'entrée en vi
gueur du règlement n° 17 ; d'un autre côté, le règlement 
n° 17 contient de nouvelles obligations à arrêter des dispo
sitions nationales, ainsi par exemple dans l'art. 14 § 6. 

42. - Dans plusieurs cas l'Office fédéral allemand des 
Cartels a invité des entreprises, ou les a obligées à cesser 
les infractions à l'art. 85 § 1 lorsqu'une déclaration de non
application conforme à l'art. 85 § 3 n'a pas été envisagée (Off. 
Ali. de Cartels, Rapport d'activité, 1960, p. 61 et 1962, p. 75 ; 
Weyer, BB 62, 467, 469). Cependant, une décision formelle 
n'a été rendue que dans un seul cas pour lequel l'autorisa
tion donnée à un syndicat a été liée à l'obligation de tenir 
compte des gains des concurrents indépendants du Marché 
Commun lors de l'évaluation du rabais sur le chüfre d'af. 
faires global, car, nutrement, le syndicat commettrait une 
infraction à l'art, 85 (décision du 1.11.1961, WuW/E, Bkart 
A. 389, 394). 

43, - Dans les décisions suivantes, l'Office fédéral aile· 
mand des Cartels a examiné formellement la question de 
savoir si l'art. 85 § 1 fait l'objet d'une infraction et a répon• 
du par la négative : 

a) décision du 10.12.1959 (Communauté des producteurs 
allemands de potasse) : se réserve la prise de mesures dans 
le cas où il résulterait de cette Communauté une infraction 
au Traité de la C.E.E.; WuW/E Bkart A. 104, 111 ; 

b) décision du 3.5.1960 (Communauté d'exportation des 
produits miniers) : le cartel ne constitue pas d'infraction au 
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Traité de la C.E.E. étant donné que les produits faisant 
l'objet de l'accord ne sont exportés qu'outre-mer; WuW/E 
Bkart A. 197, 199; 

c) décision du 30.6.1960 (Union des fabricants de phospha
tes Thomas) : le Traité de la C.E.E. n'est pas touché puisque 
le cartel n'est destiné qu'à régler les conditions nationales 
allemandes ; WuW/E Bkart A. 211, 222 ; 

d) décision du 15.12.1960 (Union Allemande de l'Ammo
niaque) : le Traité de la C.E.E. n'est pas touché puisque les 
livraisons du syndicat dans le Marché Commun sont prati
quement insignifiantes en raison de circonstances qui ne sont 
pas dues à la formation du syndicat; WuW/E, Bkart A. 341, 
354; 

e) décision du 28.6.1961 (Union d'exportation de produits 
semi-finis en métal lourd) : le traité de la C.E.E. n'est pas 
violé étant donné que l'accord de cartel ne concerne pas les 
pays du Marché Commun; WuW/E, Bkart A. 381, 382; 

f) décision du 2.2.1962 (Communauté d'importation pour 
Bois de Mines) : Le commerce entre les Etats,memhres n'est 
pas entravé étant donné que l'accord de cartels ne s'applique 
pas au mouvement commercial avec ses Etats; WuW/E, 
Bkart A. 447, 453. 

Dans la décision de la section d'appel, en date du 22.12.1960 
(groupement d'intérêts des verreries allemandes pour verre à 
vitres) on a soulevé des doutes au sujet de la comptabilité de 
ce groupement avec l'art. 85 en raison du fait que lors de 
l'évaluation du rabais sur le chiffre d'affaires global. il n'a 
pas été tenu compte du gain (traitements) des concurrents 
indépendants. Cependant, une décision n'a pas été prise à ce 
sujet puisque la contradiction entre l'art. 85 et le cartel de 
rabais a déjà dû être confirmée selon le GWB. 

44. - Pour quelques cas particuliers, les tribunaux natio
naux se sont référés à l'art. 85, § 1, dans des décisions con· 
cernant des faits situés avant la date d'entrée en vigueur du 
règlement n° 17, à savoir : 

a) en Belgique : Tribunal de Commerce, Anvers, décision 
du 25.10.1962, J.T. 1963, 733. 

b) en Allemagne : Cour d'appel de Düsseldorf, décision du 
21.10.1958 (Sarotti IV). Refus d'examiner l'art. 85, § 1 ; 
WuW/E, Cour d'appel 262, 263 ; 

Cour d'appel de Francfort, décision du 31.3.1960 (postes 
radio à transistors). Refus d'examiner l'art. 85 au cours de la 
procédure concernant l'ordonnance de référé; WuW/E Cour 
d'appel 391 ; 

Cour d'appel de Francfort, décision du 19.1.1962 (rasoir à 
sec) confirme l'application de l'art. 85, § 1, dans le cas d'une 
interdiction de réimportation et annulation de ladite inter
diction; WuW/E, Cour d'appel pages 483 à 485 ; 

Tribunal de Première Instance de Francfort, décision du 
13.2.1959 (bracelets-montre), application de l'art. 85, § 1 à la 

fixation de prix et rejet de l'interdiction de réimportation ; 
WuW/E LG/AG 137 à 139 ; 

Tribunal de Première lnstancol de Düsseldorf, décision du 
6.12.1960 (rouleaux automatique~), refus d'examiner le contrat 
individuel sous l'angle des art, 85 et suivants du Traité de 
Rome puisque le tribunal considère ne pas être compé
tent et suppose compétent l'Office allemand de Cartels ; 
WuW/E LG/AG p. 177, 178. 

4S. - c) aux Pays-Bas : voir les jugements cités dans les 
notes relatives à la remarque 3, ainsi que les jugements 
suivants. 

Pres. Rh. La Haye, jugement du 14.2.1960, SEW déc. 1960, 
265 ; Tribunal de P. J. de Rotterdam, jugement du 19.7.1960 
(Linde), SEW 60, 180 (remarque Samkalden) = NJ 60, N° 605 
= A WiD 61, 52 = WuW/E CEE/MUV 23; 

Hoge Raad du 13.1.1961, SEW/E février 61, 315 = BB 61, 
585 WuW/E' CEE/MUV 26; 

Hoge Raad du 12.1.1962, NJ 62, N° 246 ; 
Hoge Raad du 13.1.1962, NJ 62, N° 245 ; 
Hoge Raad du 28.6.1962, NJ 63, N° 218 ; 
Tribunal de P.I. de La Haye, jugement du 30.6.1961 (Bosch), 

SEW/E juillet 61, 120 = NJ 61, N° 375 = WuW/E CEE/ 
MUV 38 ; présentation devant la Cour Européenne de Justice, 
conforme à l'art. 177 du Traité de la CEE. 

46. - Seul, l'Office Allemand des Cartels a appliqué l'art. 
85, § 3 à six cas (à savoir : pour cinq contrats de licence 
et un accord d'entente ; voir Weyer, BB 62, 467, 469). Ces 
décisions ont procuré aux entreprises intéressées la sécurité 
juridique contre des mesures futures prises en application 
de l'art. 88 par l'Office Allemand de Cartels, contre les déci
sions prises par la Commission en application de l'art. 89, § 2 
et l'art. 23 du règlement n° 17, et aussi contre des actions de 
la Commission basée sur le règlement n° 17 (Weyer, à l'ou· 
vrage cité) : 

1. décision du 3.2.1959 = WuW/E BKart A 25, 28-29 
(contrat de licence, machines pour tailler des filets ; 

2 et 3. deux autres décisions d'autorisation rendues en 
1959 et relatives à des contrats de licences non publiées ; 

4. décision du 20.6.1960 = WuW/E BKart A 254, 258 (con• 
trat de licence) ; 

5. décision du 23.8.1960 = WuW/E BKart A 241, 249, 250 
(accord d'entente • Terrazzo) ; 

6. décision du 27.2.1962 = WuW/E BKart A 465, 478 à 
481 ( contrat de licence) .. 

47. - Avant l'entrée en vigueur du règlement n° 17, au
cune décision relative à l'art. 86 n'a été rendue ni par les 
autorités nationales, ni par les tribunaux nationaux. 

(à suivre). 
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Plaumann et Co, contre Commiuion de la C.E.E., a/faire 
25/62, arrêt du 15 juillet 1963, Recueil, 11ol, IX, p. 197, con• 
clusions Roemer. 

L'entreprise Ploumonn et Co. o Introduit devant la Cour 
de Justice des Communautés un recours en onnulotio~ con
tre la décision de la Commission de la C.E.E., du 22 mol 
J 962, refusant à la République fédérale d'Allemagne l'auto
risation demandée de suspendre la perception du droit de 
douane de J 3 % , prévu par le tarif douanier commun, 
concernant les clémentines fraiches importées des pays 
tiers, pour n'appliquer que le droit de JO % , prévu par le 
tarif douanier allemand. Lo requérante demande, en outre, 
à la Cour de lui octroyer une Indemnité pour le « préjudice 
qu'elle subira à l'avenir du fait du refus d'autoriser la sus
pension portielle du droit de douane ». 

Lo Commission o soulevé une exception d'irrecevabilité 
contre le recours et la Cour, por ordonnance du 24 octobre 
J 962, a Joint l'examen de la recevabilité ou fond, après 
avoir rejeté par ordonnances du président du 3 J août et du 
2 J décembre J 962,. deux demandes en référé de la requé
rante, tendant à là suspension de la décision attaquée. 

Lo Cour va examiner successivement la recevabilité du 
recours en annulation et le recours en Indemnité. 

11 La recnabillté clu recours en annulation. 

Lo. requérante avait demandé à ce que la République 
fédérale d'Allemagne soit citée. Par ordonnance du 6 décem
bre J 962, la Cour avait décidé d'entendre oralement les 
portles sur la recevabilité des conclusions tendant à foire 
comparaitre la République fédérale d'Allemagne. Mols ces 
conclusions ayant été retirées par la requérante, la Cour, 

147 

par urie nouvelle ordonnance du 24 Janvier J 963, décida 
qu'il n'y avait plus lieu de statuer sur ce point. 

Lo question de la recevabilité du recours en annulation' 
pose plusieurs problèmes. Lo Commission conteste la nature 
de l'acte attaqué, puis le fait que les Etats membres soient 
compris parmi les « outres personnes » de l'article J 73, 
alinéa 2, enfin que la requérante soit concernée « directe
ment et individuellement » por cet acte. 

J ") Lo Commission soutient que ce qui Importe, pour 
Juger de la recevabilité des recours intentés par les parti
culiers, ce n'est pas « la forme de l'acte à attaquer, mols. 
sa nature. Or, du point de vue matériel, rien n'empêche de. 
considérer la décision entreprise comme un acte-règle. Cette 
possibilité n'est pas contraire à l'article J 89 du Traité, cor 
cet article ne délimite les décisions .par rapport aux règle
ments que selon des critères formels. » (p. 206). Lo Com
mission fait également valoir que la fixation des droits de 
douane étant un acte de nature législative en République 
fédérale d'Allemagne, sa décision a bien une nature d'octe
règle. Mais la Cour répond qu'un acte doit être considéré 
comme une décision s'il vise un suJet déter·m1né· et n'a 
d'effets obligatoires qu'à l'égard de celui-cl. Elle confirme 
ainsi sa Jurisprudence. (Cf off. J 6 et J 7 /62, Rec., VI Il), 
(Dons l'affaire 40/64, sons se livrer à l'examen de la nature 
Juridique des actes attaqués, elle se bornera à déterminer 
s'ils concernent « directement et Individuellement » les 
requérants). 

2°) Les Etats membres doivent-ils être compris parmi les 
« outres personnes » de l'article 173, alinéa 2? La Com
mission le conteste. Elle fait valoir divers arguments, notam
lTlent que les Intérêts du particulier et ceux de l'Etat mem
bre ne se situent pas ou même niveau. Les intérêts gêné• 
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roux que les Etats membres doivent sauvegarder en exécu• 
tant une décision qui leur est adressée ne priment-ils pas 
les intérêts particuliers? L'Etat destinataire n'est-il pas 
alors, dans ce cas, seul à pouvoir former un recours contre 
une telle décision ? En effet, dans la mesure où ce ne sont 
pas les institutions de la Communauté qui imposent des 
obligations aux ressortissants des Etats membres mais les 
Etats membres eux-mêmes, ne doit-on pas adopter le mode 
de recours au mode de décision, « en interdisant dans ces 
cos aux personnes privées d'attaquer directement les insti
tutions de la Communauté ? » La Cour refuse de suivre ce 
raisonnement. Dons la mesure, dit-elle, où l'alinéa 2 de 
l'article 173 ne limite ni ne précise la portée de ces termes, 
et que la lettre et le sens grammatical justifient l'interpré
tation la plus large, les dispositions du Traité concernant le 
droit d'agir des justiciables ne sauraient être interprétées 
restrictivement car, dans le silence du Traité, une limitation 
à cet égard ne saurait être présumée. 

3°) Lo décision attaquée concerne-t-elle la requérante 
« directement et individuellement » ? La Cour commence 
par examiner la seconde condition de recevabilité, en consi
dérant que si celle-cl n'est pas remplie, il est superflu d'exa
miner la première, c'est-à-dire le caractère direct. Elle pose 
pour principe que : « les sujets outres que les destinataires 
d'une décision ne sauraient prétendre être concernés indivi
duellement que si cette décision les atteint en raison de 
certaines qualités qui leur sont particulières ou d'une situa
tion de fait qui les caractérise par rapport à toute autre 
personne et de ce fait les individualise d'une manière ana
logue à celle du destinataire » (p. 223). Lo Cour confirmera 
sa jurisorudence en reorenont textuellement cette définition 
dons l'affaire 1 /64 (Rec.,, X). La Cour examine donc si, 
en l'espèce. la requérante répond à -cette définition. Or, 
déclore-t-elle, la requérante, atteinte par la décision liti
gieuse en tant qu'imoortoteur de clémentines, c'est-à-dire 
en raison d'une activité commerciale qui, à n'importe quel 
moment, peut être exercée par n'importe oui, ne se trouve 
pas. dons une situation susceptible de l'individualiser. Lo 
Cour a éaolement refusé de considérer, dons les affaires 
16 et 17 /62, 19 à 22/62 (Rec., VIII), 1 /64, 38/64 et 
40/64 que les reauéronts étaient concernés « individuelle
ment » par les actes incriminés (une exception : les affaires 
jointes 106/63 et 107 /63, arrêt du 10 juillet 1965, par 
lequel la Cour reconnaît pour la première fois, le caractère 
« direct et indMduel »). Le recours en annulation est donc 
déclaré non recevable. 

Mois la décision de la Commission ne peut-elle donner 
li~u à' l'octroi d'une indemnité pour la requérante ? 

· Il) Le recours en indemnité. 

Lo Commission conteste également la recevabilité de ce 
recours dont les conclusions ont été tardivement présentées 

et ne sont pas recevables aux termes de l'article 38, § 1, 
d, du règlement de procédure. La Cour rejette ce moyen, 
en considérant que la requérante a constamment invoqué le 
préjudice éventuel. En effet si un requérant introduit dans 
sa requête une demande ayant pour objet la constatation 
d'un préjudice éventuel découlant de l'acte attaqué et s'il 
précise, au cours de la procédure écrite et orale, l'objet de 
cette demande et évolue le montant dudit préjudice, les 
conclusions d'un recours en indemnité formulées dons la 

· réplique peuvent être considérées comme un développement 
de celles contenues dons la requête et donc comme rece
vables aux termes de l'article 38, § 1, d, du règlement de 
procédure. 

La Cour, en revanche, rejette le recours comme non 
fondé. 

Le préjudice, allégué par la requérante, est basé sur la 
décision. Lo requérante demande, en effet, à la Cour une 
indemnité dont le montant correspond à celui des droits 
de douane et de la taxe sur le chiffre d'affaires qu'elle a 
dû verser, suite à cette décision. Ainsi, « le recours en 
indemnité vise en réalité le retrait des effets juridiques que 
la décision litigieuse a comportés pour le requérant ; « la 
Cour ne saurait, par le truchement du recours en indemnité, 
décider des mesures qui annihileraient les effets juridiques 
d'une telle décision qui n'a pos été annulée » ; « un acte 
administratif non annulé ne saurait être en lui-même consti
tutif d'une foute lésant les administrés ; ... ceux-ci ne sau
raient donc prétendre à des dommages-intérêts du fait de 
cet acte » (p. 225). Pourtant l'avocat général Roemer avait 
essayé d'orienter la Cour dons un sens plus protecteur des 
droits des particuliers, en axant l'étude de cette question 
sur la faute de service et le préjudice spécial, pour conclure, 
par ailleurs, en l'espèce par la négative. Il suggérait notam
ment : « Même si la décision de la Commission ne relève 
pas en tant que telle du domaine de la législation, ses eff~ts 
juridiques font qu'elle doit être assimilée aux actes législa-.: 
tifs. Mois cela nous amène à poser la question de savoir si 
les droits résultant d'une faute de service peuvent aussi être 
invoqués dons de pareils cas ou s'ils n'existent pas en 
l'absence d'un préjudice spécial. Nous sommes d'avis que 
la Cour devrait appliquer ici le principe volable par exemple 
en droit administratif français pour les « actes-règles ». 
D'après la jurisprudence constante du Conseil d'état, un 
recours pour faute de service ne peut pas, en principe, 
s'appuyer sur des actes législatifs qui créent une situation 
juridique générale et impersonnelle à juger selon des critè-C 
res abstraits. Une dérogation à cette règle ne peut être 
envisagée que dons des conditions très strictes, c'est-à-dire 
en cos de dommage anormal, spécial et direct, s'il existe 
donc une charge spéciale supportée por quelques personnes 
seulement » (p. 249). 

M. TORRELLI. 
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· RECOURS PREJUDICIEL. - APPRECIATION DE VALIDITE. - DECISION.-· MOTIVATION 
(ARTICLE 177. TRAITE C.E.E.) 

· Demande de Décision préjudicielle au sens de l'article 
177 du Traité C.E.E. présentée par le Hessisches Finanz• 
gP.richt dans l'affaire Firrna C. Schwarze contre l'Einfuhr 
und V orratsstelle f ür Getreide und Futtermittel (Office 
d'importations et de stockage pour les céréales et fourrages) 
à. Francfort-sur-le-Main. Arrêt du l" décembre 1965, affaire 
16/65. Conclusions Gand. 

l) Faits. - L'entreprise Schwarze avait obtenu le 31 
janvier 1964 des certificats d'importation d'orge hollandais 
de. l'Einfuhrund Vorratstelle für Getreide und Futtermittel 
(organisme compétent pour délivrer ces certificats en Alle
magne). Cet organisme avait fixé à cette occasion le taux 
du prélèvement prévu à l'article 2 du règlement n° 19 du 
Conseil portant étoblissèment graduel d'une organisation 
commune des marchés dons le secteur des céréales. Ce 
toux de prélèvement est calculé sur la différence entre le 
prix franco frontière de l'Etat membre exportateur et le 
prix de seuil de l'Etat membre importateur. Le prix de 
seuil est fixé par l'Etat membre importateur, le prix franco 
frontière de l'Etat membre exportateur est calculé et 
fixé à intervalles réguliers par décision cie la Commission. 
Le règlement n• 89 a déterminé les critères sur la base 
desquels la Commission détermine les prix franco frontière 
pour choque Etat membre. 

La Commission avait fixé, par décision du 24 janvier 
1964, le prix franco frontière pour les importations d'orge 
vers la République fédérale d'Allemagne en provenance des 
Pays-Bos. 

En application de cette décision, l'organisme allemand 
E.V.S.T. a fixé le toux de prélèvement à 96,75 D.M. par 
1.000 kg. 

Lo société requérante a formé un recours administratif 
contre la décision de l'E.V.S.T. en invoquant l'illégalité de 
la décision de la Commission. 

L'E.V.S.T. oyant rejeté le recours, l'entreprise Schworze 
a alors introduit un recours contentieux contre la décision 
de refus devant le Finonzgericht (tribunal fiscal). Avec 
I; accord des parties le tribunal allemand a saisi des ques
tions suivantes la Cour de Justice des Communautés : 

l) La fixation, le 24-1-1964, du prix franco frontière 
par la Commission de la Communauté Economique Euro
péenne (Journal Officiel des Communautés Européennes, 
édition en langue allemande, 1964, page 69) devait-elle 
être motivée, conformément à l'article 190 du Traité 
instituant la Communauté Economique Européenne du 
25-3-1957 ? 

2) Au cos où la question n• l recevrait une réponse af
firmative : 

Aux termes de l'article 190 du traité instituant la Com
munauté Economique Européenne, suffit-il qu'une décision 
fixant les prix franco frontière, antérieure à celle dont il 
est question au point l, indique globalement les considé
rations dont s'est inspirée la Commission de la Commu
nauté Economique Européenne lorsqu' ell~ ':I fixé les prix, ou 
bien est-il nécessaire que chaque décision fixant le prix 
franco frontière contienne des motifs spécifiques indiquant 
quels sont les prix, les marchés, la qualité et les quantités 
effectivement disponibles qui ont été pris en considération 

par la Commission de la Communauté Economique Eµro
péenne, ainsi que les différences de qualité sur IE!squelles 
elle s'est basée pour ·effectuer l'ajustement nécessaire, con-. 
formément à l'article 3 du règlement n• 19 portant éta~, 
blissement graduel d'une organisation commune des. mar
ches dons le sedeur des céréales, du 4-4- J 962 (Journal 
Officiel des Communautés Européennes, édition en langue·· 
allemande, 1962, page 933) ? · 

3) S'il est exact que, pour la fixation des prix, dont il 
est question ou point 1, la Commission de la Communauté 
Economique Européenne s'est basée sur les cotations du 
marché pour l'orge récoltée hors des Etats membres de la 
Communauté Economique Européenne en particulier hors 
fu~~b: .. 

les articles 2 et 3 du règlement n° 19, portant étobli,S:. · 
sement graduel d'une organisation commune des moréhés 
dons le secteur des céréales, doivent-ils être interprétés en 
ce sens que seules les cotations de marché pour les céréales 
récoltées dons l'Etat membre exportateur peuvent servir de 
base à la fixation du prix franco frontière ou bien le 
terme « en provenance », utilisé aux articles 2 et 3 du. 
règlement n• 19 portant établissement graduel d'une arga
nisotion commune des marchés dans le secteur des céréale~, 
signifie~t-il que le prix franco frontière peut également. 
être déterminé sur la base des cotations pour les céréales 
de poys tiers négociées dans l'Etat membre exportateür 1 

4) Si la décision fixant le prix franco frontière, dont il 
est question au· point l, n'est pas suffisamment motivée 
ou si elle se base à tort sur des cotations de prix pour des · 
céréales récoltées dons un pays tiers, et si néanmoins elle 
n'a pas été attaquée par la République fédérale d'Allema
gne dons les délais prescrits, conformément à l'article 173 
du Traité instituant la Communauté Economique Euro-. 
péenne, cette décision est-elle obligatoire pour les impor
tateurs ·allemands ? 

5) Si, d'après la réponse qui sera donnée à la ques
tion 4, la décision portant fixation des prix dont il est 
question ou point l n'est PO'S entachée de nullité absolue 
ou de nullité relative à l'égard des importateurs allemands 

un importateur allemand peut-il attaquer la décision 
portant fixation des prix franco frontière aux termes de 
l'article 173, alinéa 2, du Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne, même lorsque celle-ci ne le con
cerne qu'indirectement, du fait que le montant du prélève
ment a été calculé sur la base d'une fixation erronée des 
prix ? 

6) Au cas où la question n• 5 recevrait une réponse 
affirmative : 

Peut-on considérer qu'un recours tel que celui prévu ou 
point 5 a été formé dans les délais voulus, aux termes de 
l'article 173, alinéO'S 2 et 3, du Traité instituant la Com
munauté Economique Européenne lorsque l'importateur o 
agi dons un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle il o eu connaissance de l'effet obligatoire de la 
fixation des prix, par suite _de la décision préjudicielle sta
tuant sur la question 4 ? 

La Cour s'est prononcée le 1 .. décembre 1965. 
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Il) Com~tence. - Lo Cour se prononce d'abord sur 
lo nature du renvoi. Lo question avait été soulevée dons 
les observations du gouvernement fronçais qui avait estimé 
que la question préjudicielle ne pouvait servir qu'à deman
der l'interprétation du Traité ou d'un acte communautaire 
mais pas à apprécier la validité d'un tel acte, ce qui cons
tituerait un moyen de tourner les dispositions de l'article 
173. 

La Cour constate que le véritable objet de la requête 
est bien une demande d'appréciation de validité, que cela 
résulte des questions posées, Les questions 1 à 3 portant 
sur les motifs d'invalidité, les questions 4 à 6 sur les 
effets de l'invalidité. 

L!a Cour n'·accepte pas l'obJection du gouvernement 
fronçais et rappelle que sa compétence concerne aussi bien 
l'interprétation que l'appréciotion de validité d'un acte. 
C'est bien ce qui ressortait de la jurisprudence (cf. off. 73 
à 74/63, Rec. X, p. ll. Elle ne peut prononcer la nullité 
d.e l'acte. 

Lo Cour par oilleurs, manifeste à nouveau son libéralisme 
sûr le plan formel en acceptant de rétablir le véritable 
obJet d'une question préjudicielle. · 

Elle Justifie son libéralisme par le « cadre particulier de 
la coopération Judiciaire Instituée par l'article 177 par 
laquelle, Juridiction patronale et Cour de Justice, dans 
l'ordre de leur compétences propres, sont appelées à con
tribuer directement et réciproquement à l'élaboration d'une 
décision en vue d'assurer l'application uniforme du droit 
communautaire dans l'ensemble des Etats membres ». 

L.P Cour conclut donc que c'est à bon droit qu'elle a été 
saisie de cette requête. 

Ill) Fonds. - Après avoir établi sa compétence elle 
entreprend de répondre aux questions posées : 

1) Les deux premières questions ont trait à la motivation 
de la décision. 

La Cour considère que la décision du 24 Janvier 1964 
était soumise aux exigences Imposées par l'article 190 
C.E.E. en motière de motivation car il s'agit d'une décision, 
ou sens des articles 189, 190 et 191 du Traité. 

Lo Cour procède alors à l'examen de la motivation de 
cette décision. Elle constote que cette décision fait partie 
d'une filiale de décisions et que, par conséquent, cette 

décision pouvait se référer à lo motivation générale et per
manente de la décision originaire du 21 décembre 1962. 

La Cour examine alors si cette motivation insérée est 
suffisante. Il est reproché à cette motivation de ne pas 
mentionner les données concrètes sur lesquelles se base lo 
décision litigieuse. Lo Cour examine alors l'opportunité et 
constate que le degré de précision d'une telle décision 
doit être proportionné aux possibilités matérielles et aux 
conditions techniques ou de délai dans lesquelles elle doit 
Intervenir. Or, les conditions de temps ne permettent pas 
l'élaboration d'une motivation spécifique détaillée. La pro
tection des destinataires et des ressortissants concernés et 
les exigences du contrôle Juridictionnel sont satisfaites 
lorsque la Commission, en cas de contestation, met à la 
disposition des parties, les éléments techniques qui cons
tituent la base de sa décision. 

2) La Cour examine alors la troisième question. Elle 
considère, après avoir comparé l'expression « en provenance 
de » dans les quatres langues officielles, que le règlement 
19 n'est pos violé par la décision et que la Commission 
poUVQit bien baser sa décision sur des cotations du marché 
pour l'orge récoltée hors des Etats membres et en libre 
pratique dans les Etats membres. 

IV). - La réponse aux trois premières questions oyant 
été négative, la Cour n'entreprend pas de répondre à lo 
quatrième, cinquième et sixième questions. · 

On peut cependant considérer qu'elle a répondu à la 
quatrième question dans la mesure où en établissant so 
·compétence, elle a rappelé que l'article 177, s'il lui per
mettait d'apprécier la validité d'un acte, ne lui permettait 
pas de prononcer sa nullité. C'est ou Juge national à tirer 
les conséquences de sa non validité. Il· est peu vraisem
blable que la Cour aurait répondu favoroblement à lo cin
quième et sixième questions l'interrogeant sur la possibi
lité de former un recours sur la base de l'article 173 contre 
la décision, si elle en avait admis l'invalidité. Cette solution 
ne semble pas pouvoir cadrer avec les dispositions du 
Traité. 

En fait, si la Cour reconnaissait la non validité d'une 
décision, il est probable que cette décision équivaudrait à 
une annulation por les conséquences pratiques de cette 
constatation. 

J. RIDEAU. 



LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUTllS EUROP'.6ENNES 

Nominations 

o• Angelo MACCHIA, Conseiller pour les Affaires sociales 
de la Représentation Permanente de l'Italie auprès des Com
munautés, a été nommé par le Conseil de la C.E.E. membre 
titulaire du Comité consultatif pour la formation profes
sionnelle en remplacement du D' G. FALCHI et pour la 
durée qui reste à courir du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 
20 avril 1966. 

Propositions 

POLITIQUE COMMERCIALE 

* ,Proposition modifiée d'un règlement du Conseil relatif 
à la défense contre les pratiques de dumping, primes ou 
subventions de la port de pays non membres de la C.E.E. 
(présentée ou Conseil en date du 16 février 1966). 

En dote du 6 moi 1965, la Commission avait présenté ou 
Conseil un projet de règlement communautaire relatif à la 
défense contre les pratiques commerciales en question. En 
vue de tenir compte de certains omendemt:nts proposés par 
l'Assemblée et le Comité Economique et Social, la Com
mission a mis ou point la présente proposition modifiée qui 
est présentée ou titre de l'article 149 alinéa 2 du Traité 
de Rome. 

Outre certaines modifications de procédure la proposition 
amendée permet maintenant de tenir également compte, 
dans la comparaison des prix intervenant aux fins d'une 
constatation de prix de dumping, d'éléments affectant la 
comparabilité des prix de produits provenant de pays à 
commerce d'Etat. Elle prévoit en outre une procédure d'in
formation et de consultation (si possible préoloble) qui in
tervient à la demande d'un Etat membre ou de la Com
_mlsslon ou cos où des mesures nationales de défense com
merciale (qui sont autorisées aux termes du règlement) ont 
été envisagées où sont déjà Intervenus pour des raisons 
d'urgence. 

En ce qui concerne l'historique de ce règlement, Il est 
rappelé qu'après l'expiration de la période de transition du 
Traité de Rome, une politique commerciale commune de 
la C.E.E. est prévue et donc également des règles communes 
de défense commerciale. Les conditions nécessaires à la 
mise en œuvre d'une telle politique commune doivent ce
pendant être réunies pendant la période de transition. A 
cet effet, la Commission avait présenté en 1962 ou Conseil 
un programme d'action en cette matière (cf J.O. des Com
munouhb Européennes n• 90 du 5 octobre 1962). Confor
Nment à ce programme, la Commission avait ensuite vers 
lo fin de l'année 1963, soumis ou Conseil une première 
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proposition d'un règlement du Conseil établissant des prin
cipes communs et une procédure communautaire ou sujet de 
la défense commerciale de la C.E.E. contre des pratiques 
anormales de la port des pays tiers. Cette proposition n'o 
cependant pas encore fait l'objet d'une décision du Conseil. 

En vue d'une mise en place rapide d'instruments de 
défense commerciale efficaces sur le pion communautaire 
notamment vis-à-vis des pratiques de dumping, de primes 
ou de subventions, la Commission avait alors présenté en 
dote du 6 mol 1965 sa proposition de règlement relatif 
à la défense contre ces pratiques, règlement qui se présente 
comme loi spéciale par rapport à la proposition plus géné
rale de 1963 sur la défense commerciale. Celle-là n'est 
pas préjugée ni par la proposition du 6 mol 1965, ni par 
la présente proposition modifiée. 

RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS 

* Proposition d'une directive du Conseil concernant le 
rœpprochement des législations relatives ou freinage de cer
taines catégories de véhicules à moteur (présentée au 
Conseil le 3 mors 1966). 

Lo Revue a consacré un article aux problèmes généraux 
posés par ce texte (voir n• 87 du mois de janvier, page 26). 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement du Conseil modifiant les 
règlements n•• 45, 46, 116, 129/63/C.E.E. et 59/64/C.E.E. 
du Conseil concernant les œufs à couver de volaille et les 
volailles vivantes de bosse-cour d'un poids n'excédant pas 
185 grammes, accompagné d'une communication de la 
Commission ou Conseil relative à l'application du règlement 
n• 129/63/C.E.E. du Conseil (10 février 1966). 

·L'application du règlement n° 129/63/C.E.E. du Conseil 
relatif à certaines dispositions concernant les œufs à couver 
de volaille et les volailles vivantes de bosse-cour d'un 
poids n'excédant pas 185 grammes à partir du 1"' mors 
1966, n'étant pas assurée dons tous les Etats membres (c!, 
couse de certains retords législatifs), la Commission propose 
de proroger la validité des règlements n•• 45, 46 et 116 
ainsi que du règlement n• 59/64/C.E.E. en ce qui con
cerne les œufs à couver Jusqu'au 31 octobre 1966, 

* Proposition de règlement du Conseil concernant les 
mesures à appliquer en matière de prix d'orientation dons 
le secteur de la viande bovine pour la compagne débutant 
le 1 • avril 1966 (présentée ou Conseil en dote du 15 f~rler 
1966). 
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Cette proposition est soumise en application de l'article 2 
(premier paragraphe sub b) du règlement n• 14/64/C.E.E. 
du Conseil du 5 février 1964 partant établissement graduel 
d'une organisation commune des marchés dans le secteur 
de la viande bovine. Cette disposition stipule que les prix 
d'orientation des gros bovins et des veaux sont pour la 
campagne de commercialisation commençant le 1er avril 
1966 déterminés par le Conseil statuant sur proposition de 
la Commission. 

La Commission propose une fourchette des prix d'orien
tation nationaux qui est (pour les 100 kg de poids vifl de 
242 à 257 DM pour les gros bovins et de 320 à 347 DM 
pour les veaux. 

Il est à signaler qu'à l'occasion de sa 178° session des 
.7-8 mars 1966, le Conseil de la C.E.E. a adopté cette 
_fç,urchette proposée par la Commission. 

., ·* Proposition de règlement du Conseil concernant les 
"mesures à appliquer en matière de prix dans le secteur du 
ldit et des produits laitiers pour la compagne 1966/ 1967 
(15 février 1966). 

L'article 18 du règlement n• 13/64/C.E.E. du Conseil 
'portant· établissement graduel d'une organisation commune 
des marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers 
·prévoit que les différences entre les prix indicatifs nationaux 
du lait doivf;lnt. être réduites graduellement de sorte qu'à 
rà fin de la période transitoire un prix indicatif commun 
constitue le seul objectif de prix de la Communauté dans 
ce secteur. 

A cet effet, la Commission propose pour la campagne 
1966/ 1967 de resserrer la fourchette à l'intérieur de 
laquelle doivent se tenir les prix indicatifs nationaux. En 
effet il est proposé de prévoir pour la campagne 1966/ 
1967 une fourchette des prix indicatifs nationaux se situant 
(pour 100 kg de lait à 3,7 % de matière grosse) de 34,50 
à 40 DM (au lieu des 33 à 41,20 DM de la campagne 
préc~dente). Pour les Etats membres dont les prix indi
cotifs sont· déjà compris à l'intérieur de la nouvelle four
chette, il est prévu qu'ils modifieront leurs prix uniquement 
en direction de la moyenne arithmétique de cette four
chette. La proposition vise donc à foire les premiers pas 
vers l'unification des prix, en l'absence pour la compagne 
1966/1967 d'un prix indicatif commun. Le projet de 
règlement comporte également des propositions relatives 
ô l'harmonisation des prix de marché. A cet effet, des 
mesures de réduction des aides sont proposées. 

Selon le règlement n° 13/64/C.E.E., les aides nationales 
qui rendent possible le maintien des prix de marché des 
produits au-dessous de la limite inférieure pour la compagne 
1964/ 65 doivent être réduites pour choque compagne d'un 
·septième. Cette diminution des aides est importante pour 
la Belgique et pour le Luxembourg (beurre). Pour per
mettre· la réduction des aides sous une forme aussi équilibrée 
que possible et pour assurer que cette réduction puisse être 
·réalisée dons le délai dont on dispose, la Commission pro
pose un· effort supplémentaire de la port de l'Allemagne 
et des Pays~Bas .. 

Sur la base de cette proposition, le Conseil de la C.·E.E. 
a adopté lors de la 178° session des 7-8 mors le. règlement 
concernant les mesures à .appliquer. en matière de prix dans 
'ie.secteur du lait et des produits laitiers pour la campagne 
\96.6/ i 967. et a . fixé pour la compagne prochaine une 
fourèhette des prix indicatifs nationaux de 34,50 à 4 l,20 

DM pour les 100 kg de lait à 3,7 % de matière grosse. 
En ce qui concerne les aides nationales, le Conseil est 
convenu, conformément à la proposition de la Commission, 
qu'outre les réductions obligatoires, la République fédérale 
d'Allemagne et le Royaume des Pays-Bos réduiront leurs 
aides dons une certaine mesure. 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant fixation 
du montant des prélèvements envers les pays tiers pour le 
porc, la viande de porc et les produits à base de viande de 
porc, pour les importations effectuées durant le deuxième 
trimestre ( 17 février 1966) 

Cette proposition vise à l'habituelle révision trimestrielle 
des prélèvements applicables aux importations en prove
nance des pays tiers en tenant compte, notamment de 
l'évolution des prix des céréales fourragères constatés sur 
le marché mondial. 

* Proposition de règlement du Conseil portant proro
gation de la méthode de constatation des prix de marché 
nationaux dons le secteur de la viande bovine ( 18 février 
1966). 

Cette proposition a été remise en application de l'article 
5 paragraphe 5, dernier alinéa du règlement n• 14/64/ 
C.E.E. du Conseil, portant établissement graduel d'une 
organisation commune des marchés dans le secteur de la 
viande bovine. Elle vise à l'application de la méthode actuelle 
de constatation des prix (définie à l'article 5, paragraphe 5 
premier et deuxième alinéas du règlement n° 14/64/ 
C.E .. E) encore pendant la période nécessaire pour apporter 
des modifications à cette méthode qui se sont avérées indis
pensables et qui font actuellement l'objet d'études ap
profondies. L'entrée en vigueur du présent projet de règle
ment est proposée pour le 1er avril 1966. 

* Proposition de règlement du Conseil relatif aux 
mesures particulières concernant les achats de beurre de 
stocks privés par les organismes d'intervention (21 février 
1966). 

Cette proposition vise la possibilité pour les Etats membres 
de prendre, jusqu'au 30 juin 1966 et dons certaines con
ditions des mesures particulières pour le beurre produit 
pendant la compagne laitière 1965- 1966 et oyant fait 
l'objet d'aides prévues au règlement n• 13/64/C.E.E., 
portant établissement graduel d'une organisation commune 
des marchés dons le secteur du lait et des produits laitiers. 
Ces mesures peuvent comporter des achats par un orga
nisme public d'intervention de certaines quantités de beurre 
à des prix d'achat et d'autres conditions déterminés. 

Ce règlement a été adopté par le Conseil lors de sa 
177• session du 28 février/! .. mors 1966. 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant sus
pensions partielles du droit· du tarif douanier commun op
P.licobles à l'implantation de viandes bovines congelées (pré
sentée ou Conseil en dote du 7 mars 1966). 

Cette proposition vise à couvrir la période allant · du 
J"' avril à la fin du premier semestre 1966, les dispositions 
du Règlement h0 3/66/C E.E. du Conseil, du 20 janvier 
1966, relatifs à certaines mesures dérogatoires en matière 
d'importation de viandes bovines. c:ongelées en provenance 
des pays tiers prenant fin le 3 l mars 1966. 
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Grêce 

~ELATIONS EXT:6RIEURES 

Islande 
le Conseil d' Association C.E.E.-Grèce a tenu so 16° 

session à Bruxelles le 18 février. Cette session s'est tenue 
ou niveau des Ambassadeurs sous lo présidence de I' Ambas
sadeur Borschette, Représentant Permanent du Luxembourg 
auprès de lo Communauté Economique Européenne. Lo dé
légation hellénique était conduite par M. I' Ambassadeur 
Troncs, Délégué permanent de la Grèce auprès de lo C.E.E. 

M. Sicco L. Monsholt, Vice-Président· de lo Commission 
de lo Communauté Economique Européenne, o reçu le jeudi 
1 0 février 1966 son Excellence M. I' Ambassadeur Henrick 
Sv Bjornsson qui lui o remis les lettres l'accréditant en 
qualité de chef de la mission d'Islande auprès de lo Com
munauté Economique Européenne. 

AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES 
RELEVES D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS DE LA C.E.E. 

(Dépouillement du n• 21 du 4 février av n° 40 du 5 mars 1966) 

CONSEIi. 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 1/66/Eurotom, 14/66/C.E.E. des Conseils, 
du 28 décembre 1965, portant modification de l'article 95 
du statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
(31 p. 461 /66). 

Règlement n° 13/66/C.E.E. du Conseil, du 16 février 
1966, relatif aux mesures particulières concernant lo vente, 
après transformation en beurre fondu, de beurre de stock 
privé (29 p. 445/66). 

'Règlement n• 16/ 66/C.E.E. du Conseil, du 28 février 
19.66, relatif aux mesures particulières concernant les 
achats de beurre de stocks privés par les organismes d'in
tervention (37 p. 529 / 66). 

Règlement n° 66/ 106/C.E.E. : Modification des annexes 
2, 3 et 5 du règlement n• 4 du Conseil de lo Communauté 
économique européenne fixant les modalités d~pplicotion 
et complétant les dispositions du règlement n° 3 concernant 
lo sécurité sociale des trovoUleurs migrants (21 p. 325/ 66). 

DECISIONS 

DECISIONS. 

Décision n• 66/ 105/C.E.E. du Conseil, du 2 février 1966, 
relative ou contingent tarifaire communautaire de 20 000 
têtes de génisses et de vaches de certaines races de montogne 
(21 p. 324/66). 

Décision n• 66/ 122/C.E.E. du Conseil du 10 février 1966, 
autorisant lo République italienne à diminuer le montant 
des prélèvements pour les porcs vivants et la viande de porc 
et prorogeant lo validité des décisions prévoyant une auto
risation analogue pour lo république fédérale d'Allemagne 
et lo République française (29 p. 447 /66). 

Rectificatif à la décision du Conseil, du 28 décembre 
1965, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits [J. O. 
n• 223 du 29.12.1965] (32 p. 480/66). 

DIRECTIVES. 

Rectificatif à lo directive du Conseil, du 26 juin 1964, 
relative à des problèmes de police sanitaire en matière 
d'échanges intracommunautaires d'animaux des espèces 
bovine et porcine [J.O. n• 121 du 29.7.1964] (32 p. 480/ 
66). 

Rectificatif à lo directive du Conseil, du 26 juin 1964, 
relative à des problèmes sanitaires en matière d'échanges 
introcommunoutoires des viandes fraîches [J. O. n° 121 du 
29.7.1964] (32 p. 480/66) .. 

COMMISSION 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 10/66/C.E:E. de lo Commission, du 3 février 
1966, majorant les montants supplémentaires pour les poulets 
et poules abattus (22 p. 329 / 66). 

Règlement n° 11 / 66/C.E.E. de la Commission, du· 3 fé
vrier 1966, limitant le montant maximum de Ici restitution 
à l'exportation vers les pays tiers pour certoiris produits 
transformés à base de céréciles (24 p. 393/66). 

Règlement n° 15/66/C.E.E. de la Commission, du 
28 février 1966, fixant un montant supplémentaire pour les 
œufs de volailles en coquille (36 p. 525/66). 

Règlement n° 17 / 66/C.E.E. de la Commission, du 
2 mors 1966, dérogeant en ce qui concerne la durée de 
validité des certificats d'exportation pour les farines de 
froment et de seigle à certaines dispositions du règlement 
n• 102/64/C.E.E. (38 p. 537 /66). 

Règlement n° 18/66/C.E.E. de la Commission, du 4 mors 
1966, augmentant les montants supplémentaires pour les 
œufs entiers liquides ou congelés ainsi que pour les jaunes 
d'œufs liquides ou congelés et fixant un montant supplé
mentaire pour les jaunes d'œufs séchés (40 p. 559/66). 
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DECISIONS. 

Décision no 66/112/C.E.E. de la Commission, du 28 
jonvler 1966, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
République italienne pour 3 000 taureaux, vaches et gé
nisses, des races de Schwyz, du Simmental et de Fribourg, 
autres que ceux destinés à la boucherie (27 p. 422/ 66). 

Oécislon no 66/113/C.E.E. de lo Commission, du 28 
janvier 1966, portant octroi QU royaume de Belgique et 
au grand-duché de Luxembourg d'un contingent tarifaire 
pour les pilchards, de l'espèce sordino ocellota, frais, réfri
gérés ou congelés, destinés à l'industrie de la conserve de 
poissons (27 p. 424/66). 

Oécision n• 66/ 114/C.E.E. de la Commission, du 28 
janvier 1966, portant octroi à lo République italienne d'un 
contingent tarifaire pour les dattes, destinées à lo fabri
cation d'aliments préparés pour animaux (27 p. 426/66). 

Oéclsion n• 66/ 115/C.E.E. de lo Commission, du 28 
janvier 1966, portant prorogation de sa décision du 26 mors 
1965 fixant le montant supplémentaire qui peut être 
restitué à l'exportation de certains fromages vers les pays 
tiers (27 p. 428/66). 

Décision n• 66/116/C.E.E. de la Commission, du 28 
lanvier 1966, relative ou recours de lo République italienne 
à l'ortide 115 alinéa 1 du traité, pour exclure du traitement 
communautaire certains produits originaires de pays tiers et 
transformés ou mis en llltre pratique dons les outres Etats 
membres (27 p. 429 / 66). 

Décision n• 66/ 118/C.E.E. de la Commission, du 9 février 
1966, relative à lo demande du gouvemement fronçais en 
vue de lo reconduction des décisions du 31 mors 1965 et 
du 29 Juin 1965, autorisant une réduction tarifaire de 15 % 
oppllcable aux transports d'artichauts, cle choux-fleun et cle 
pommes cfe terre prlmeun en provenance de lo Bretagne, 
effectués par chemin de fer ou par route sur une distance 
de moins 650 km (28 p. 433/66). · 

Décision n• 66/123/C.E.E. de lo Commission, du 24 
janvier 1966, portant octroi à lo République italienne d'un 
contingent tarifaire pour les thons frais, réfrigérés ou con
gelés, destinés à l'industrie de lo conserve de poisson 
(30 p. 449/66). 

Décision n• 66/124/C.E.E. de lo Commission, du 24 
janvier 1966, portant octroi à Ill République italienne d'un 
contingent tarifaire pour les morues, y compris les stockfisch 
et les kllppfisch, simplement salées ou en saumure ou 
séchées (30 p. 451 / 66). 

Oéclsion n• 66/125/C.E.E. de lo Commission, du 24 
janvier 1966, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire octroyé à lo République fédérale d'Allemagne 
pour les colins Uieus noirs), simplement salés, destinés à lo 
conserverie (30 p. 453/66). 

Oéclsion n• 66/ 131 /C.E.E. de la Commission, du 15 
février 1966, relative au recours de lo République fran
çaise à l'article 115 alinéa 1 du traité pour exclure du trai
tement communautaire certains produits originaires· de 
pays tiers et mis en libre pratique dans les outres Etats 
rmmbres (32 p. 478/66). 

Décision n• 66/ 151 /C.E.E. de lo Commission, du 7 février 
1966, autorisant la perception de taxes compensatoires sur 
les importations, en république fédérale d'Allemagne, de 
biSC\lits et gaufres en provenance des outres Etats membres 
(39 p. 541 / 66). 

Décision n° 66/152/C.E.E. de lo Commission, du 7 février 
1966, portant nouvelle modification de sa décision du 
6 novembre 1964, autorisant la perception de taxes com
pensatoires sur les Importations, en République française, de 
sucreries sons cacao, ne contenant pas de liqueur alcoolique, 
en provenance des outres Etats membres (39 p. 545/66). 

Décision n° 66/153/C.E.E. de lo Commission, du 7 février 
1966, portant nouvelle modification de sa décision du 
6 novembre 1964, autorisant la perception de taxes com
pensatoires sur les importations, en République française, 
de chocolat et de confiseries et préparations comportant du 
cacao ou du chocolat, sans liqueur alcoolique, en prove
nance de certains Etats membres (39 p. 547 /66). 

Décision n• 66/154/C.E.E. de lo Commission, du 7 février 
1966, portant nouvelle modification de so décision du 
30 novembre 1964, autorisant lo perception de taxes 
compensatoires à l'importation, en République française, de 
glucose (dextrose) en provenonce de certoins Etats membres 
(39 p. 550/66). 

Décision n• 66/155/C.E.E. de lo Commission, du 14 
février 1966, portant nouvelle modification de sa décision 
du 6 novembre 1964, autorisant lo perception de taxes com
pensatoires sur les importations, en république fédérale 
d'Allemagne, de pain et de produits similaires, en prove
nance du royoume des Pays-Bos (39 p. 551 / 66). 

Décision n° 66/156/C.E.E. de la Commission, du 15 
février 1966, portant nouvelle modification de sa décision 
du 21 décembre 1964 autorisant la perception de taxes 
compensatoires sur les importations, en république fédé
rale d'Allemagne, de caramels mous, de caramels durs, de 
dragées, ainsi que de p6te à fondant, en provenance 
des outres Etats membres (39 p. 553/66). 

RECOMMANDATIONS 

Recommandation n• 66/119 /C.E.E. de la Comml551on, 
du 9 février 1966, adressée ou royaume des Pays-Bas au 
sujet du projet d'arrêté royal visant, en transport interna
tional, restitution partielle du supplément de taxe sur ln 
véhicules qui s'applique aux véhicules consommant d'autres 
carburants que l'essence (28 p. 436/66). 
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BIBLIOGRAPHIE 
La fusion des Communautés Européennes, Collection scien

tifique de la Faculté de Droit de l'Université de Liège, 
Co-Editeur Nijhoff, Lo Haye. 1965, 295 pages. 

Travaux effectués lors du Colloque sur la fusion des Com
munautés organisé en avril 1965 par l'Institut d'Etudes 
Juridiques Européennes de l'L'niversité de Liège. Lo partie 
la plus intéressante de cet ouvrage collectif est constituée 
par les contributions des trois rapporteur : 

fusion : 
- des marchés communs, par G. Von Hecke et M. E. 

Steindorff; - des institutions et des pouvoirs, par M. P. 
Pescatore, avec une série d'observations et commentaires, 
par M. P. H. Teitgen; - des voies de droit, par MM. P. 
Mothijsen et N. Cotolono. 

Une politique monétaire pour l'Amérique latine, par Pierre 
URI. Pion, 1965, 114 pages, tableaux statistiques. 

Par son nouvel ouvrage, Pierre Uri, avec la collaboration 
de Nicholas Koldor, Richard Ruggles et Robert Triffin, 
apporte une contribution précieuse à la nouvelle collection 
c A l'échell~ du monde » qui, sous les auspices de l'Institut 
atlantique, s'est donnée pour vocation de publier des pions 
d'action qui soient à la fois c assez raisonnables pour gagner 
l'adhésion des opinions publiques, assez concrets pour com
mander le respect des experts, assez hardis pour se mesurer 
aux exigences de notre temps ». 

S'agissant de pays en voie de développement, la notion de 
politique monétaire prend un sens plus large ; elle ne se 
limite pas à la monnaie, mois s'étend ou crédit, ou budget, 
aux revenus; elle doit comporter en effet l'emploi coordonné 
des moyens qui constituent la condition nécessaire, encore 
que non suffisante, d'une politique économique globale. 
Grôce à cette approche d'ensemble, les thèses c monétaires » 
et c structuralistes » qui s'affrontent dons choque débat 
monétaire, et tout particulièrement dons l'analyse de la lon
gue tradition d'instabilité monétaire que connaissent les pays 
d'Amérique latine, se fondent dons une synthèse économique 
plus vaste, mise ou point après une étude attentive de mul
tiples cas concrets. 

Portant de ces constatations, l'ouvrage de Pierre Uri 
fournit un certain nombre de recettes thérapeutiques à 
l'usage des gouvernements sud-américains d'une port, des 
organisations internationales oyant un pouvoir d'interven
tion dons les affaires économiques d'Amérique latine d'autre 
port. D'après lui, selon la nature des mécanismes inflation
nistes, la solution des difficultés monétaires latino-améri
caines serait à rechercher soit dons la politique financière 
interne, soit dons la politique du commerce extérieur et du 
change, soit dons ces deux éléments à la fols. En outre, 
elle exige une étroite collaboration entre pouvoirs publics 
nationaux et organisations extérieures. En effet, les échecs 
rencontrés dons !'application à plusieurs de ces pays des 
méthodes qui ont fait leurs preuves dons des pays plus 
développés proviennent le plus souvent de ce qu'on n'a pas 
tenu compte, dons l'application des mesures de redresse
ment, des « paramètres d'importance stratégique » qui 
diffèrent selon les pays. 

Claude BERGER. 

- Jean GUYENOT, Maître-Assistant à la Faculté de 
Droit et des Sciences Economiques de Nancy et de Sorre
brüch, Etude juridique et économique des conyentions d'ex
clusMté de Yente, 1965, Editions techniques et économi
ques, 3, rue Soufflot, Poris-5°, franco : 6 F (C.C.P. Paris 
3065-79). · 

Cette étude qui a fait l'objet d'une pul:>licotion dons 
deux numéros successifs de 1965 à « Droit Social » vient 
d'être éditée sous forme d'un fascicule, avec lo mise à 
jour. 

Les droits positifs fronçais et communautaire sont com
mentés minutieusement dons leur dernier état. Les déci
sions des juridictions françaises et de la Commission de. la 
Communauté économique européenne sont comparées entre 
elles, dons un examen objectif du contexte économique fron
çais et européen des marchés, permettant ·d'expliquer les 
solutions actuelles en matière de vente et de distribution 
exclusiv~. 

Annuaire européen, vol. X, 1962, Lo Haye, Nijhoff, 1 275 
pog~. 

Ce dixième volume de I' « Annuaire européen » morqul! 
une étape importante dons l'histoire de cette publication 
qui, depuis sa création, s'est entièrement consacrée à 
l'étude objective des organisations européennes et de leurs 
travaux, conformément à la Résolution du Comité de 
Ministres du Conseil de l'Europe en date du 30 juin 1953, 
qui confiait la rédaction de cet ouvrage à la r~ponsobilité 
d'un Comité de Rédaction indépendant et n'oyant aucun 
caroctère officiel ni politique. 

Au cours de cette première décennie de son existence, 
I' « Annuaire européen » a constitué un reflet fidèle des 
évènements les plus importants qui se sont déroulés en 
Europe et a confirmé être à la fois un guide et un 
instrument de travail extrêmement efficace pour tous ceux 
qui s'intéressent aux efforts déployés par les organisations 
européennes pour renforcer - en dépit des fluctuations 
de la conjoncture politique - les liens technico-écono~ 
miques, financiers, juridiques et culturels d~ Etats de 
l'Europe. 

Le dixième volume de I' « Annuaire européen » ne 
constitue pas une exception à la règle d'une information 
précise, objective et complète que cette publication s'~toit 
imposée dès son début. 

Le volume avec un article du Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe, M. Ludovido Benvenuti sur la contri
bution à apporter par le Conseil de l'Europe à la solu~ 
tion de la crise qui s'était produite en 1962 lors de 
l'échec des négociations entre le Royaume-Uni et les Etats 
membres des Communautés Européennes pour l'entrée du 
Royaume-Uni ou sein de la famille de la « petite Europe ». 
A l'issue d'une analyse très pertinente de la situation 
européenne, M. Benvenuti considère que le Conseil de 
l'Europe doit s'employer en vue de promouvoir « l'élar
gissement et le plein développement du système commu
nautaire et l'établissement de bases d'un portnership. 
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Europe-Amérique à réaliser entre deux grondes puissances 
égales ». 

D'autres articles sont réunis dons ce dixième volume 
sur différents aspects des problèmes européens, tels que 
là stondotdisotion des armements (par Harold Wotkinson), 
les· · proce-ssus d'intégration dons les Communautés Euro
péennes (par Duson Sidjonski), le commerce américain et 
Je portriership atlantique (par W. Diebold Jr), le « peoce
màklng » des Eglises depuis la fin de la dernière guerre 
mondiale (par Christoph von lmhoff) et l'Organisation 
Européenne des Recherches Spatiales. Dons ce dernier 
article, 1'outeur, M. Bernard Dreyfus, fait un intéressant 
historique· des efforts tendant à l'instauration d'une coo
pération én Europe dons le domaine des recherches spa
tiales qui ont abouti à la création de l'ELDO et de l'ESRO. 

Dons la section documentaire, ce volume contient un 
compte rendu onàlytique de l'activité déployée en 1962 
por les plus Importantes organisations internationales euro
péennes et ·reproduit une large partie des textes fonda
mentaux· établis pàr ces organismes ou cours de l'année 
en question, comme par exemple la Convention portant 
création de l'Organisation européenne pour la mise ou 
point et la construction de lanceurs d'engins spatiaux 
(6LDO) du 29 mors 1962, la Convention portant créa
tion de l'Organisation Européenne de Recherches Spatiales 
CESRO) du 14 Juin 1962, le Memorondum de la Com
mission sur le programme d'action de la C.E.E. pendant la 
deuxième étape, etc ... 

A. BElTE. 

Le pouvoir réglementolre de h• Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acler, par Robert KOVAR. Paris, Librai
rie Générale de Droit et de Jurisprudence, 1964, 348 pages, 
préface du p• Poul REUTER, Bibliothèque de Droit Inter
national, Tome XXVIII. 

Contenu, - Première partie : Le pouvoir réglementaire 
dans l'ordre juridique de la C.E.C.A. Chapitre premier : la 
notion de règlement. Section 1 : la notion de décision. 
Section Il : la distinction des décisions individuelles et des 
décisions générales. Section Il 1 : la distinction des règle· 
ments «;lt des décisions générales. Chopi tre 11 la 
fonction réglementaire d'exécution du traité. Section 1 : 
lo nation d'exécution du traité. Section Il : le domaine 
réglementaire. Section Ill : le problème du pouvoir régle
mentaire général. Chapitre Ill : les modalités d'extension 
du pouvoir réglementaire. Section 1 : l'élaboration des 
règlements. Section Il : l'entrée en vigueur et la dispa
rition des règlements. Deuxième partie : Le pouvoir régie-

mentoire de la C.E.C.A. et l'ordre juridique des Etats 
membres. Chapitre premier : le pouvoir réglementaire de 
la Communauté et les compétences des Etats membre5. 
Section préliminaire : la théorie de la répartition des 
compétences. Section 1 : étude théorique de la répartition 
des compétences dons la C.E.C.A. Section 11 : étude ana
lytique de la répartition des compétences dons la C.E.C.A. 
Chapitre 11 : le pouvoir réglementaire de la C.E.C.A. et 
le Droit des Etats membres. Section 1 : le principe de la 
supériorité du droit de la Communauté sur le droit des 
Etats membres. Section 11 : la mise en oeuvre du principe 
de la supériorité du droit de la Communauté sur le droit 
des Etats membres. Chapitre Ill : le pouvoir réglemen
taire de la Communauté et les entreprises privées des Etats 
membres. Section 1 : détermination des entreprises sujettes 
du droit communautaire. Sectôon Il : l'immédiateté dons 
l'ordre juridique de la Communauté. Conclusion : Lo nature 
du pouvoir normoteur de la C.E.C.A., la nature de l'ordre 
juridique de la C.E.C.A. 

Bonne bibliographie des ouvrages et articles, tables 
alphabétique et analytique, nombreuses ,notes de pied de 
page. 

Observations : Lo thèse soutenue devant la Faculté des 
Sciences Economiques de Paris par M. Kavor constitue 
actuellement une des meilleures études des sources de 
droit dons lo C.E.C.A., cor èlle tient compte de la juris
prudence de la Cour de Justice des Communautés. 

Der Gold-Devisen Standard im Kreusfeuer der Kritik 
(L'étalon or-devises sous les feux de la critique), Aussen
wirtschoft, Saint-Gall. 

Lo revue de longue allemande « Aussenwirtschoft », 
consacrée aux relations économiques internationales, est 
publiée sous les auspices de l'Institut suisse de recherches 
d'économie internationale et de marché, qui relève de 
l'Ecole supérieure pour les sciences économiques et sociales 
de Saint-Gall. 

Dans son numéro de septembre-décembre 1965, dix 
spécialistes, professeurs de différentes universités suisses, 
vien_nent apporter tour à tour leur contribution ou grand 
débat d'actualité concernant le système des paiements inter
nationaux. Tous s'accordent pour dire que des réformes 
sont indispensables, mois les points de vue divergent sur 
l'orientation à donner à celles-ci. Qu'il nous soit permis 
de signaler tout particulièrement l'intérêt des articles de 
L. Hahn, M. Heilperin et W. Ropke. 

Directeur de la Publication : G. EPsn:IN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Avril 1966. - Dépôt légal 2" trimestre 1966. 



LA REVUE FRANÇAISE 
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